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L’essentiel du budget 2026 
 
En 2026 comme en 2025, le Département du Finistère va faire le contraire de ce que l’Etat fait depuis 
plus de 40 ans : il va limiter la hausse de ses dépenses de fonctionnement, augmenter ses dépenses 
d’investissement, et maintenir sa dette à un niveau très bas. 
 

Les dépenses de fonctionnement seront contenues et évolueront en ligne avec l’inflation 

Elles seront contenues malgré les nouvelles charges imposées par l’Etat et non compensées, comme 
chaque année depuis le début du mandat. Ce n’est pas le moindre des paradoxes de voir chaque 
année une administration centrale incapable d’équilibrer ses comptes, transférer aux collectivités 
des charges nouvelles tout en dénonçant une supposée « dérive des dépenses locales » ! 
 

Elles seront contenues malgré la forte augmentation de quelques budgets prioritaires : le handicap 
qui reste la grande priorité du mandat (+ 4 millions d’euros en 2026), la protection de l’enfance 
(+ 6,5 millions) ou encore les sapeurs-pompiers (+ 1,2 millions). 
 

Elles seront contenues grâce à la gestion rigoureuse mise en place depuis 2021, qui consiste à 
contrôler chaque euro dépensé, et à transformer nos politiques publiques et notre organisation 
pour faire « mieux avec moins ». 
 

Cette frugalité dans le fonctionnement nous permettra de maintenir nos dépenses 
d’investissement à un niveau très élevé, pour moderniser nos infrastructures 
et donner du travail à nos entreprises 

La modernisation des collèges (29 millions d’euros en 2026), le soutien à plusieurs centaines de 
projets portés par les communes (27 millions), la modernisation des routes et la création de 
nouvelles pistes cyclables (26 millions) et la rénovation énergétique des bâtiments pour en réduire 
l’empreinte environnementale (15 millions) forment l’essentiel de ces investissements. 
 

Encore faudrait-il ajouter à cela les dizaines de millions d’euros investis à travers nos opérateurs 
(Finistère habitat pour la construction et la rénovation des logements, le Syndicat des ports de 
Cornouaille pour la modernisation de nos criées, le Service départemental d’incendie et de secours 
pour la rénovation de nos casernes de sapeurs-pompiers…) pour se faire une idée complète de 
notre effort d’investissement, et de l’activité économique que génère le Département. 
 

 
Dépenses d’investissement sur 10 ans (en millions d'euros) 
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Dépenses du budget primitif 2026 par politique publique (en millions d'euros) 

 Fonctionnement Investissement Total 

Action sociale 588 5 593 

Handicap 211,6 0,7 212,2 

Personnes âgées1 122,3 3,8 126,1 

Enfance & famille 151,8 0,2 151,9 

RSA & emploi 99,7 0,1 99,8 

Action sociale de proximité2 2,6 - 2,6 
    

Economie & aménagement du territoire 25 59 84 

Soutien aux secteurs clés 14,0 1,6 15,6 

Numérique, infrastructures & enseignement supérieur 0,4 4,6 5,1 

Routes, vélo & aires de covoiturage 6,6 25,8 32,4 

Aide aux communes 4,0 27,0 31,0 
    

Cadre de vie 81 47 128 

Développement durable3 3,2 4,1 7,3 

Collèges 26,0 29,3 55,3 

Sport 2,9 0,2 3,0 

Culture, patrimoine & langue bretonne 14,7 6,0 20,8 

Logement 2,5 4,6 7,2 

Sapeurs-pompiers & SNSM 31,5 2,8 34,3 
    

Moyens généraux 220 20 240 

Ressources humaines & systèmes d'information 179,6 4,7 184,3 

Bâtiments & services généraux  10,5   14,4   25,0  

Finances & contrôle de gestion 29,9 0,4 30,3 
    

Total 914 130 1 044 

 

  

 
1 Hors fusion des sections soins et dépendance des EHPAD. 

2 À ces 2,6 millions d'euros, il convient d’ajouter 47,5 millions d'euros de dépenses dédiées à l’action sociale 
de proximité mais intégrées à d’autres thématiques, dont 40 millions d'euros de masse salariale. 

3 Ces 7,3 millions d'euros ne recouvrent qu’une petite partie des interventions du Département dans le champ 
du développement durable. En particulier, ils excluent les dépenses dédiées à la construction de pistes 
cyclables et à la rénovation énergétique des bâtiments, des logements et des collèges qui sont intégrées à 
d’autres thématiques. Le budget vert réalisé par le Département pour l’année 2026 permet d’identifier au total 
43 millions d’euros de dépenses ayant un impact positif sur notre environnement.  
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Enfin le Finistère restera l’un des départements les moins endettés de France 

Notre encours de dette s’élèvera fin 2026 à 240 millions d’euros, soit 60 millions d’euros de moins 
qu’en début de mandat, alors que dans le même temps la situation budgétaire des collectivités 
locales s’est considérablement dégradée.  
 
Ce désendettement est lié à deux choix politiques portés par la majorité départementale. D’une 
part, nous avons choisi de mettre en réserve une partie des DMTO (notre première recette fiscale 
directe) en 2021 et 2022, quand d’autres collectivités faisaient le choix de dépenser intégralement 
cette manne. D’autre part, les efforts de gestion engagés depuis le début du mandat nous ont permis 
de limiter l’impact de la hausse d’autres dépenses sur notre équilibre financier, quand d’autres 
collectivités les subissaient de plein fouet. 
 

Le Finistère est aujourd’hui l’un des Départements les moins endettés de France : notre ratio de 
désendettement (qui mesure le nombre d’années d’épargne nécessaire pour rembourser la dette) 
s’élève ainsi à 2 ans et demi à fin 2025, contre plus de 6 ans en moyenne pour les départements, 
plus de 5 ans pour l’ensemble des collectivités locales, et 13 ans et demi pour la Ville de Paris ! 
 

 
Encours de dette au 31 décembre sur 10 ans (en millions d’euros) 
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Les éléments financiers 
 
Dans un contexte national marqué par une croissance atone et une instabilité politique persistante, 
le Département continue d’incarner un pôle de stabilité et de confiance pour tous les Finistériens. 
Ce budget traduit notre volonté de continuer à agir en nous appuyant sur trois principes : maîtriser 
nos dépenses de fonctionnement, maintenir un haut niveau d’investissement et préserver un faible 
niveau d’endettement. 
  
Maîtriser les dépenses de fonctionnement 
  

Face aux contraintes budgétaires, le Département refuse l’inaction. Il poursuivra en 2026 une 
gestion rigoureuse des recettes et des dépenses afin de dégager de nouvelles marges de 
manœuvre budgétaires. Cela suppose de renforcer l’efficience du service public, d’optimiser nos 
dépenses de fonctionnement interne et d’explorer de nouvelles pistes de recettes et d’économies 
grâce au contrôle de gestion et à la recherche de financements extérieurs. Faire mieux avec moins, 
c’est notre objectif. 
  

Les économies réalisées seront réinvesties, en 2026 comme depuis le début du mandat, pour 
augmenter notre effort financier envers les personnes en situation de handicap et les enfants 
confiés, et pour renforcer nos interventions en dehors de nos compétences obligatoires, telles que 
le soutien aux sauveteurs en mer, la lutte contre la désertification médicale, l’équipement des 
polices municipales, la préservation et la valorisation d’un patrimoine historique d’exception ou 
encore la pêche, pilier de l’économie finistérienne. 
  
Maintenir un haut niveau d’investissement dans une logique de rattrapage. 
  

Notre bonne gestion financière nous permet également de continuer à maintenir un niveau 
d’investissement historiquement élevé, à travers les plans route et vélo, la modernisation de nos 
bâtiments, mais aussi en soutenant de façon simple et transparente les 277 communes 
finistériennes avec le Pacte Finistère 2030. Ces choix traduisent notre volonté de préparer l’avenir 
du Finistère et de renforcer son attractivité. 
  
Enfin, préserver un faible niveau d’endettement. 
  

Avec seulement 2,8 années de capacité de désendettement, le Finistère demeure l’un des 
départements les moins endettés de France. Nous sommes déterminés à maintenir cette position, 
gage de liberté et de responsabilité, qui nous permet d’agir sans hypothéquer l’avenir. 
  

En 2025, la progression des dépenses de fonctionnement à périmètre constant a été contenue 
à 0,2 % malgré les charges supplémentaires imposées par l’État sans compensation. 
 

En 2026, nos recettes devraient connaître une légère reprise (+ 1,3 %) sous réserve de la 
confirmation du rebond immobilier amorcé. Après une année de stabilisation, nos dépenses 
progresseront quant à elles à un rythme légèrement supérieur à l’inflation (+ 1,8 %) si l’on fait 
abstraction des hausses imposées par l’Etat. Le budget primitif 2026 témoigne donc à nouveau 
d’une gestion budgétaire exigeante et d’une situation financière saine. Fort d’un endettement limité 
et qui devrait se maintenir stable en 2026, le Département dispose des moyens pour mettre en 
œuvre ses plans d’action et agir pour le Finistère et les Finistériens en dépit des aléas nationaux. 
  
Ce 5e budget de la mandature traduit la résilience de notre Département et l’engagement de son 
exécutif au service de tous les Finistériens. 
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Les grandes orientations du budget 2026 

Le budget principal 2026 est présenté en équilibre à un montant de 990 millions d’euros en section 
de fonctionnement dont 859 millions d’euros de dépenses réelles de fonctionnement et 131 millions 
d’euros d’écritures d’ordre4. Les dépenses réelles de fonctionnement progressent de 2,3 % par 
rapport au compte financier unique anticipé (CFUA) pour 2025, soit une hausse de 21 millions 
d’euros. En section d’investissement, l’équilibre est proposé à un montant de 250 millions d’euros, 
dont 130 millions d’euros de dépenses d’équipement, en légère hausse par rapport aux 127 millions 
d’euros réalisés en 2025.  
 
Le Finistère, comme de nombreux Départements, demeure confronté à d’importantes contraintes 
budgétaires. L’accumulation de nouvelles dépenses consécutives aux transferts de charges non 
compensées par l’État dans les secteurs social et médico-social s’ajoute à une diminution 
structurelle des recettes perçues au titre des droits de mutation à titre onéreux (DMTO), dont la 
reprise constatée en 2025 ne compense pas la chute brutale intervenue en 2023 et 2024. Ces 
nouvelles dépenses et cette diminution des recettes induisent une pression inédite sur les finances 
des Départements, résultant d’un écart structurel croissant entre les recettes et les dépenses. 
 
Face à cette situation difficile, alors que plusieurs Départements peinent à équilibrer leur budget, 
le Finistère s’engage à maintenir sa stratégie en 2026. Les plans d’action qui orientent nos 
politiques publiques seront mis en œuvre, avec un accent particulier mis sur les investissements, 
visant un niveau historique pour favoriser l’équipement, l’aménagement et la transition de notre 
territoire. Pour maintenir notre capacité à agir, nous poursuivrons notre action pour optimiser la 
recherche de financements extérieurs et améliorer notre contrôle de gestion interne. 
 
L’objectif du budget 2026 est de minimiser l’impact de nos contraintes financières sur nos 
partenaires en faisant le maximum d’efforts en interne, et de préserver notre capacité à agir pour 
le Finistère et ses habitants. Un budget contraint ne doit pas signifier l’inaction ; au contraire, avec 
des stratégies efficaces, nous pouvons continuer à répondre aux besoins de la population 
finistérienne. Ce volontarisme est au cœur de notre engagement.  
 
Les choix budgétaires présentés dans le budget primitif 2026 s’inscrivent dans cette perspective. 
Ils se déclinent dans quatre grands champs d’action : 

- l’action sociale, à laquelle le Département consacrera un budget historiquement élevé 
de 538 millions d’euros (593 millions d’euros à périmètre constant, c’est-à-dire après 
retraitement de la fusion des sections soins et dépendance des EHPAD). Le budget 2026 
consacre ainsi l’effort du Département pour répondre aux besoins des personnes vulnérables 
et la poursuite des nombreux plans d’action (Pacte de Pleyben pour le handicap, plan assistants 
familiaux, engagements de Plougastel pour l’enfance, plans RSA et Bien vieillir) ; 

- l’économie et l’attractivité, domaines où le Département joue un rôle fort pour favoriser le 
dynamisme et l’attractivité du Finistère. Avec un budget de 84 millions d’euros, il mène avec 
vigueur ses missions d’aménagement du territoire, de soutien aux communes et EPCI comme 
aux secteurs clés de l’économie, et de développement des mobilités et des infrastructures ; 

- le cadre de vie privilégié du Finistère, que nous souhaitons protéger et adapter aux 
changements, notamment environnementaux. Un budget de 128 millions d’euros, en hausse de 
10 millions d’euros par rapport au CFUA 2025 y est dédié. Une enveloppe historiquement élevée 
de 34 millions d’euros sera notamment consacrée au Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (SDIS) afin de lui donner les moyens de mener sereinement ses missions ; 

 

 
4 La fusion des sections soins et dépendance des établissements d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD), entrée en vigueur au 1er juillet 2025, se traduit par un rebasage en dépenses et 
en recettes. Pour permettre les comparaisons annuelles tout au long du mandat, les données globales du 
budget 2026 présentées en synthèse neutralisent l’effet de cette réforme.  
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- les moyens généraux, secteur qui réunit l’ensemble des fonctions support nécessaires à la 
bonne marche de la collectivité. Un budget de 240 millions d’euros (qui ne prend pas en compte 
les écritures d’ordre, la reprise du déficit et de tirage de trésorerie) y est dédié. Les moyens 
affectés à ce secteur, en hausse de 15 millions d’euros par rapport au CFUA 2025, sont consacrés 
à l’amélioration et à la rénovation des bâtiments, à la rémunération des agents, à l’amélioration 
continue des systèmes d’information et à la gestion de la dette.  

 
Au-delà des choix politiques présidant à la répartition des crédits, un budget représente aussi le 
choix d’une méthode. Celle de la majorité départementale repose sur les principes suivants : 

- transformer l’action publique ; 

- réaliser des économies dans le fonctionnement courant et trouver de nouvelles recettes pour 
financer la rénovation du service public ; 

- prioriser les investissements en accélérant l’aménagement, le développement et la transition 
environnementale du Finistère. C’est ainsi une dépense d’équipement de 130 millions d’euros, de 
niveau similaire au CFUA 2025, qui est proposée au BP 2026 ; 

- évaluer l’impact de chaque euro dépensé par un contrôle de gestion renforcé. 

Les dépenses imposées par l’État 

Cette année encore, la combinaison d’une 
augmentation des charges imposées par l’État, et non 
compensées, depuis l’épidémie de Covid (frais de 
personnel, revalorisations des dispositifs sociaux, 
prestations, etc.) et d’une faiblesse persistante des 
ressources départementales crée un important effet 
de ciseau. 
 
De surcroît, les départements doivent financer 
l’augmentation structurelle du coût de la prise en 
charge de la dépendance et de la protection de 
l’enfance, sous l’effet de l’augmentation cumulée du 
nombre de personnes âgées, en situation de handicap 
et d’enfants présentant des besoins multiples, dans un 
contexte marqué par une certaine carence de 
l’accompagnement relevant de l’Etat (pédopsychiatrie, 
handicap enfant). 
 
Concernant les finances du Département du Finistère, les mesures prises unilatéralement par l’État 
depuis le Covid incluent : 

- 13 millions d’euros de hausse de la masse salariale. Sur ce total, 7,5 millions d’euros sont 
imputables aux revalorisations successives du point d’indice (hausses de 3,5 % en juillet 2022 et 
de 1,5 % en juillet 2023) ainsi qu’à la refonte des grilles indiciaires intervenues depuis 2022. 
Parallèlement, la hausse des taux de cotisation employeur à la caisse de retraite des 
fonctionnaires (CNRACL), engagée en 2025 et programmée à raison de 3 points par an entre 
2025 et 2028, s’ajoute à la suspension à compter de 2025 d’une recette correspondant à la 
compensation de la hausse de la CSG, pour un total cumulé de 5,5 millions d’euros entre 2025 
et 2026. Cette évolution pèsera de manière croissante sur les finances départementales, avec 
un impact annuel supérieur à 9 millions d’euros en 2028 ; 

- 15 millions d’euros de hausse du coût annuel du RSA en 2026 du fait des revalorisations 
successives depuis 2022 (hausses compensées par la forte baisse du nombre d’allocataires 
grâce à l’action volontariste du Département) ; 
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- 16 millions d’euros par an dus aux revalorisations salariales du Ségur, d’un montant de 183 euros 
net par mois pour chaque salarié concerné. Le premier volet concerne depuis avril 2022 les 
travailleurs sociaux des établissements handicap et enfance (9 millions d’euros) et certains 
travailleurs sociaux du Département (3 millions d’euros). À cela s’est ajoutée en 2024 l’extension 
du Ségur à tout le personnel des établissements handicap et enfance (4 millions d’euros). Pour 
faire face à ces charges transférées, le Département a reçu seulement 6,2 millions d’euros de 
compensation par l’État, dont 1,5 million d’euros pour l’extension du Ségur, ce qui, contrairement 
à l’engagement de l’État d’une compensation à hauteur de 50 %, ne permet de couvrir que 41 % 
de l’impact budgétaire de la mesure ; 

- 8 millions d’euros en année pleine du fait de l’avenant 43 à la convention collective du secteur 
de l’aide à domicile en milieu associatif, qui se traduit par des augmentations de salaire des 
auxiliaires de vie de 10 à 15 %. Alors que ce coût supplémentaire devait être compensé à 70 % en 
2021 et 50 % en 2022, en pratique la compensation n’a été que de 35 %, ce qui a créé un reste à 
charge pour le Département de 5,2 millions d’euros. 

 
Au total, les dépenses supplémentaires imposées par l’État et non compensées pèsent plus que les 
marges de manœuvre qui avaient été offertes au Département par les DMTO avant leur chute 
brutale en 2023. 
 
C’est dans ce contexte de contraintes nouvelles et de grande incertitude que le Département du 
Finistère doit préparer son budget primitif 2026, et, au-delà assurer le financement de sa 
programmation pluriannuelle des investissements jusqu’en 2028. 

Les dépenses prévisionnelles 

Les dépenses réelles de fonctionnement 

La comparaison des budgets 2024, 2025 et 2026 nécessite de neutraliser les transferts de dépenses 
et de recettes engendrés par la fusion des sections soins et dépendance des EHPAD. Cette réforme, 
mise en place à partir de juillet 2025 dans le Finistère, consiste à regrouper le financement des 
volets soins et dépendance de l’activité des EHPAD en une dotation unique versée par l’Agence 
régionale de santé (ARS). Cette réforme aboutit à transférer 27,7 millions d’euros de dépenses de 
dépendance directement à l’ARS (en plus de 27,3 millions d’euros transférés en 2025), ce qui allège 
le budget du Département. En compensation, les EHPAD bénéficient d’une revalorisation de leurs 
dotations à hauteur de 3,5 millions d’euros en année pleine, leur assurant une meilleure stabilité 
financière.  
 
Les dépenses de fonctionnement sont estimées à 859 millions d’euros en 2026. Ce montant atteint 
914 millions d’euros à périmètre constant (c’est-à-dire après retraitement de la fusion des sections 
soins et dépendance), soit une augmentation de 21 millions d’euros (+ 2,3 %) par rapport au compte 
financier unique anticipé (CFUA) pour 2025. Cette variation supérieure à l’inflation (anticipée à 1,3 % 
par la Banque de France) s’explique pour un tiers environ par des décisions prises par l’État 
s’imposant au Département. Les plans d’action et besoins de la collectivité génèrent une croissance 
des dépenses réelles de fonctionnement de 1,8 %, légèrement supérieure à l’inflation estimée.  
 
La progression des dépenses de fonctionnement peut être attribuée à trois facteurs. 
 
Premièrement, l’augmentation des charges de personnel (4 millions d’euros), liée en particulier à 
la hausse imposée des cotisations employeur à la caisse de retraite des fonctionnaires, la CNRACL 
(+ 2,3 millions d’euros) et à la mise en place d’un nouveau régime indemnitaire (RIFSEEP) 
permettant de revaloriser les rémunérations des agents départementaux (+ 1,7 million d’euros).  
 
Deuxièmement, une politique volontariste en faveur des personnes en situation de handicap et des 
personnes âgées (+ 2 millions d’euros à périmètre constant). En 2026, le Département poursuivra 
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la mise en œuvre du Pacte de Pleyben avec un délai moyen maintenu à 3 mois pour le traitement 
des dossiers par la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH), la création de 85 
nouvelles places d’accueil, le plan 50 000 solutions en lien avec l’ARS qui devrait amplifier à terme 
l’offre de 93 places supplémentaires, et un soutien renforcé aux aidants via un appel à projets et 
une aide directe aux associations. Il continuera également à déployer les mesures du plan Bien 
vieillir, en particulier en développant l’habitat intermédiaire et en accompagnant les services 
autonomie à domicile (SAD), notamment par l’acquisition de 200 véhicules au bénéfice de leur 
personnel. Par ailleurs, le Département engagera 2,5 millions d’euros de subventions pour la 
prévention de la perte d’autonomie. 
 
Troisièmement, le développement des actions en faveur de l’enfance, qui justifie une augmentation 
de 9 millions d’euros du budget dédié à cette mission. Cette hausse résulte en particulier de la mise 
en œuvre des onze engagements du plan de Plougastel. Parmi eux figure l'ouverture progressive 
de places pour l'accueil des fratries : 2026 verra l’ouverture des dernières places des villages 
fratries. Dotées de 90 places, ces nouvelles structures permettront d’éviter la séparation des 
fratries afin d’améliorer les conditions de vie des enfants confiés. De plus, le Département maintient 
la démarche engagée en étroite collaboration avec l'ensemble de ses partenaires pour privilégier 
l’accompagnement à domicile à chaque fois que c’est possible (prévention, retour à domicile après 
un placement, adoption…). Enfin, un objectif de 80 % de taux d’apprentissage ou filière de 
professionnalisation pour les mineurs non accompagnés est visé afin de développer leur autonomie 
et leur insertion professionnelle. 
 
Comme en 2025, les gains obtenus grâce à l’impact du plan RSA (consécutifs à la baisse du nombre 
d’allocataires de 18 000 en début de mandat à 13 500 allocataires fin 2025) permettront de financer 
ces hausses dans les secteurs de l’enfance, des personnes âgées et des personnes en situation de 
handicap. En effet, le retour à l’emploi de centaines d’allocataires devrait se traduire par une 
diminution des dépenses liées à l’allocation évaluée à 3 millions d’euros en 2026 et ce, malgré une 
nouvelle revalorisation nationale du montant de l’allocation annoncée pour avril 2026 . Cette 
diminution s’inscrit dans la tendance observée depuis 5 ans, illustration du succès du plan RSA 
déployé depuis 2022. Dans le même temps, les crédits déployés pour l’insertion sociale et 
professionnelle des allocataires seront augmentés à plus de 10 millions d’euros. 
 

Croissance des dépenses de fonctionnement au regard de l’inflation 

 

Les dépenses réelles d’investissement 

En 2025, les dépenses d’investissement se sont élevées à 127 millions d’euros, réparties à parts 
presque égales entre les subventions et les opérations en maîtrise d’ouvrage départementale 
(respectivement 65 et 62 millions d’euros). 
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Pour 2026, les prévisions d’exécution s’inscrivent en légère hausse pour atteindre les 130 millions 
d’euros, ce qui confirme le niveau d’ambition porté par le Département afin de moderniser les 
infrastructures et le patrimoine du Finistère, tout en tenant compte de la contrainte financière qui 
continue de peser sur la collectivité. Pour mémoire, le financement moyen était de 105 millions 
d’euros seulement entre 2015 et 2021, un sous-investissement pointé par la Chambre régionale des 
comptes (CRC), qui a causé le vieillissement des infrastructures et des bâtiments. 
 
Les 130 millions d’euros de dépenses d’investissement se répartissent comme suit entre les 
différentes politiques publiques :  
- 29,3 millions d’euros pour les collèges (dont 21,7 millions d’euros pour les travaux de 

construction ou de rénovation des bâtiments) ; 
- 27,0 millions d’euros pour le Pacte Finistère 2030 ; 
- 25,8 millions d’euros pour la mobilité et les déplacements ; 
- 14,4 millions d’euros pour les bâtiments administratifs, sociaux et techniques ; 
- 6,0 millions d’euros pour la culture, le patrimoine et le sport (dont 4,5 millions d’euros pour les 

bâtiments patrimoniaux) ; 
- 5,6 millions d’euros pour l’agriculture, l’eau et la préservation de l’environnement ; 
- 4,9 millions d’euros pour les systèmes d’information et la prévention des risques professionnels ; 
- 4,8 millions d’euros pour le logement ; 
- 4,7 millions d’euros pour l’action sociale ; 
- 4,6 millions d’euros pour les grandes infrastructures, le numérique et l’enseignement supérieur ; 
- 2,8 millions d’euros pour la sécurité. 
 
Le budget prévisionnel de 2026 prévoit également une augmentation de 4 millions d’euros des 
crédits alloués aux collèges. Ces crédits supplémentaires permettront notamment la poursuite des 
travaux de rénovation et de construction dans plusieurs établissements, notamment la 
restructuration de plusieurs collèges. Le plan de sobriété énergétique sera maintenu, facilité par 
la centralisation de la prise en charge et du suivi des contrats d'énergie de tous les bâtiments du 
Département, tant administratifs, techniques, sociaux que scolaires. Le déploiement du Wi-Fi dans 
les établissements volontaires se poursuivra dans le cadre du programme Territoires numériques 
éducatifs (TNE), tandis que les collèges pourront candidater à un appel à projets doté 
de 750 000 euros pour accélérer la réalisation de leurs projets. 
 
Le Département maintient par ailleurs à un niveau élevé les crédits alloués au Pacte Finistère 2030, 
doté cette année encore de 27 millions d’euros au budget primitif. Le dynamisme de l’échelon 
communal est en effet indispensable à celui de l’économie finistérienne et le Département a un rôle 
majeur à jouer pour accélérer l’équipement, l’aménagement et la transition du territoire. 
 
Le Département s'engage également à financer le syndicat Mégalis Bretagne en vue du déploiement 
de la fibre optique dans le cadre de la nouvelle convention qui prévoit un paiement par le 
Département en fonction du rythme de déploiement des prises. Parallèlement, il continuera à 
œuvrer dans le cadre de son initiative « Objectif zéro zone blanche en 4G ». 
 
Malgré le contexte financier contraint, un soutien important sera apporté au Service départemental 
d’incendie et de secours (SDIS) afin de moderniser les casernes et de renouveler les équipements 
de protection individuelle. 
 
Concernant la valorisation du patrimoine, les musées et sites patrimoniaux gérés par le 
Département ont été regroupés au sein de l’établissement public de coopération culturelle (EPCC) 
Domaines et musées départementaux. Dans le budget 2026, une part significative sera dédiée à la 
poursuite des travaux d’envergure engagés pour la rénovation des bâtiments du musée des phares 
et balises d’Ouessant, ainsi qu’aux études et travaux du bassin de la chasse du domaine de Trévarez. 
De plus, la candidature pour l’inscription des enclos paroissiaux au patrimoine mondial de l’UNESCO 
continue à progresser. 
 
Le budget 2026 prend également en compte plusieurs projets immobiliers d’achat et de vente, ainsi 
que la poursuite du plan d’investissement en matière d’amélioration énergétique et de rénovation 
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des bâtiments. L’année 2026 verra également la réalisation des premières études pour la 
réalisation d’ombrières photovoltaïques dans le domaine privé du Département, dont les travaux 
seront réalisés en 2027 et pour lesquelles le Département disposera de subventions significatives 
grâce à l’action du service énergie et du pôle de recherche de financements extérieurs. Par ailleurs, 
l’étude concernant la stratégie immobilière des bâtiments départementaux du secteur quimpérois, 
engagée en fin d’année 2025, sera poursuivie dans un objectif d’optimisation des locaux utilisés par 
l’administration. 
 
Malgré un contexte financier contraint, le Département du Finistère démontre au travers du budget 
primitif 2026 sa capacité à maintenir un haut niveau d'investissement, articulant développement 
territorial, transition écologique et modernisation des services publics. 
 

Dépenses réelles d’équipement (en millions d'euros)5 

 

Les recettes prévisionnelles 

Les recettes de fonctionnement 

La prévision des recettes de fonctionnement du Département est affectée par les incertitudes 
relatives à l’adoption du projet de loi de finances 2026. Les éléments présentés ci-dessous font 
l’hypothèse d’une adoption du projet de loi débattu actuellement dans les deux chambres du 
Parlement, qu’il conviendra de réadapter en cas d’adoption d’une simple loi spéciale. 
 
En 2025, les recettes réelles de fonctionnement atteignent 972 millions d’euros. À périmètre 
constant — c’est-à-dire après neutralisation, d’une part, des retraitements liés à la fusion des 
sections soins et dépendance des EHPAD intervenue en 2025 (16 millions d’euros contre une 
prévision de 27 millions d’euros), et d’autre part, des 10 millions d’euros correspondant à la reprise 
partielle du fonds de réserve en 2024 — les recettes réelles de fonctionnement s’établissent à 988 
millions d’euros. Elles enregistrent ainsi une progression de 25 millions d’euros par rapport à 2024.  
 
Cette évolution résulte principalement d’une reprise modérée du marché immobilier, se traduisant 
par un redressement progressif de la collecte des DMTO en 2025.  
 
D’autres recettes départementales se sont particulièrement bien tenues au cours de l’année 2025. 
C’est notamment le cas de la taxe sur les conventions d’assurance (TSCA), dont la dynamique 
demeure favorable : la croissance nationale pourrait avoisiner 8 %, portée par le relèvement des 
cotisations sur les assurances incendie. 
 
Le versement complémentaire du mois de décembre n’ayant pas encore été perçu, le montant 
définitif est à ce stade estimé à 140 millions d’euros. Toutefois, dans l’attente de ce versement, le 

 
5 En 2015 et 2016, les dépenses d’équipement intègrent les compétences des transports routiers non urbains 
réguliers et maritimes pour la desserte des îles, ainsi que l’aménagement et la gestion de certains ports. Ces 
compétences ont été transférées en 2017 à la Région, dans le cadre de la loi NOTRe du 7 août 2015. 
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compte financier unique anticipé (CFUA) est provisoirement arrêté à 133 millions d’euros, après 
neutralisation des effets liés à la fusion des sections soins et dépendance des EHPAD. 
 
Allégeant quelque peu l’effet de ciseau qui affecte le Département ces dernières années, cette 
reprise des recettes permet au Département de ne pas avoir recours cette année au fonds de 
réserve qu’il avait constitué sur les DMTO perçus entre 2021 et 2022. Le solde de cette réserve 
demeure ainsi à 38 millions d’euros au budget primitif 2026. 
 
Le résultat 2025 est repris par anticipation dès le budget primitif. Le résultat disponible s’élève 
à 27,9 millions d’euros.  
 

 
 
Les recettes du budget primitif 2026 sont proposées dans un contexte inédit, dans la mesure où le 
projet de loi de finances n’a pas encore été adopté. Dans ce cadre, les recettes de fonctionnement 
pour 2026 sont estimées à 1 001 millions d’euros, soit une progression de 13 millions d’euros par 
rapport au CFUA 2025. 
 
Après diminution des crédits transférés dans le cadre de la fusion des sections soins et dépendance 
des EHPAD, les recettes réelles de fonctionnement proposées au budget primitif 2026 s’établissent 
à 947 millions d’euros. 

Les contributions directes 

Au titre des impositions directes, le Département perçoit une fraction de TVA, en remplacement de 
la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) depuis 2021, la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises (CVAE), l’impôt forfaitaire sur les entreprises de réseau (IFER) et le fonds national de 
garantie individuelle des ressources (FNGIR). 
 
Depuis 2014, il perçoit également les frais de gestion de la taxe foncière sur les propriétés bâties. 

La quote-part de TVA transférée 

La TVA transférée au Département correspond d’une part aux pertes de taxe foncière et d’autre 
part à la perte de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE). 
 
Pour le Département du Finistère, le montant de la TVA transférée en compensation de la perte de 
taxe foncière est inscrit pour 199 millions d’euros au budget primitif 2026, soit une légère baisse 
par rapport à 2025 (- 0,8 %). Le Département est ainsi affecté par la faible dynamique de la TVA 
en 2025 et les nouvelles modalités de reversement imposées sans concertation par l’État dans le 
cadre du PLF 2026. Cette baisse du reversement TVA apparaît en contradiction avec les promesses 
formulées lors de la substitution de la TVA à la taxe foncière et à la CVAE ; il était en effet convenu 

Recettes de fonctionnement 2024 2025 2026 Variations

M€ CA CA BP 26/25

Fiscalité et dotations 772 805 815 10

TVA transférée (ex foncier bâti) 200 201 199 (2,0)

TVA transférée (ex CVAE) 47 47 47 -

Impôt forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER) 5 4 4 -

Taxe s/ conventions d'assurances (TSCA) 131 133 148 15

Taxe sur la consommation finale d'électricité (TDCFE) 12 12 12 (0)

Droits de mutation à titre onéreux (DMTO) 143 174 175 1

Dot. globale de fonctionnement (DGF) 150 149 150 0

Compensation CNSA (APA, PCH, SEGUR, avenant 43, etc.) 84 85 81 (4)

Autres recettes de fonctionnement 191 183 186 3

Total hors reprise DMTO 963 988 1 001 13

Prélèvement sur fonds de réserve DMTO 10 0 0 -

Total recettes réelles de fonctionnement 973 988 1001 13
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que la progression de la TVA devait compenser la perte de ces impositions fortement dynamiques : 
force est ainsi de constater que les annonces n’ont pas été suivies d’effet. 
 
La part de TVA transférée en compensation de la perte de CVAE est inscrite pour 47 millions d’euros 
au BP 2026, stable par rapport au CFUA 2025.  

Les droits de mutation à titre onéreux (DMTO)  

Les recettes issues des DMTO sont arrêtées à 174 millions d’euros en 2025, soit une hausse 
de 31 millions d’euros par rapport à 2024. Compte tenu de la forte volatilité de ces recettes 
corrélées à la dynamique du marché immobilier, le Département fait le choix d’inscrire en 2026 une 
prévision de recettes stable, s’élevant à 175 millions d’euros.  
 
La reprise du marché immobilier repose avant tout sur un effet volume, lié à l’augmentation du 
nombre de transactions, et non sur une hausse des prix, lesquels sont demeurés globalement 
stables dans le Finistère en 2025.  
 

Évolution des recettes issues des DMTO (en millions d'euros) 

 

Dotation globale de fonctionnement (DGF) 

Selon les dispositions du projet de loi de finances, le montant attribué au titre de la DGF devrait 
être gelé en 2026. Toutefois, la progression de la population finistérienne (5 500 habitants) induira 
une augmentation de 400 000 euros de la part forfaitaire de la dotation, dont le total atteindra 
150 millions d’euros en 2026.  

La taxe sur les conventions d’assurance (TSCA) 

Compte tenu du transfert d’une partie de la ressource à l’État au titre de la fusion des sections soins 
et dépendance des EHPAD, le rendement de la TSCA devrait diminuer en 2026, pour s’établir à 
112 millions d’euros, contre 128 millions d’euros en 2025. Cette baisse s’explique à la fois par la 
retenue de 14 millions d’euros supplémentaires en 2026 à la suite de la fusion des secteurs soins 
et dépendance et d’une reprise attendue de 9 millions d’euros sur l’exercice 2026 de recettes non 
reprises par l’État au titre de l’exercice 2025.  
À périmètre constant, hors fusion des secteurs soins et dépendance, la taxe continuera de s’avérer 
particulièrement dynamique en 2026. Il est attendu une hausse de 6,5 % de son rendement, soit une 
progression de 8 millions d’euros pour un total de 148 millions d’euros. 

La taxe départementale sur la consommation finale d’électricité (TDCFE) 

La TDCFE s’applique aux consommations d’électricité pour lesquelles la puissance souscrite est 
inférieure ou égale à 250 kVA. Ces quantités d’électricité concernent essentiellement des 
consommateurs non professionnels (usagers résidentiels) et des petites et moyennes entreprises. 
Cette taxe est prélevée par les fournisseurs d’électricité sur les factures des usagers. 
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Depuis le 1er janvier 2022, cette taxe est versée directement aux services fiscaux de l’État, à charge 
pour ces derniers de reverser ensuite aux collectivités la part qui leur revient. Elle est revalorisée 
chaque année en fonction de la consommation nationale d’électricité et de l’inflation de l’année 
précédente. 
 
Une recette prévisionnelle de 12,2 millions d’euros est inscrite à ce titre au BP 2026, en 
augmentation de 200 000 euros par rapport au CFUA 2025. 

L’impôt forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER) 

Les entreprises de réseaux sont soumises à un impôt forfaitaire, qui concerne certaines grosses 
entreprises du secteur de l’énergie, du transport ferroviaire et des télécommunications. Ce produit 
étant relativement stable en l’absence de nouvelles installations, une recette prévisionnelle de 
4,2 millions d’euros est inscrite au BP 2026, montant similaire au CFUA 2025.  

Les autres recettes de fonctionnement 

Le reversement du fonds de péréquation des DMTO devrait augmenter de 1 million d’euros (passant 
de 11 millions d’euros en 2025 à 12 millions d’euros en 2026), parallèlement à une hausse de 1 million 
d’euros de la contribution versée (de 16 millions d’euros en 2025 à 17 millions d’euros en 2026), soit 
une stabilité globale par rapport à 2025. En 2025, le Département était donc contributeur net du 
fonds de péréquation des DMTO à hauteur de 5 millions d’euros ; en 2026, il sera à nouveau 
contributeur net pour le même montant. 
 
Un retard national de perception de la taxe d’aménagement est observé depuis 2024 pour un 
montant estimé à environ 2,5 millions d’euros. Ce retard s’explique par trois facteurs : la 
recentralisation des versements ayant entraîné des dysfonctionnements techniques sur la 
plateforme de gestion des biens immobiliers, un changement dans les modalités de perception qui 
reporte l’intégralité des recettes à la réception des travaux (alourdissant ainsi le décalage dans le 
temps) et une possible baisse du nombre d’opérations soumises à la taxe, malgré un rebond des 
mutations immobilières. Cette situation, qui concerne environ trois quarts des départements, est 
nationale. Elle devrait évoluer en 2026. Le produit en 2026 est estimé à 4 millions d’euros, en nette 
hausse par rapport à 2025 grâce à la majoration du taux permise par la loi (de 1,5 à 2,5 %). 
 
Le produit supplémentaire de cette taxe affectée qui résultera de cette mesure en 2026 permettra : 

- de renforcer les capacités de financement d’infrastructures essentielles dans le domaine de 
l’eau potable (notamment les interconnexions et les nouvelles réserves liées à l’accélération du 
plan Finistère eau potable) qui sont devenues vitales pour le Finistère ; 

- de pérenniser la préservation des espaces naturels sensibles et de poursuivre le plan de 
restauration des zones humides. 

 
Les autres dotations de l’État ne devraient pas connaître de variations significatives en 2026 :  

- la dotation globale de décentralisation (DGD) sera gelée en 2026 comme elle l’était en 2025 et 
devrait représenter une recette de 10,5 millions d’euros. Il en va de même pour les allocations 
compensatrices de fiscalité directe (7,5 millions d’euros) ; 

- la dotation de compensation de réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) devrait légèrement 
diminuer en 2026. Le Département estime cette recette à 18,2 millions d’euros en 2026, soit une 
baisse de 2 % par rapport en 2025, conformément au taux national retenu par l’État dans le cadre 
du PLF 2026 ; 

- il en va de même pour le fonds de mobilisation départemental pour l’insertion, avec des recettes 
estimées à 3,5 millions d’euros. Cette recette corrélée au nombre d’allocataires du RSA tend en 
effet à diminuer au fur et à mesure que le nombre d’allocataires diminue. 
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Les recettes d’investissement  

Les recettes propres d’investissement sont estimées à 28 millions d’euros au budget primitif 2026, 
contre 26 millions d’euros au compte financier unique anticipé (CFUA) 2025.  
 
Parmi les recettes propres d’investissement, figurent notamment le FCTVA, les dotations (hors 
reprise des excédents de fonctionnement capitalisés), les subventions et participations diverses 
ainsi que les recettes de cession. 

Le fonds de compensation de la TVA (FCTVA) 

Le FCTVA correspond au reversement par l’État de la TVA payée sur les dépenses d’investissement 
réalisées en 2024. Le montant estimé pour 2026 est de 8,8 millions d’euros, contre 10,7 millions 
d’euros en 2025 mais surtout 8,3 millions d’euros en 2024. Cette hausse structurelle depuis 2 ans 
s’explique par le travail rigoureux mené par le service du contrôle de gestion, qui a permis 
d’identifier 2,4 millions d’euros supplémentaires en 2025, notamment au titre de régularisations de 
montants dus sur les exercices précédents.  
 
L’optimisation de notre gestion du FCTVA permet ainsi au Département de fixer une cible ambitieuse 
en matière de recouvrement de cette dotation, participant à l’autofinancement de nos projets 
d’investissement et donc à la maîtrise de notre endettement.  

La dotation départementale d’équipement des collèges (DDEC) 

Le montant de la DDEC est gelé à 2,7 millions d’euros - montant stable depuis plusieurs années. 

Les cessions foncières 

Une recette prévisionnelle pour les cessions foncières est prévue à hauteur de 4 millions d’euros. 

Les subventions d’investissement  

Le Département réaffirme dans le budget 2026 sa volonté de maintenir ses plans d’action et un 
niveau élevé d’investissement. Il est par conséquent indispensable de trouver de nouvelles sources 
de financement, tout en optimisant les dépenses opérationnelles, afin de garantir la viabilité 
financière et la soutenabilité des projets. 
 
Pour ce faire, la cellule de recherche de financements extérieurs créée en 2025 permettra d’être 
plus performant pour augmenter le taux de financement des projets, qui reste faible en 
comparaison avec d’autres Départements (fonds européens, appels à projets de l’État, contrat de 
plan État-Région, mécènes privés). Son travail d’identification de nouvelles ressources (projet 
Litto’Risques de l’ADEME, mobilisation du MILDECA dans le domaine de l’enfance, du FIPD…) portant 
ses premiers fruits, le Département porte sa prévision de recettes à 12,4 millions d’euros au BP 
2026 contre 10,3 millions d’euros au CFUA 2025. 
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Les mesures d’économies 

  Fonct ionnement    Invest issement  

D
é

p
e

n
s

e
s

 

• 4 000 allocataires RSA de moins - 28 M€/an 

• Réduction de l’intérim DEF (2023-2025) - 5 M€ 

• Dossiers invalidité, ruptures conventionnelles  - 1,6 M€/an 

• Simplifications administratives et 
réorganisation des directions (- 31,5 ETP) 

- 1,2 M€/an 

• Réorganisation des opérateurs culturels : 
EPCC, GIP, Bibliothèque départementale, 
Culture Lab (en cours) 

ND 

• Optimisation du fonctionnement de TCF  - 600 k€/an 

• Optimisation des frais de déplacements des 
enfants de l’ASE (marché taxis, organisations 
des tournées et mise en place de 3 chauffeurs)  

- 550 k€/an 

• Internalisation de l’accueil familial PA, PH 
et ASLL  

- 500 k€/an 

• Centralisation des fonctions comptable, 
juridique, RH (- 14,5 ETP) 

- 500 k€/an 

• Rationalisation des outils informatiques 
(y compris renégociation du contrat Microsoft) 

- 350 k€/an 

• Chauffeurs, voitures et indemnités des élus  - 200 k€/an 

• Dématérialisation du courrier  - 200 k€/an 

• Rédaction en interne du magazine trimestriel 
du Département Penn Ar Bed  

- 100 k€/an 

• Internalisation des missions de la SAFI  - 100 k€/an 

• Réduction des taxes foncières payées sur des 
bâtiments détruits ou cédés 

- 100 k€/an 

• Mise en valeur d’une exposition du Musée 
breton qui avait pâti du confinement 

- 100 k€ 

• Abonnements presse  - 90 k€/an 

• Optimisation des déplacements des services - 80 k€/an 

• Adhésions diverses  - 50 k€/an 

• Optimisation de la gestion de la Pointe du Raz - 50 k€/an 
 

 

• Redimensionnement du projet immobilier des Archives 
départementales 

- 15 M€ 

• Redimensionnement de projets routiers (RD 58…) ND 

• Abandon du projet de musée des phares à Brest  - 10/15 M€ 

• Complexe sportif de Plounéour-Ménez  - 2,5 M€ 

• Mutualisation des locaux CCAS et CDAS à Concarneau et Lannilis ND 

• Mutualisation des cantines de deux collèges  - 1 M€ 

• Réorientation de la rénovation du CDAS de Pont-l’Abbé vers une 
logique de mutualisation des services publics 

- 800 k€ 

• Optimisation de la flotte des véhicules - 500 k€ 

• Abandon de la turbine de l’abbaye du Relecq - 350 k€ 

• Renégociation convention château de Kerjean - 350 k€ 

• Dissolution de la SAFI  - 200 k€ 
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• Stratégie 
nationale de 
prévention et 
de protection 
de l’enfance 
(SNPPE), 2022-
2025 

+ 6,2 M€ 

• Fonds BECHU 
en 2024 et 2025 

+ 1,5 M€ 

• Financement 
État Pacte des 
solidarités 

+ 1,5 M€ 

• Financement 
État 
Expérimentatio
n loi plein 
emploi 

+ 1,4 M€ 

• Récupération 
de recettes 
pour les 
mineurs 
confiés : 
participation 
des familles, 
allocations 
familiales, 
refacturation 
aux autres 
Départements 

+ 600 k€/an 

• Taxe 
additionnelle de 
séjour  

+ 550 k€/an 

• Compensation 
de taxe foncière 
indue 
sur la période 
2017- 2022 

+ 400 k€ 

• Facturation 
des repas des 
cantines 
scolaires aux 
personnes 
extérieures aux 
collèges  

+ 200 k€/an 

• Soutien des 
publics 
fragilisés par la 
pandémie de 
Covid, à travers 
le projet 
européen 
C- CARE 

+ 100 k€ 

• Reversement 
du capital de la 
SAFI aux 
actionnaires 

+ 70 k€ 

 

 

• Cessions de biens mobiliers et immobiliers, dont le bâtiment de la 
délégation à Brest et celui de l'allée François Truffaut  

+ 5,6 M€ 

• Pacte capacitaire SDIS  + 2,5 M€ 

• Territoires numériques éducatifs  + 2,4 M€ 

• Optimisation FCTVA + 2,4 M€ 

• Subvention supplémentaire de l’État pour le musée d’Ouessant + 2 M€ 

• Récupération de fonds dédiés au handicap auprès des organismes 
bancaires  

+ 1,3 M€ 

• Loto de la biodiversité + 500 k€ 

• Fondation Artémis, chapelle Saint- Michel de Brasparts + 500 k€ 

• Reversement du capital de la SAFI aux actionnaires  + 400 k€ 

• Co-financement de pistes cyclables + 200 k€ 
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La dette 

Au cours de l’année 2025, le Département a initié une campagne d’emprunt de 39 millions d’euros, 
dont 30 millions d’euros auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Il a par ailleurs 
remboursé 35 millions d’euros de capital, soit une hausse de l’encours de dette limitée à 4 millions 
d’euros. L’encours de dette au 31 décembre 2025 atteint ainsi 241 millions d’euros contre 
237 millions d’euros fin 2024. 
 
Le budget primitif 2026 est construit sur l’hypothèse d’une stabilisation de l’encours de dette du 
Département à 240 millions d’euros. L’encours s’élèverait à 259 euros par habitant, soit nettement 
moins que la moyenne de 386 euros constatée en 2024 parmi les départements de plus d’un million 
d’habitants. 
 

Encours de dette au 31 décembre (en millions d’euros) 

 
 
La capacité du Département à rembourser sa dette reste excellente, avec une capacité de 
désendettement maintenue à 2,8 ans à fin 2026 contre 2,3 ans à fin 2025 et 3,3 ans à fin 20246. 
 
Cette performance est meilleure que la moyenne de 5,3 ans des départements de même strate, et 
presque quatre fois meilleure que la moyenne de 12,4 ans des départements de plus de 750 000 
habitants. Le Finistère demeure donc à tous égards un département très peu endetté. 
 

Encours de dette par habitant (en euros) et capacité de désendettement (en années) à fin 2024 

 
 
L'ensemble de la dette reste classé en catégorie A1, considérée comme non risquée, conformément 
à la charte de bonne conduite. Les prêts à taux fixes constituent 62 % de la dette totale. Le taux 
d’intérêt moyen de la dette devrait atteindre 2,11 % en 2026 contre 2,21 % en 2025, avec une durée de 
vie moyenne de la dette de 5 ans et 11 mois. 
  

 
6 La capacité de désendettement est la durée théoriquement nécessaire à une collectivité pour effacer 
complètement sa dette grâce au solde de sa section de fonctionnement. Elle s’exprime en années. 
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En dehors de cette dette propre, le Département a différents engagements qui pourraient impacter 
son niveau d’endettement. 
 
Parmi ceux-ci figurent les garanties accordées à 1 141 emprunts, pour un capital restant dû 
de 501 millions d’euros au 31 décembre 2025. Ces garanties ont principalement été accordées à des 
bailleurs sociaux (75 %). 
 
Un autre engagement notable est le bail emphytéotique administratif (BEA) pour la gestion des 
casernes de gendarmerie du Finistère, contracté en 2007 avec un consortium composé de Vinci et 
du fonds d’investissement parisien Atlante Gestion. Le BEA transfère la gestion des casernes 
jusqu’en 2042 à une société privée, la Société des casernes du Finistère, qui perçoit en tant que 
bailleur les loyers payés par la gendarmerie et exerce les obligations du propriétaire, y compris la 
maintenance des casernes. Il a permis à l’époque au Département de réduire son encours de dette 
de 24,3 millions d’euros grâce au versement d’un canon emphytéotique et de s’affranchir 
après 2007 de l’obligation d’investissements conséquents dans les casernes, qui sans cela auraient 
contribué à accroître la dette départementale. 
 
Depuis plusieurs années, le Département constate une dégradation de l’équilibre d’exploitation de 
l’activité de la SCF, qu’il lui revient contractuellement de combler pour plus de 1 million d’euros 
par an, et un manque d’entretien chronique des casernes. Tout en s’efforçant d’aider à la résolution 
des différends entre les locataires et leur bailleur, il a donc entamé des discussions en vue de 
résilier le BEA avant l’échéance de 2042. Une telle résiliation impliquerait la reprise d’une dette 
dont le montant s’élevait fin 2025 à 36,9 millions d’euros (hors déficit d’exploitation de l’activité). 

Le budget vert 

La méthode 

Pour la troisième fois, le Département présente un budget vert dont l’objectif est de suivre année 
après année l’impact environnemental de ses actions. 
 
À la suite des travaux conduits en 2023 et début 2024, la méthodologie retenue permet d’analyser 
les dépenses de la collectivité au regard des objectifs de développement durable, selon deux 
nomenclatures complémentaires. 
 
D’une part, les dépenses sont évaluées au regard des six axes de la politique départementale en 
matière de développement durable :  

1. la rénovation énergétique des bâtiments et des logements pour en réduire l’empreinte carbone ; 

2. la préservation des espaces naturels sensibles et de la biodiversité ; 

3. la sécurisation de la ressource en eau, en quantité et en qualité ; 

4. la réduction de l’empreinte environnementale des infrastructures et des mobilités ; 

5. la transition de notre modèle productif, notamment agricole, et le développement de l’économie 
circulaire ; 

6. l’éducation à l’environnement. 
 
D’autre part, ces dépenses sont évaluées selon la méthodologie définie au plan national par l’Institut 
de l’économie pour le climat (I4CE), si les dépenses sont positives, négatives, neutres ou indéfinies 
pour les thématiques environnementales suivantes :  

1. l’atténuation du changement climatique : il s’agit d’interventions humaines visant à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre (GES) et à protéger les réservoirs de GES (forêts et sols 
notamment). Les actions d’atténuation visent à agir sur les causes du changement climatique ; 
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2. l’adaptation au changement climatique : ces actions consistent à gérer les effets du changement 
climatique, par exemple en mitigeant l’impact de la hausse des températures et des 
sécheresses ; 

3. la gestion des ressources en eau : il s’agit d’actions contribuant à une utilisation durable de ces 
ressources afin de les préserver en quantité comme en qualité ;  

4. la transition vers l’économie circulaire : il s’agit de mesures promouvant la transition vers 
l'économie circulaire (augmentation de la durabilité des produits et de la capacité à les réparer 
et à les réutiliser), l’utilisation plus efficace des ressources, la bonne gestion des déchets ou 
encore la gestion durable des risques technologiques ; 

5. la lutte contre les pollutions : il s’agit d’actions contribuant à la prévention, au contrôle et à la 
résorption de la pollution de l’eau, de l’air et des sols ; 

6. la préservation de la biodiversité : il s’agit d’actions de préservation, de protection et de 
restauration de la biodiversité et des écosystèmes, ainsi que de gestion durable des espaces 
naturels, agricoles et forestiers. 

 
À noter qu’en 2026 le référentiel utilisé pour « colorer » les dépenses du budget a été précisé, ce 
qui a permis de sortir de nombreuses dépenses de la catégorie « impact neutre ». Cela explique 
certaines évolutions importantes entre 2025 et 2026. 
 
Le périmètre de coloration du budget 2026 est limité aux opérations réalisées sous maîtrise 
d’ouvrage départementale. Selon cette logique, les subventions et les participations sont à ce stade 
exclues du champ d’analyse, ainsi que les dépenses de fonctionnement de l’action sociale et celles 
relatives aux ressources humaines. 
 
Le budget vert sera à terme amélioré, en particulier par l’intégration du financement de nos 
partenaires. En effet, l’instauration à venir d’une annexe règlementaire dans les comptes 
administratifs des organismes publics permettra d’évaluer l’impact environnemental des dépenses 
réalisées par nos partenaires et donc le financement apporté par le Département. 

Le résultat 

Pour ce troisième budget vert, 361 opérations ont été analysées, totalisant 118 millions d’euros de 
dépenses, soit 11 % des dépenses réelles du BP 2026 (fonctionnement et investissement) contre 9 % 
au BP 2025. Une annexe du budget vert, lui-même annexé à la délibération approuvant le BP 2026, 
présente l'impact environnemental de chacune de ces 361 opérations, dans une logique de parfaite 
transparence. 

Classification des dépenses selon les six axes de la politique départementale  
en matière de développement durable 
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Sur les 118 millions d’euros de dépenses analysées, 43 millions d’euros (36 %) ont pu être assignés 
à l’un des six axes de la politique départementale en matière de développement durable. Les 
opérations correspondantes concernent principalement les objectifs de rénovation énergétique des 
bâtiments (34 % contre 48 % en 2025) et les mobilités (54 % contre 25 % en 2025).  

Classification des dépenses selon les six thématiques de la méthodologie nationale 

 

Toutes thématiques confondues, les opé-
rations présentant un impact environnemental 
positif, neutre ou mixte (c’est-à-dire positif sur 
une thématique mais négatif sur une autre) 
représentent 76 millions d’euros, soit 64 % des 
dépenses analysées. Les opérations n’ayant 
pas pu être classifiées représentent 21 millions 
d’euros, soit 18 %, à égalité avec les opérations 
présentant un impact uniquement négatif. 

L’atténuation du changement climatique 

En matière d’atténuation du changement 
climatique, c’est-à-dire de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, les efforts 
du Département (notamment sur l’efficacité 
énergétique des bâtiments et la décarbonation 
des mobilités) sont visibles : la part des 
dépenses à impact positif se maintient à 17 % 
en 2026, tandis que la part des dépenses à 
impact neutre passe de 36 % à 45 %. 

 

L’adaptation au changement climatique 

Les actions du Département en faveur de 
l’adaptation aux effets du changement 
climatique continuent de progresser en 2026 : 
13 % des dépenses ont un impact positif, contre 
11 % en 2025, tandis que 53 % présentent un 
impact neutre, comme en 2025. Cette évolution 
positive est portée principalement par le plan 
Finistère eau potable, le plan 500 000 arbres 
et l’investissement dans le confort thermique 
des collèges et bâtiments départementaux. 
 

 

La gestion des ressources en eau 

Concernant la gestion des ressources en eau, 
6 % des dépenses du Département ont un 
impact positif, contre 3 % l'année précédente, 
tandis que 51 % ont un impact neutre contre 
80 % en 2025 (évolution attribuable à une 
amélioration du référentiel). 
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La transition vers l’économie circulaire 

Les dépenses du Département en faveur de la 
transition vers l'économie circulaire, de la 
gestion des déchets et de la prévention des 
risques technologiques reculent en 2026 avec 
3 % de dépenses à impact positif et 44 % de 
dépenses à impact neutre contre 9 % et 70 % 
respectivement en 2025 (évolution attribuable 
à une amélioration du référentiel). 

 

La lutte contre les pollutions 

La cotation des dépenses du Département 
pour lutter contre les pollutions (prévention, 
contrôle et résorption de la pollution de l’eau, 
de l’air et des sols) montre des résultats 
encourageants : 8 % des actions ont un impact 
positif comme en 2025, tandis que 43 % sont 
considérées comme neutres, contre 45 % 
en 2025. 

 

La préservation de la biodiversité  

Les actions départementales en faveur de la 
biodiversité et de la protection des espaces 
naturels, agricoles et sylvicoles connaissent 
une nette progression : 13 % des dépenses 
génèrent un impact positif contre 3 % en 2025), 
tandis que 49 % ont un impact neutre contre 
80 % en 2025 (évolution attribuable à une 
amélioration du référentiel). 
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L’action sociale 
 
Les politiques sociales sont au cœur de l’action départementale. Elles s’adressent aux personnes 
en situation de handicap, aux personnes âgées, aux enfants, aux familles ou encore aux personnes 
en parcours d’insertion. 
 
Les dépenses de fonctionnement consacrées par le Département aux politiques sociales ont 
augmenté de 79 millions d’euros en cinq exercices budgétaires (soit du CAA 2021 au BP 2026). Ce 
chiffre inclut les dépenses relatives à l’insertion, qui sont en baisse grâce à la réussite du plan RSA, 
et ce malgré les revalorisations successives de l’allocation imposées par l’Etat. Dans les seuls 
champs de l’enfance, du handicap et du bien vieillir, les dépenses ont progressé de plus 
de 100 millions d’euros depuis le début du mandat. Cet effort financier inédit s’explique par : 

- d’une part, des plans d’action ont été déployés dans les champs du handicap (Pacte de Pleyben), 
de l’enfance (engagements de Plougastel, plan MNA, plan assistants familiaux), des personnes 
âgées (plan Bien vieillir en Finistère) et de l’insertion (plan RSA), et ont considérablement fait 
bouger les lignes depuis quatre ans ; 

- d’autre part, l’État a transféré aux Départements de nouvelles dépenses obligatoires sans les 
compenser par des recettes de même montant, par exemple en étendant les revalorisations du 
Ségur de la santé dans le champ du social et du médico-social sans tenir ses engagements sur 
la compensation.  

 
Au-delà de ces moyens supplémentaires, le Département déploie une méthode fondée sur 
trois piliers : 

- le choix de priorités clairement désignées, pour éviter toute dispersion ; 

- l’association étroite de nos partenaires à l’élaboration et au suivi de nos plans d’action ; 

- l’établissement d’objectifs et l’évaluation des résultats obtenus, indispensables pour améliorer 
en continu l’efficacité du service public : c’est un devoir de redevabilité que nous avons à l’égard 
de nos usagers, en particulier des plus vulnérables, et des contribuables finistériens. 

 
En dépit des moyens considérables que le Département leur alloue depuis 2021, les acteurs du 
social et du médico-social continuent de faire face à des défis importants. Par conséquent, en 2026 
à nouveau, dans un contexte financier tendu, le Département se mobilisera fortement pour 
accompagner les acteurs du social et du médico-social et les Finistériens les plus fragiles.  

Handicap : la priorité du mandat 

Contexte & ambition politique 

Pivot de l’aide aux personnes en situation de handicap et à leur famille, le Département les 
accompagne de multiples manières : il verse la prestation de compensation du handicap (PCH) qui 
compense divers surcoûts associés au handicap (aide humaine, aides techniques, aménagement 
du logement et du véhicule…), il finance les établissements d’accueil présents dans tout le territoire 
et il participe au pilotage et au financement de la maison départementale des personnes 
handicapées (MDPH), qui constitue le guichet unique pour toute démarche liée au handicap.  
 
En 2021, l’accompagnement et le service proposés aux Finistériens en situation de handicap et à 
leur entourage étaient très insuffisants avec :  

- des délais d’instruction des dossiers par la MDPH parmi les plus longs de France (7,1 mois de 
délai moyen de traitement en juillet 2021) ;  
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- un manque important de places d’accueil et d’accompagnement, privant de nombreuses 
personnes en situation de handicap d’une prise en charge adaptée ;  

- une prise en compte insatisfaisante des besoins des aidants.  
 
Pour répondre à ces difficultés, le Département a lancé le 4 mars 2022 avec l’État un plan handicap, 
le Pacte de Pleyben, qui a défini les trois priorités de l’action départementale : 

1. réduire rapidement les délais de traitement des dossiers à la MDPH, tout en améliorant la 
qualité de service ; 

2. répondre à la pénurie de places d’accueil adaptées aux besoins et à l’âge des personnes en 
situation de handicap, par la création de 672 nouvelles places ;  

3. soutenir concrètement les aidants s’occupant d’un proche en situation de handicap.  
 
En 2025, tous les leviers disponibles ont été activés pour tenir les engagements du Pacte. 
 
Pour la MDPH, en 2026, le Département poursuivra la mise en œuvre du Pacte de Pleyben, avec le 
maintien du délai moyen de traitement à 3 mois maximum (toutes prestations confondues) et le 
développement d’actions en faveur de la qualité de service, comme la poursuite du travail sur 
l’accessibilité de nos courriers ou encore le déploiement du dossier unique d’admission en 
établissements et services médico-sociaux.  
 
Des travaux en lien avec l’intégration de l’intelligence artificielle dans des processus à faible plus-
value (instruction administrative) seront menés avec l’objectif de renforcer l’accompagnement des 
usagers grâce au temps libéré.  
 
De manière générale, la qualité de la complétude des dossiers de demande, y compris les certificats 
médicaux, reste un levier majeur du délai de traitement et du juste droit. C’est pourquoi de 
nombreuses actions de communication seront menées en faveur des usagers et des services qui 
les accompagnent. En parallèle, diverses propositions sont également prévues à destination des 
médecins (généralistes et spécialistes) pour les sensibiliser aux enjeux du certificat médical MDPH, 
pièce essentielle du dossier. 
 
Depuis 2022, 399 nouvelles places d’accueil et d’accompagnement ont été créées sur les 672 places 
prévues jusqu’en 2028, réparties ainsi :  
- 61 places en habitat inclusif ; 
- 46 places en foyer de vie ; 
- 218 places de service d’accompagnement à la vie sociale (SAVS) ; 
- 2 places en foyer d’accueil médicalisé (FAM) ; 
- 41 places en unité pour personnes handicapées vieillissantes (UPHV) créées avec l’ARS ;  
- 10 places en maison d’accueil spécialisée (MAS) créées par l’ARS ; 
- 21 places en service d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) créées par l’ARS. 
 
En complément, des moyens nouveaux ont été obtenus dans le cadre du plan national des 50 000 
solutions, qui visent à amplifier l’offre médico-sociale répondant aux besoins des enfants et adultes 
en situation de handicap, en particulier les jeunes relevant de l’amendement Creton et les enfants 
de l’ASE. La traduction concrète en est le lancement de 2 appels à candidatures conjoints avec 
l’ARS pour la création de 40 places d’établissement d’accueil médicalisé et 6 places en service 
d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH). 
 
Le Département a enfin soutenu les associations d’aidants par un dispositif d’aide directe et à 
travers la plateforme finistérienne Ker’Aidants, qui apporte information et appui aux aidants de 
personnes en situation de handicap (80 000 euros pour ces deux actions). 
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Grands équilibres budgétaires 

Les ambitions de ce secteur se traduisent par : 
- en fonctionnement, des dépenses de 211,6 millions d’euros (207,4 millions d’euros au CFUA 2025), 

assorties de recettes de 30,8 millions d’euros ; 
- en investissement, des dépenses de 652 000 euros (91 000 euros au CFUA 2025). 

Détail du budget par programme 

Programme 133 : maintien à domicile des personnes en situation de handicap 
(61,2 millions d’euros / 60,4 millions d’euros au CFUA 2025) 

Le Pacte de Pleyben consiste à faire évoluer l’offre vers une logique de parcours plus inclusifs. 
Pour répondre à cet objectif, le Département finance différents dispositifs de vie à domicile des 
adultes en situation de handicap. En 2026, 61,2 millions d’euros de dépenses de fonctionnement sont 
prévues à ce titre, soit une hausse de 1,3 % par rapport aux 60,4 millions d’euros de 2025, du fait 
principalement d’une augmentation moins sensible mais continue du nombre de bénéficiaires de la 
PCH et des revalorisations potentielles des tarifs horaires d’aide humaine de la PCH. 

La prestation de compensation du handicap & l’allocation compensatrice tierce personne 

En 2025, les dépenses de PCH à domicile ont été quasiment stables par rapport à 2024 (+ 1,1 %). 
L’atteinte de ce plateau élevé de dépenses (50 millions d’euros) est prise en compte dans le budget 
primitif 2026, qui prévoit 51 millions d’euros pour financer la PCH à domicile. Les crédits 
supplémentaires visent à couvrir l’augmentation continue du nombre de bénéficiaires de la PCH 
(7 332 en décembre 2025, en hausse de 3,7 % entre 2024 et 2025), les revalorisations nationales 
régulières des tarifs des différents types d’aide humaine (aidant familial, emploi direct, mandataire, 
prestataire) et enfin le nouveau dispositif d’éligibilité à la PCH pour les personnes atteintes de la 
maladie de Charcot sans distinction d’âge. Cette décision forte a en effet été prise par le 
Département dès le mois de décembre 2025, sans attendre l’entrée en vigueur des textes législatifs, 
afin de répondre à la très forte attente des personnes atteintes par la maladie de Charcot et leurs 
familles. 
 
L’aide humaine est en partie assurée par des prestataires habilités à l’aide sociale, dont les tarifs 
sont fixés par le Département. Depuis 2023, celui-ci soutient financièrement ces services 
autonomie à domicile (SAD) via un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM). Renouvelé 
au 1er janvier 2026, celui-ci maintient le versement de trois dotations : 

- une dotation complémentaire « qualité » en contrepartie de l’engagement du SAD à assurer des 
interventions à domicile répondant aux critères de qualité définis dans le CPOM ; 

- une dotation « salaires » visant à compenser les revalorisations salariales nationales 
(avenant 43 pour le secteur privé, Ségur pour le secteur public) ; 

- une dotation « aide sociale et PCH » pour atténuer la contribution additionnelle éventuellement 
demandée aux usagers par les SAD. 

 
Ces dotations départementales, partiellement compensées par la Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie (CNSA), s’élèvent à 2,7 millions d’euros en 2026 pour les heures des SAD 
consacrées aux personnes en situation de handicap. 
 
De plus, le Département financera en 2026 des sessions de formations aux troubles psychiques 
pour les professionnels des SAD, dans tout le territoire, pour 91 500 euros. 
 
Concernant l’ACTP à domicile, les dépenses en 2026 sont estimées à 3,3 millions d’euros, un 
montant identique par rapport à 2025.  
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L’aide sociale « services ménagers » 

Les dépenses de cette aide sociale (heures facturées, hors dotations aux SAD), qui bénéficie à 858 
personnes, sont estimées à un niveau similaire à celui du CFUA 2025 (1,5 million d’euros). 

Les subventions aux associations 

Comme chaque année, le Département versera des subventions aux associations qui œuvrent en 
faveur des personnes en situation de handicap, et augmentera son soutien global de 16 % (de 
329 000 euros alloués en 2025 à 382 000 euros en 2026). Cette enveloppe comprend les 
subventions de fonctionnement au profit d’associations finistériennes qui œuvrent pour l’inclusion 
des personnes en situation de handicap et le répit de leurs aidants, une aide directe aux 
associations revalorisée (70 000 euros au lieu de 24 000 euros en 2025) et le financement de la 
plateforme finistérienne d’information et de soutien au profit des aidants (55 000 euros), pour la 
cinquième année consécutive. 

L’aide à la vie partagée (AVP) 

Le Département s’est engagé dans l’habitat inclusif début 2023. L’aide à la vie partagée est une aide 
individuelle destinée aux personnes âgées ou en situation de handicap qui résident en habitat 
inclusif. Elle est versée aux porteurs de projets accueillant les résidents éligibles au dispositif. La 
CNSA finance 80 % des dépenses engagées par le Département. 
 
141 personnes en situation de handicap sont identifiées comme étant éligibles à l’AVP au sein de 25 
projets retenus par le Département en janvier 2022. En 2026, la montée en puissance du dispositif 
se confirme : 847 000 euros seront consacrés à ce dispositif (488 000 euros versés en 2025) et 15 
nouvelles places seront ainsi créées. 
 
L’ensemble des dispositifs de subventionnement des acteurs locaux œuvrant en faveur des 
personnes en situation de handicap représente une dépense départementale de 1,2 million d’euros, 
en forte hausse par rapport à 2025 (767 000 euros au CFUA 2025). 

La contribution au fonctionnement de la MDPH 

Au titre du programme 133, la contribution du Département au fonctionnement de la MDPH 
recouvre :  
- le reversement à la MDPH de la contribution de la CNSA (1,2 million d’euro) ; 
- la participation au fonds de compensation du handicap (30 000 euros, montant identique aux 

années précédentes). 
 
Le Département intervient également en contribuant aux diverses charges de fonctionnement 
(programme 273, voir infra) et en prenant en charge des agents départementaux (93 ETP, dont 8 
postes supplémentaires en 2026 : 5 pérennisations de renforts et 3 créations de poste) mis à 
disposition de la MDPH sans contrepartie financière, pour un montant estimé à 4,9 millions d’euros 
(programme 372). 22 autres ETP avec contrepartie financière sont mis à disposition de la MDPH par 
la collectivité. 
 
Les effectifs de la MDPH évoluent pour mieux répondre aux demandes toujours plus nombreuses 
déposées chaque année, en hausse de 2 % entre novembre 2024 et novembre 2025. 
 
Le Département est le principal financeur du budget et des moyens humains de la MDPH, 
contribuant ainsi activement à en faire l’une des plus performantes de France. 

Programme 307 : transport scolaire des élèves en situation de handicap 
(6,1 millions d’euros / 5,8 millions d’euros au CFUA 2025) 

Le transport scolaire adapté représentera une dépense de 6,1 millions d’euros en 2026. 
 
Pour la période scolaire 2025-2026, environ 950 élèves et étudiants sont transportés, 
essentiellement par taxi collectif (85 %) dans le cadre d’un marché public. Celui-ci a été renouvelé 
à la rentrée scolaire 2025. Six entreprises spécialisées se partagent 10 lots géographiques pour 
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transporter les élèves et étudiants en situation de handicap. Outre le marché public, d’autres prises 
en charge financières sont proposées aux familles (186 000 euros sont prévus) pour les indemnités 
kilométriques ou le remboursement de l’abonnement annuel de transport en commun pour l’enfant 
et son parent accompagnateur. 

Programme 134 : hébergement des personnes en situation de handicap  
(143,2 millions d’euros / 140,9 millions d’euros au CFUA 2025) 

Ce programme, qui finance l’hébergement en établissement des personnes en situation de 
handicap, recouvre la PCH, l’ACTP, l’aide sociale à l’hébergement et les dépenses d’accueil familial. 
Des dépenses de 143,2 millions d’euros sont prévues en 2026, en hausse de 2 % par rapport à 2025.  

L’aide sociale à l’hébergement 

Le Département finance plus de 4 400 places en établissements ou services médico-sociaux 
(ESMS) pour accueillir des adultes en situation de handicap. Ces financements sont 
majoritairement fléchés vers les foyers d’hébergement de travailleurs handicapés, les foyers de 
vie ou les foyers d’accueil médicalisés (FAM). Une partie de leurs frais de fonctionnement est prise 
en charge par l’assurance maladie, qui assure par ailleurs intégralement le financement des 
maisons d’accueil spécialisées (MAS). Le Département verse également l’aide sociale à 
l’hébergement aux personnes de plus de 20 ans maintenues en institut médicoéducatif (IME) en 
situation d’amendement Creton. 
 
Le montant des frais d’hébergement pour le Département est estimé en 2026 à 130 millions d’euros, 
dont 109 millions d’euros au titre des CPOM conclus avec les organismes gestionnaires. Les 
dotations versées aux ESMS du secteur du handicap augmenteront ainsi de 1,8 %, soit au-delà de 
l’inflation, du fait de l’effet cumulé du taux directeur fixé à 1,4 %, des dotations liées au Ségur 
(8,6 millions d’euros) et de l’extension de l’offre médico-sociale prévue par le Pacte de Pleyben 
(1,7 million d’euros) finançant 29 nouvelles places d’accueil (20 places de foyer de vie et 9 places en 
unité pour personnes handicapées vieillissantes). 

Les dotations Ségur aux établissements PH  

En plus de la prise en charge du coût du complément de traitement indiciaire (CTI) Ségur pour les 
personnels soignants et socio-éducatifs des établissements d’accueil de personnes en situation de 
handicap, le Département a financé en 2025 l’extension Ségur aux personnels administratifs et 
techniques, soit une dépense totale de 8,2 millions d’euros. La dépense estimée en 2026 est de 
8,6 millions d’euros, dédiée au financement de 1 743 ETP, incluant les personnels bénéficiant depuis 
2024 de l’extension de la prime Ségur (volet 2), qui s’ajoutent aux personnels qui la recevaient déjà 
avant 2024 (volet 1).  

Les bénéficiaires de la PCH et de l’ACTP en établissement 

Les dépenses liées à la PCH en établissement ont légèrement augmenté entre 2024 et 2025, 
passant de 3,5 millions d’euros à 3,6 millions d’euros. Une dépense de 3,7 millions d’euros est 
prévue en 2026. Les dépenses d’ACTP en établissement demeurent stables et sont prévues à 
140 000 euros en 2026. 

L’accueil familial 

En décembre 2025, 40 personnes en situation de handicap hébergées chez des accueillants 
familiaux percevaient l’allocation de placement familial. Les allocations à verser en 2026 sont 
estimées à 500 000 euros, pour un ensemble de 52 accueillants familiaux agréés pour l’accueil de 
personnes âgées et en situation de handicap. 

Programme 135 : hébergement des personnes en situation de handicap  
(476 800 euros / 62 000 euros au CFUA 2025) 

Toutes les opérations d’investissement, qu’elles relèvent de projets déjà subventionnés, de ceux 
qui seront initiés dans le cadre du Pacte de Pleyben ou du partenariat pour l’accompagnement des 
aidants, ont été intégrées dans le PPI 2023-2028. Les crédits prévus en 2026, d’un montant de 
476 800 euros, sont destinés à financer les travaux (extension, reconstruction ou équipement) de 
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foyers d’accueil de personnes en situation de handicap à Brest (Don Bosco) et Lesneven (Les 
Genêts d’Or). L’habitat inclusif de Quimperlé sera soutenu à hauteur de 63 000 euros.  

Programme 273 : Maison départementale des personnes handicapées 
(664 180 euros / 332 000 euros au CFUA 2025) 

Le programme 273 du budget du Département reprend les dépenses liées au fonctionnement de la 
MDPH portées par le Département. Pour 2026, il est évalué en fonctionnement à 489 000 euros. 
 
En ce qui concerne l’investissement, il est à noter la demande d’une nouvelle autorisation de 
programme (AP) pour le financement d’une solution d’intelligence artificielle, d’un montant 
pluriannuel de 138 000 euros, dont 83 000 euros de crédits de paiement en 2026. Les crédits de 
paiement sur l’AP récurrente sont de 93 000 euros et sont fléchés pour le renouvellement du 
matériel informatique (30 000 euros) et les maintenances évolutives et adaptatives réglementaires 
(63 000 euros). Le total des crédits de paiement d’investissement, en dépenses, pour 2026 est donc 
de 175 000 euros. 
 
En investissement, comme en fonctionnement, les dépenses du programme 273 sont remboursées 
par la MDPH en fin d’année. Le programme 273 s’équilibre donc en recettes et dépenses. 

Personnes âgées : permettre aux Finistériens de bien vieillir 

Contexte & ambition politique 

Le nombre de Finistériens âgés de plus de 75 ans devrait doubler d’ici 2050, passant de 100 000 
aujourd’hui à environ 200 000 en 2050. Le Département est déterminé à anticiper dès aujourd’hui 
les importants besoins d’accompagnement qu’engendrera ce doublement.  
 
Pivot des politiques de soutien aux personnes âgées, le Département régule et finance les services 
autonomie à domicile (SAD) et l’hébergement en habitat intermédiaire ou en établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD). 
 
Le plan Bien vieillir, lancé à Quimper en janvier 2023 après concertation avec toutes les parties 
prenantes, vise à répondre aux besoins des personnes âgées en Finistère, avec trois objectifs :  

1. permettre le maintien à domicile des Finistériens qui le souhaitent ; 

2. développer l’offre d’habitat intermédiaire (résidences autonomie, résidences services, habitat 
inclusif ou intergénérationnel…) ; 

3. soutenir la qualité de l’accompagnement en EHPAD. 

Favoriser le maintien à domicile en prévenant la perte d’autonomie 

Les actions menées en 2025 pour le maintien à domicile incluent : 

- le soutien constant aux SAD afin de leur permettre d’atteindre structurellement l’équilibre 
(notamment par une hausse du tarif socle à 25 euros de l’heure depuis le 1er août 2025), tout en 
renforçant la qualité de leurs interventions et en prenant en charge leurs déficits pour un 
montant de 424 000 euros ; 

- le lancement d’un marché visant à financer la formation des intervenants à domicile aux troubles 
neurodégénératifs et aux troubles psychiques, pour un coût de 110 000 euros ; 

- l’accompagnement de la réforme des SAD (fusion des services d’aide et de soins) ; 

- la mise en œuvre du fonds national d’appui à la mobilité des professionnels de l’aide à domicile : 
1 million d’euros a été octroyé aux SAD pour l’acquisition de près de 90 véhicules et le soutien 
aux bonnes pratiques des professionnels. 
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En parallèle, le Département a tenu son engagement de développer des actions de prévention en 
mobilisant l’intégralité du concours maximal prévu par la CNSA pour la Conférence des financeurs 
de la prévention de la perte d’autonomie (CFPPA) : des subventions ont été attribuées aux acteurs 
locaux pour un montant de 2,4 millions d’euros en 2025, qui sera reconduit en 2026. 
 
En 2026, le Département poursuivra l’accompagnement des SAD : il suivra de près l’évolution de 
leur situation financière, poursuivra avec ses partenaires leur réforme, organisera des sessions 
de formation pour l’accompagnement des personnes atteintes de troubles psychiques et 
neurodégénératifs, financera l’acquisition de plus de 100 véhicules afin de garantir la continuité du 
service. Les dépenses d’APA à domicile devraient atteindre 35,2 millions d’euros. 
 
Le Département développera également l’offre d’habitat intermédiaire grâce au financement de 
l’aide à la vie partagée propre à l’habitat inclusif, au suivi de l’installation des résidences « Âges 
et Vie » et de résidences autonomie. 

Renforcer et adapter l’offre des établissements 

Les actions menées en 2025 pour le soutien aux établissements incluent : 
- le lancement d’un deuxième appel à projets pour la création de places en résidence autonomie, 

avec l’autorisation de 79 places ; 
- l’attribution de moyens supplémentaires aux EHPAD par l’application d’un taux directeur de 3 % ;  
- la mise en œuvre du tarif libre pour les établissements volontaires ; 
- l’expérimentation de la souplesse donnée aux autorisations de places en EHPAD ; 
- l’expérimentation de la fusion des sections soins et dépendance des EHPAD et des unités de 

soins de longue durée (USLD). 
 
Le Département s’attache par ailleurs à améliorer l’attractivité des métiers du secteur médico-
social à travers le financement de la plateforme des métiers de l’autonomie Go Sens et 
l’organisation de séminaires de management à destination des cadres des ESMS, en partenariat 
avec l’ARS : « De la nécessaire évolution des pratiques managériales dans le secteur sanitaire et 
médico-social » (2025, 190 participants). 
 
En 2026, le Département maintiendra toutes ses actions de soutien au maintien à domicile, de 
développement de l’habitat intermédiaire et d’accompagnement des établissements d’hébergement 
de personnes âgées seront maintenues : le soutien financier aux SAD dans le cadre de la mise en 
œuvre des nouveaux CPOM et l’ensemble des dispositifs cofinancés par la CNSA (fonds de mobilité, 
aide à la vie partagée, appel à manifestation d’intérêt visant à soutenir les politiques d’autonomie, 
commission des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie). 
 
En particulier, le Département restera entièrement mobilisé pour soutenir les EHPAD, qui 
connaissent une grave crise financière, dont les causes sont à la fois conjoncturelles et 
structurelles : l’augmentation des moyens dédiés à l’hébergement (+ 2 % en 2026, soit nettement 
au-dessus du taux d’inflation) ; le développement du tarif libre pour les EHPAD volontaires, la 
généralisation de la souplesse des autorisations et le soutien aux actions de prévention. 
L’expérimentation de la fusion des sections soins et dépendance devrait de plus permettre aux 
EHPAD finistériens d’obtenir 3,5 millions d’euros de recettes supplémentaires. En investissement, 
le Département poursuivra l’aide à la rénovation et à la construction des bâtiments afin de faciliter 
le développement des projets des EHPAD. Il poursuivra également le contrôle des établissements 
finistériens afin de s’assurer que les meilleurs standards de qualité d’accueil soient bien respectés. 
 
En dehors de l’effet du transfert du forfait dépendance des EHPAD à l’ARS, qui représente un 
montant annuel de 27 millions d’euros soustrait du budget départemental, en dépenses comme en 
recettes, les moyens consacrés aux personnes âgées en 2026 seront quasiment stables par 
rapport à 2025.  
 
En complément, des subventions d’investissement seront attribuées pour moderniser les 
établissements et créer des places en résidence autonomie. 
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Grands équilibres budgétaires 

Les ambitions de ce secteur se traduisent par : 
- en fonctionnement, des dépenses de 67,3 millions d’euros (69,2 millions d’euros au CFUA 2025, 

avec effet de l’expérimentation de la fusion des sections « soins » et « dépendance »), assorties 
de recettes de 34,9 millions d’euros ; 

- en investissement, des dépenses de 3,8 millions d’euros (2,2 millions d’euros au CFUA 2025), 
pour moderniser les établissements et équiper les SAD en véhicules via le fonds mobilité, 
assorties de recettes de 1,4 millions d’euros  

Détail du budget par programme 

Programme 325 : maintien à domicile des personnes âgées  
(48,2 millions d’euros / 48,5 millions d’euros au CFUA 2025) 

Ce programme comprend les dépenses liées au maintien à domicile des personnes âgées 
dépendantes : allocation personnalisée à l’autonomie (APA), aide sociale au titre des services 
ménagers, soutien aux associations œuvrant pour la prévention de la perte d’autonomie et enfin 
accompagnement des SAD. 
 
Le financement de la vie à domicile des personnes âgées s’élèvera en 2026 à 46,2 millions d’euros 
en dépenses de fonctionnement, dont 34,6 millions d’euros au titre de l’APA à domicile 
et 7,5 millions d’euros de dotations aux SAD et à 2 millions d’euros en investissement. 

L’allocation personnalisée d’autonomie 

L’allocation personnalisée d’autonomie (APA) est payée par le Département sous forme d’allocation 
mensuelle aux bénéficiaires (9,7 millions d’euros prévus en 2026) ou directement aux prestataires 
désignés pour la mise en œuvre de l’aide humaine (23,5 millions d’euros prévus en 2026). Entre 
janvier et novembre 2025, le nombre de bénéficiaires payés de l’APA est passé de 9 177 à 8 956, en 
diminution de 2,4 %, suivant la tendance nationale. Cette baisse conduit à proposer un niveau de 
dépenses légèrement inférieur à celui de 2025 (baisse de 600 000 euros), tout en tenant compte de 
la revalorisation du tarif horaire des prestataires non habilités à l’aide sociale de 24,58 euros 
à 25 euros. 
 
En complément du soutien aux SAD, le Département maintient un financement de la part 
dépendance pour les personnes âgées ayant recours à l’hébergement temporaire et verse à ce titre 
une dotation aux EHPAD, d’un montant total de 1,3 million d’euros en 2026. 

Les dotations aux services d’aide à domicile 

Le renouvellement au 1er janvier 2026 des CPOM avec les SAD se traduira par un versement par le 
Département de dotations, d’un montant total de 7,5 millions d’euros, qui, en plus du tarif horaire 
socle applicable à l’usager fixé à 25 euros, visent à couvrir le coût de revient des SAD. Le tarif 
horaire global passe ainsi de 24 euros en 2021 à 30,47 euros en 2026. 
 
Ces dotations concourent : 
- aux frais liés aux critères de qualité de service sur lesquels les SAD se sont engagés (3,41 euros 

par heure revalorisés en 2026, fixés par la CNSA) ; 
- au coût des revalorisations salariales de l’avenant 43 et du Ségur (2,06 euros par heure) ; 
- à l’atténuation d’éventuels restes à charge facturés aux bénéficiaires de PCH et d’aide sociale, 

déterminée au cas par cas en fonction du coût de revient. 

L’aide sociale « services ménagers » 

Les dépenses de cette aide sociale (heures facturées, hors dotations aux SAD) sont estimées à un 
niveau similaire à celui du CFUA 2025 (630 000 euros). 
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La commission des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie 

La commission des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie (CFPPA) permet de 
coordonner et financer des actions individuelles et collectives de prévention de la perte 
d’autonomie en faveur des personnes âgées et de leurs aidants. Depuis 2023, le Département opte 
pour une utilisation maximale de l’enveloppe de la CNSA et étoffe le dispositif par des appels à 
projets pour des actions de prévention mises en œuvre par tous les acteurs locaux (associations, 
SAD, EHPAD), pour un montant de 2,6 millions d’euros. 
 
Le Département maintiendra en 2026 un périmètre étendu de ces subventions, compte tenu de leur 
impact positif pour les personnes âgées et leurs aidants, par le versement de 2,6 millions d’euros 
(forfaits autonomie des résidences autonomie inclus). 

Les subventions de fonctionnement 

Les subventions de fonctionnement aux associations finistériennes comprennent : 
- une contribution à la plateforme des métiers de l’autonomie, pour la cinquième année 

consécutive (35 000 euros) ; 
- des subventions de fonctionnement versées à plusieurs associations (16 000 euros). 

L’aide à la vie partagée 

L’habitat inclusif pour les personnes âgées prendra encore plus d’ampleur en 2026. L’aide à la vie 
partagée (AVP) est une aide individuelle destinée aux personnes âgées ou en situation de handicap 
résidant en habitat inclusif. Cette aide est versée aux porteurs de projets accueillant les résidents 
éligibles. Les 25 projets retenus par le Département totalisent 123 personnes âgées éligibles à 
l’AVP. En 2026, ce dispositif s’élève à 484 000 euros (252 au CFUA 2025), pour 21 nouvelles places, 
dont 80 % seront couverts par la CNSA. 

Dépenses d’investissement pour le maintien à domicile 

Afin de soutenir les SAD et renforcer l’attractivité du métier d’intervenant à domicile, le 
Département s’engage en 2025 et en 2026 dans le fonds national d’appui à la mobilité, en consacrant 
chaque année au moins 1 million d’euros à l’achat de véhicules au bénéfice des professionnels 
des SAD (200 acquis en 2025-2026) et 25 000 euros à la prise en charge de stages de 
sensibilisation à la conduite. 

Programme 137 : hébergement des personnes âgées  
(21,1 millions d’euros / 21,0 millions d’euros au CFUA 20257) 

Ce programme comprend toutes les dépenses de fonctionnement relatives à l’hébergement des 
personnes âgées : APA en établissement, aide sociale à l’hébergement, accueil de jour, 
hébergement temporaire, accueil familial. Le budget dédié à l’hébergement des personnes âgées 
restera en 2026 stable par rapport à l’année 2025. 

L’allocation personnalisée d’autonomie en établissement 

Depuis le 1er juillet 2025, dans le cadre de l’expérimentation de la fusion des sections soins et 
dépendance, le Département continue de prendre en charge l’allocation personnalisée d’autonomie 
(APA) en établissement des Finistériens hébergés dans des EHPAD de départements non 
expérimentateurs, pour un montant de 1,1 million d’euros. 

L’accueil de jour et l’hébergement temporaire 

D’autres dotations sont versées mensuellement par le Département aux établissements proposant 
un accueil de jour et un hébergement temporaire. Elles viennent en complément de la participation 
des usagers (forfait journalier) auprès de ces services pour couvrir leurs coûts de revient. 
Pour 2026, le budget dédié est maintenu à 800 000 euros pour l’accueil de jour et relevé 
à 3,1 millions d’euros pour l’hébergement temporaire. 

 
7 Après retraitement de la fusion des sections « soins » et « dépendance ». 
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L’aide sociale à l’hébergement 

L’aide sociale à l’hébergement est versée aux Finistériens aux revenus modestes accueillis en 
établissement. Depuis 2021, le Département a décidé chaque année de fixer le taux directeur au-
dessus de l’inflation, pour redonner aux EHPAD des moyens significatifs. Ainsi, en 2026, le taux 
directeur applicable est fixé à 2 %, pour une dépense totale du Département de 15,8 millions d’euros. 

L’accueil familial  

Le Département accompagne 52 accueillants familiaux agréés pour accueillir des personnes âgées 
et en situation de handicap. Il prend en charge : 
- l’allocation de placement familial mensuelle versée aux personnes âgées accueillies 

(50 000 euros prévus en 2026) ; 
- la formation des accueillants familiaux (12 000 euros). 

Programme 138 : hébergement des personnes âgées  
(1,8 million d’euros / 2,2 millions d’euros au CFUA 2025) 

Dans le cadre de son plan d’action Bien vieillir, plus de 30 projets d’investissement portés par les 
établissements hébergeant des personnes âgées sont prévus entre 2023 et 2028. À ce jour, le 
soutien du Département atteint 4,3 millions d’euros. Les crédits de paiement proposés pour 
l’exercice 2026 s’élèvent à 1,8 million d’euros. 

Enfance & famille : proposer à tous un accompagnement adapté  

Contexte & ambition politique 

Le Département joue un rôle central dans la protection des enfants et dans l’accompagnement des 
familles. Il agit en amont en menant des actions de prévention concernant la parentalité et la santé, 
dès la grossesse et durant les premières années de vie de l’enfant. Il intervient aussi auprès des 
familles en difficulté en leur proposant un accompagnement éducatif à domicile. Enfin il assume la 
responsabilité de l’accueil, de la protection et du suivi des enfants confiés à l’aide sociale à l’enfance 
(ASE) : 2 600 mineurs sont aujourd’hui placés sous sa protection. L’objectif est de proposer à 
chacun d’eux un parcours de vie et de réussite adapté. 
 
La protection de l’enfance est, en Finistère comme au niveau national, marquée par des tensions 
structurelles. 
 
Si la démarche de subsidiarité des stratégies d’intervention se traduit depuis quelques mois par 
une stabilité du nombre de placements, le nombre de mineurs confiés n’a cessé d’augmenter 
jusqu’au début de l’année 2025.  
 
Le profil des enfants confiés est souvent complexe : un nombre élevé d’enfants présentent des 
troubles du développement ou du comportement nécessitant une prise en charge médico-sociale 
(sur décision d’orientation de la MDPH) ou psychiatrique, ainsi qu’une coordination étroite entre 
professionnels sociaux, médicaux et éducatifs. Malgré les moyens déployés par le Département, 
l’offre de solutions pour ces enfants reste insuffisante, faute de moyens suffisants mobilisés par 
l’État dans le champ de la pédopsychiatrie et le handicap enfant.  
 
Afin de répondre rapidement à ces difficultés et à ces besoins, le Département a lancé en 
octobre 2022 à Plougastel-Daoulas un plan global en faveur de la protection de l’enfance, 
représentant un budget total de 18 millions d’euros en année pleine. Ce plan d’action est constitué 
de dix engagements, que le Département s’est engagé à mettre en œuvre d’ici la fin du mandat. 
 
En 2025, le Département a décidé de s’emparer des conclusions du rapport de la commission 
d’enquête sur les manquements des politiques publiques de protection de l’enfance (dit «  rapport 
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Santiago ») et d’y adjoindre un onzième engagement, relatif à la lutte contre l’exploitation sexuelle 
des mineurs. 
 
Les onze engagements sont les suivants : 

1. effectuer chaque année 2 500 visites de prévention à domicile autour de la naissance ;  

2. réaliser 1 000 visites par an d’accompagnement éducatif à domicile ;  

3. créer au moins 100 places supplémentaires pour le placement à domicile ;  

4. soutenir et accompagner 100 nouveaux tiers dignes de confiance ;  

5. recruter 200 assistants familiaux ;  

6. créer 90 places d’accueil pour les fratries ;  

7. ouvrir au moins 40 places en lieux de vie ;  

8. créer une structure expérimentale de 6 places avec le service de pédopsychiatrie du centre 
hospitalier universitaire (CHU) de Brest ;  

9. accompagner le retour à domicile d’au moins 100 enfants placés ;  

10. doubler le taux d’insertion professionnelle des MNA et jeunes majeurs ; 

11. lutter contre l’exploitation sexuelle des mineurs.  
 
Depuis 2022, plusieurs mesures ont été mises en place pour atteindre ces objectifs :  

- en 2022, la revalorisation des indemnités d’entretiens versées aux assistants familiaux et aux 
tiers dignes de confiance, ainsi que la création de trois lieux de vie à Santec et à Trégunc ; 

- en 2023, la création de deux lieux de vie à Châteaulin et Quimper, le lancement de l’appel à 
projets pour les places en villages fratries, le transfert de 48 places de placement éducatif à 
domicile (PEAD) à un opérateur associatif ; 

- en 2024, la création de 48 places de placement éducatif à domicile, l’augmentation des situations 
accompagnées par des tiers dignes de confiance, l’ouverture de 60 places en foyers MNA à Brest 
et Loperhet, le démarrage de la construction du premier des 3 villages fratries. 

 
En 2025, le montant consacré à la protection de l’enfance a été de 146 millions d’euros, soit une 
hausse de 45 % par rapport à 2020 (101 millions d’euros), bien supérieure à celle du nombre 
d’enfants confiés (21 %). La mise en œuvre des engagements de Plougastel-Daoulas s’est 
poursuivie, avec notamment : 

- l'ouverture progressive des places dédiées à l’accueil des fratries. À l’été 2025, 48 enfants ont 
intégré les villages fratries de Plouzévédé, Pleyben et Treffiagat. Ces structures, destinées à 
accueillir prioritairement des frères et sœurs pour lesquels le regroupement est bénéfique, 
veillent à la continuité et à la stabilité du parcours de chaque enfant. Les admissions sont 
soigneusement préparées et évaluées individuellement, en tenant compte des besoins familiaux, 
médicaux et scolaires, afin de garantir la cohérence et la qualité de l’accueil. À terme, 90 places 
seront ainsi consacrées au maintien des fratries ; 

- la transformation et le redéploiement de l’offre d’hébergement permettant l’accueil de 11 mineurs 
à double vulnérabilité ; 

- le soutien financier des partenaires associatifs qui accompagnent des mineurs à double 
vulnérabilité au sein de leurs structures et dispositifs, afin de réduire le recours à l’intérim et 
d’éviter les ruptures de parcours ; 

- la poursuite du travail de prévention et de subsidiarité des placements, qui a permis de stabiliser 
la courbe des placements des mineurs, en intensifiant notamment l’accompagnement au retour 
à domicile et les mesures éducatives renforcées à domicile à chaque fois que cela est possible. 
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Parallèlement, le Département du Finistère a signé le contrat départemental pour la prévention et 
la protection de l’enfance 2025-2027, financé par l’État à hauteur de 1,2 million d’euros. Le contrat 
s’articule autour de 14 objectifs déclinés en 38 actions, avec les priorités suivantes : 

- la poursuite des actions de prévention à domicile, destinées à accompagner et soutenir les 
personnes les plus vulnérables, notamment autour de la naissance de leur enfant ;  

- le déploiement de l’aide éducative renforcée à domicile ; 

- la réalisation systématique d’un bilan de santé à l’entrée dans l’ASE de chaque mineur confié  ; 

- le soutien au développement d’actions spécifiques destinées aux enfants les plus vulnérables ; 

- le renforcement de l’attractivité du métier d’assistant familial et l’amélioration de son 
accompagnement. 

 
En 2026, le Département poursuivra la mise en œuvre des 11 engagements pour la protection de 
l’enfance. Il soutiendra les acteurs spécialisés et poursuivra la transformation de l’offre pour mieux 
répondre à l’évolution des besoins, avec : 

- la revalorisation des moyens alloués aux établissements et des services sociaux et médico-
sociaux sur la base d’un taux directeur de 1,4 %, proche de l’inflation, à laquelle s’ajoute 
l’inscription au budget 2026 du financement des augmentations salariales du Ségur ; 

- la poursuite de la création de places d’accueil pour les fratries, avec l’ouverture de 42  places 
supplémentaires en villages fratries ; 

- le déploiement des 50 000 solutions en protection de l’enfance par le renforcement des moyens 
des centres d’action médico-sociale précoce (CAMSP) finistériens et la création d’une équipe 
mobile d’intervention intensive auprès de mineurs confiés présentant des troubles sévères de 
comportement ; 

- la transformation des mesures de placement éducatif à domicile (PEAD), désormais exclues par 
la Cour de cassation, en mesures d’actions éducatives en milieu ouvert (AEMO) avec possibilité 
d’hébergement en repli ; 

- la transformation de son offre d’accueil afin de mieux répondre aux besoins des familles en 
développant des alternatives au placement, notamment par le renforcement de 
l’accompagnement à domicile et de dispositifs de répit ; 

- la revalorisation de l’indemnité d’entretien versée aux assistants familiaux au titre de l’accueil 
des enfants confiés. 

 
En complément de ces actions, le Département renforcera en 2026 sa démarche en faveur de la 
prévention et de la subsidiarité des stratégies d’intervention en œuvrant pour l’accompagnement 
des situations à domicile autant que possible.  
 
Le Département est par ailleurs engagé dans la prévention et la lutte contre les violences faites 
aux femmes. Il soutient en ce sens plusieurs associations comme le Centre d’information sur les 
droits des femmes et des familles du Finistère (CIDFF), l’Amicale du Nid ou l’UDAF, pour un montant 
total de plus de 130 000 euros en 2025.Le Département finance également le dispositif des 
intervenantes sociales en commissariat et gendarmerie (ISCG), au nombre de six dans le Finistère, 
qui accueillent et accompagnent les victimes de violences. Il interviendra pour cela à hauteur de 
130 000 euros en 2026, en co-financement avec l’État. 
 
Enfin, il mettra en œuvre le 11e engagement relatif à la lutte contre l’exploitation sexuelle des 
mineurs sous l’égide de l’Observatoire départemental de la protection de l’enfance, en particulier 
en finançant les actions déployées par l’Amicale du Nid. 
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Grands équilibres budgétaires 

Les ambitions de ce secteur se traduisent par : 
- en fonctionnement, des dépenses de 151,7 millions d’euros (142,5 millions d’euros au CFUA 2025), 

assorties de recettes de 5,1 millions d’euros ; 
- en investissement, des dépenses de 170 000 euros (85 000 euros au CFUA 2025). 

Détail du budget par programme 

Programme 124 : aide sociale à l’enfance 
(127,9 millions d’euros / 120,0 millions d’euros au CFUA 2025) 

Ce programme, qui représente 127,9 millions d’euros en fonctionnement, regroupe les dépenses 
concernant les mineurs et jeunes majeurs confiés, quel que soit leur type d’hébergement, à 
l’exception du Centre départemental de l’enfance et de la famille (CDEF).  
 
En 2026, la mise en œuvre des 11 grands engagements pour l’enfance se traduira plus 
particulièrement par :  

- la finalisation de l’ouverture de nouvelles places d’accueil, en particulier les villages fratries, et 
l’effet en année pleine des dispositifs créés en 2024 (6 millions d’euros) ; 

- la revalorisation des moyens des établissements et services sociaux et médicosociaux sur la 
base d’un taux directeur de 1,4 %, cette année encore supérieur à l’inflation (1,1 million d’euros),  

- la reconduction du budget alloué aux assistants familiaux avec une prévision de 725 assistants 
familiaux en 2026, avec une revalorisation des frais d’entretien (380 000 euros), de cantine 
(30 000 euros) et l’augmentation des heures de formation (de 320h à 520h, soit 20 000 euros) ; 

- la participation des familles aux dépenses relatives à leur enfant confié à l’ASE, la récupération 
des allocations familiales, les remboursements de santé (500 000 euros en recettes) ; 

- la poursuite de la transformation des dispositifs dédiés aux enfants à besoins multiples. 
 
L’ensemble de ces actions représente près de 6 millions d’euros de dépenses supplémentaires. 

Programme 400 : mineurs & majeurs non accompagnés 
(13,2 millions d’euros / 12,6 millions d’euros au CFUA 2025) 

Pour 2026, ce programme s’inscrit dans une stratégie globale visant à renforcer la qualité de 
l’accompagnement et favoriser l’autonomie des mineurs non accompagnés (MNA), en mobilisant 
des partenariats institutionnels et associatifs.  
 
Le plan d’action repose sur trois axes stratégiques : 

- le renforcement de la préparation à l’autonomie et à l’insertion professionnelle : partenariats 
avec acteurs du logement, dispositifs d’accès à l’emploi et actions de mentorat en lien avec 
associations expérimentées, en poursuivant l’objectif cible de 80 % de taux d’apprentissage ou 
filière de professionnalisation ; 

- la réduction du recours à l’hébergement hôtelier pour les mineurs : mise en place d’un 
accompagnement éducatif structuré, développement de partenariats associatifs et création de 
capacités supplémentaires en structures spécialisées ; 

- la sécurisation des parcours administratifs : coordination renforcée avec les autorités pour le 
suivi des situations et accompagnement éducatif des jeunes majeurs en amont de la sortie du 
dispositif. 

 
Ces actions répondent à une logique de continuité éducative, de sécurisation juridique et d’insertion 
durable, mobilisant des partenariats institutionnels et associatifs pour garantir leur efficacité. 
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En 2026, un travail sera mené dans le cadre de la convention de réservation signée en décembre 
dernier avec Finistère Habitat pour proposer, après évaluation de leur capacité à accéder à un 
logement autonome, des candidats à l’attribution d’un logement social. 

Programme 237 : Centre départemental de l’enfance et de la famille 
(2,9 millions d’euros / 2,5 millions d’euros au CFUA 2025) 

Avec un budget de fonctionnement de 2,8 millions d’euros, ce programme regroupe toutes les 
dépenses courantes du Centre départemental de l’enfance et de la famille (CDEF). La hausse 
constatée est principalement liée à l’accompagnement de 3 enfants à besoins multiples en attente 
d’accompagnement pérenne en maison d’enfant ou accueil familial et à la mobilisation de personnel 
intérimaire.  
 
Les recettes proviennent essentiellement des redevances payées par les personnes accueillies au 
centre parental, ainsi que des aides personnalisées au logement (APL) perçues en majorité par le 
Département. 
 
Ce programme inclut une opération d’investissement de 99 000 euros pour des aménagements 
dans les lieux d’accueil du CDEF. 

Programme 315 : accompagnement des familles et des jeunes & soutien à la parentalité  
(5,3 millions d’euros / 5,0 millions d’euros au CFUA 2025)  

Près de la moitié des dépenses de ce programme concernent le financement des techniciennes de 
l’intervention sociale et familiale (TISF). 
 
Les autres dépenses sont maintenues au niveau du CFUA 2025, hormis une augmentation de 
35 000 euros pour les aides à l’enfant afin d’expérimenter une solution de subsidiarité au placement 
par le financement d’internat scolaire. 
 
Ce programme inclut également les frais de séjour des mères isolées et des subventions aux 
partenaires pour 2,2 millions d’euros. 

Programme 321 : protection maternelle et infantile & santé 
(2,7 millions d’euros / 2,4 millions d’euros au CFUA 2025)  

Ce programme comprend les dépenses liées à la santé (santé sexuelle, planification, santé de la 
mère et de l’enfant), à l’accueil du jeune enfant ainsi qu’à l’agrément des assistants maternels et 
assistants familiaux, pour une enveloppe globale de 2,6 millions d’euros. 
 
Les dépenses liées à la santé de la mère et de l’enfant comprennent notamment les dotations 
réglementaires allouées aux centres d’action médico-sociale précoce (CAMSP) pour 1,1 million 
d’euros. Les CAMSP ont pour missions le dépistage, le diagnostic, le traitement et la rééducation 
des jeunes enfants en situation de handicap avant leur entrée à l'école. La loi prévoit que ces 
établissements soient financés par l’État à hauteur de 80 % et par les Départements à hauteur de 
20 %. Une augmentation de 114 000 euros est prévue pour financer le taux d’évolution des budgets 
de ces structures et contribuer à l’élargissement à 165 possibilités d’accompagnements 
supplémentaires dans le cadre du plan 50 000 solutions. 
 
L’autre poste de dépenses important, pour 1 million d’euros, concerne les subventions accordées 
aux centres hospitaliers pour la gestion des centres de santé sexuelle ouverts dans les hôpitaux.  
 
Le reste des dépenses concerne principalement les carnets de santé, les matériels et produits 
médicaux et pharmaceutiques (dont les vaccins) nécessaires aux consultations de protection 
maternelle et infantile (PMI), ainsi que les dépenses liées à l’agrément.  
 
Ce programme inclut les recettes associées aux prestations de la PMI pour 240 000 euros et un 
maintien de l’enveloppe d’investissement à 15 000 euros pour l’équipement des centres de PMI. 
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RSA & emploi : accélérer le retour à l’emploi des allocataires  

Contexte & ambition politique 

En 2021, le coup d’arrêt porté à l’activité économique par la crise sanitaire avait conduit à une forte 
hausse du nombre d’allocataires du revenu de solidarité active (RSA). Cette situation était aggravée 
par la politique menée pendant le mandat précédent qui, marquée par une absence d’objectifs et 
d’évaluation des dispositifs, maintenait les allocataires dans une impasse : manque de suivi, 
absence de point de contact au sein du Département, insuffisance du nombre et de la diversité des 
solutions d’accompagnement proposées. 
 
Depuis 2021, convaincu que le travail apporte à ceux qui y accèdent un salaire, une intégration 
sociale et une forme de dignité, le Département a décidé de réformer l’accompagnement des 
allocataires du RSA, en accentuant en particulier leur accompagnement vers l’emploi. C’est l’objet 
du plan d’action RSA qui a été présenté début 2022 et actualisé en 2024. 
 
Ce plan, qui repose sur la performance du service public de l’insertion, grâce à une logique 
d’objectifs fixés et d’évaluation des résultats, repose sur six leviers : 

1. la dynamisation du parcours de l’allocataire dès l’entrée dans le dispositif RSA et 
l’expérimentation de nouvelles formes d’accompagnement plus courtes, plus dynamiques et 
orientées vers l’emploi ; 

2. l’orientation des allocataires vers les métiers en tension, notamment par la mise en place 
d’incitations financières au retour en activité (cumul du RSA et du revenu d’activité pendant trois 
mois dans les métiers en tension) ; 

3. l’augmentation du nombre et de l’efficacité des structures d’insertion ; 

4. le développement d’actions de mobilité permettant aux allocataires de lever un frein au retour 
à l’emploi ; 

5. la promotion du juste droit en accompagnant les allocataires concernés vers le droit à la 
retraite ou l’allocation adulte handicapé (AAH) ; 

6. la lutte contre le défaut de mobilisation et contre la fraude par l’intensification des contrôles 
administratifs. 

 
Cette nouvelle méthode a atteint son objectif : le nombre d’allocataires a baissé de 18 000 en début 
de mandat, lors du lancement du plan, à 13 500 fin 2025. Ce sont ainsi plusieurs milliers de familles 
finistériennes qui ont vu leur quotidien transformé par le retour à l’emploi. 
 
L’impact financier de cette diminution a partiellement compensé les revalorisations successives de 
l’allocation décidées par l’État depuis 2021, représentant un coût cumulé estimé à 15 millions 
d’euros en 2025, qui pèsent très fortement sur le budget départemental. 
 
En 2025, le Département a poursuivi son engagement en faveur du retour à l’emploi des allocataires 
du RSA. Lors de la mise en œuvre de l’expérimentation de la loi pour le plein emploi, promulguée 
le 18 décembre 2023, il a également renforcé son partenariat avec les autres acteurs institutionnels 
(collectivités territoriales, État et service public de l’emploi) qui partagent le même objectif de plein 
emploi. Cette mobilisation s’est traduite par les actions suivantes : 

- la dynamisation du parcours des allocataires du RSA, permettant notamment la rencontre de 
chaque allocataire dès le premier mois, grâce au renforcement significatif de l’équipe des 
conseillers RSA (12 postes) et au développement d’un accompagnement renforcé des 
allocataires, mis en œuvre notamment par des coaches et des chargés d’accompagnement 
renforcé insertion ;  
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- la généralisation à l’ensemble du Finistère des dispositions de la loi pour le plein emploi, dont 
l’inscription de tous les allocataires du RSA à l’opérateur France Travail et la mise en place d’une 
gouvernance associant les acteurs du réseau pour l’emploi ; 

- le doublement du nombre de places d’accompagnement intensif en insertion (de 2 455 en 2021 à 
5 188 fin 2025) pour mieux répondre aux besoins des allocataires et accélérer leur retour à 
l’emploi ; 

- l’accompagnement des allocataires de plus de 65 ans vers les dispositifs de retraite, grâce 
notamment à un partenariat resserré avec la CARSAT ; 

- l’accompagnement des allocataires en situation de handicap dans la constitution de leur 
demande d’AAH, allocation dont le montant est bien supérieur à celui du RSA, grâce notamment 
à un partenariat resserré avec la MDPH. 

 
En 2026, année qui s’inscrira dans un environnement économique incertain, le Département mettra 
en œuvre de nouvelles mesures pour favoriser l’insertion professionnelle des allocataires du RSA :  

- la mobilisation de tous les allocataires du RSA soumis aux droits et devoirs dans un parcours 
d’accompagnement intensif ; 

- le déploiement d’un nouvel outil informatique permettant de fluidifier le parcours de l’allocataire 
entre son inscription à la Caf ou à la MSA et le démarrage de son accompagnement par le 
Département ou l’un de ses délégataires ; 

- l’organisation plus régulière de job-datings dédiés aux allocataires dans des secteurs en tension 
de recrutement (objectif de 30 job-datings). 

 
Ces mesures visent à poursuivre et accentuer les efforts engagés à travers le plan RSA afin 
d’atteindre l’objectif de 13 000 allocataires à fin 2026. Ainsi, l’allocation RSA et les actions d’insertion 
associées représentaient un budget de 117 millions d’euros en 2021, dont 9,3 millions d’euros 
dévolus aux actions d’insertion. En 2025, ce budget a été ramené à 103,9 millions d’euros, 
dont 9,4 millions d’euros dévolus aux actions d’insertion. En 2026, le budget s’établit à 97,6 millions 
d’euros, dont 10,2 millions d’euros dévolus aux actions d’insertion. En augmentant le budget 
consacré aux actions d’insertion alors même que le nombre d’allocataires du RSA diminue, le 
Département intensifie l’accompagnement dont chaque allocataire peut bénéficier, et améliore ainsi 
l’efficacité de son action. 
 
Dans le domaine de l’insertion comme dans les autres politiques publiques, le Département 
promeut une culture de l’évaluation. Les actions d’insertion qui montrent leur efficacité sont 
immédiatement généralisées, celles qui demeurent sans résultats probants sont rectifiées ou 
suspendues. L’amélioration de l’efficacité du service public profite directement aux allocataires en 
facilitant leur accès à l’emploi. 

Grands équilibres budgétaires 

Les ambitions de ce secteur se traduisent par : 
- en fonctionnement, des dépenses de 99,8 millions d'euros (103,3 millions d'euros au CFUA 2025), 

assorties de recettes de 57,3 millions d'euros (57,4 millions d’euros au CFUA 2025) ;  
- en investissement, des dépenses de 65 000 euros (39 000 euros au CFUA 2025). 

Détail du budget par programme 

Programme 388 : allocation RSA & retour à l’emploi  
(97,4 millions d’euros / 100,8 millions d’euros au CFUA 2025) 

Pour 2026, 97,4 millions d’euros de dépenses de fonctionnement sont prévues dans ce programme, 
dont 87 millions d’euros consacrés au financement du RSA. L’ensemble des actions initiées ces 
dernières années pour accompagner le retour à l’emploi des allocataires se poursuivront en 2026 
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dans le cadre de la mise en œuvre du plan RSA. Dans ce cadre, une attention particulière est portée 
aux actions d’insertion dont le budget augmente en 2026, pour atteindre 10,2 millions d’euros. 

Un accompagnement intensif vers l’emploi 

Dans ce cadre, trois mesures ayant fait la preuve de leur efficacité seront poursuivies : 
- le coaching vers l’emploi lancé en 2022, dont le marché passé à l’échelle de la Cornouaille va 

être renouvelé en 2026 (913 000 euros) ; 
- le soutien aux structures d’accompagnement vers l’emploi (774 000 euros) ; 
- le financement d’actions d’accompagnement à l’élaboration d’un projet professionnel 

(187 000 euros). 

Des incitations financières au retour en activité 

En 2026, le Département poursuivra le financement de mesures incitatives au retour à l’emploi, 
inscrites dans le Fonds unique d’aide et dans les appels de fonds du RSA opérés par la Caf et 
la MSA. 

La stabilisation des places en structures d’insertion par l’activité économique 

Les structures d’insertion par l’activité économique (SIAE) seront soutenues en fonctionnement par 
le Département pour un montant de 2,1 millions d’euros en 2026. 
 
Les chantiers d’insertion percevront un soutien du Département de 1,75 million d’euros pour la 
contribution au paiement des salaires et de 1,9 million d’euros en fonctionnement. Ces financements 
permettront le maintien du nombre de places, en travaillant avec l’État à des redéploiements quand 
cela s’avèrera pertinent (création de nouvelles places en remplacement de places jugées moins 
efficaces ou en cas d’arrêt de dispositifs). 
 
Un budget de 172 000 euros est prévu pour les autres structures d’insertion par l’activité 
économique, telles que les entreprises de travail temporaire en insertion et les associations 
intermédiaires.  
 
En plus de ce soutien en fonctionnement, le Département s’engage à soutenir en investissement 
les acteurs porteurs de chantiers d’insertion pour permettre une modernisation des infrastructures 
qui accueillent les salariés en insertion (50 000 euros).  

L’accompagnement adapté des travailleurs indépendants 

Aux côtés des professionnels du Département, coaches chargés de l’accompagnement des 
allocataires travailleurs indépendants, plusieurs structures seront soutenues pour appuyer ou 
compléter leur action (82 000 euros). 

Le soutien des actions de mobilité 

Le Département souhaite lever tous les freins au retour à l’emploi, en particulier la mobilité, en 
soutenant les actions qui apportent un bénéfice direct aux allocataires (financement de l’aide au 
permis, mise à disposition de véhicule pour permettre le retour à l’emploi), pour un montant 
de 413 000 euros.  

L’accompagnement social en insertion 

Le Département soutient l’insertion des allocataires du RSA en orientation sociale, avec des actions 
à visée de remobilisation et d’accès à l’emploi en lien avec les acteurs de l’insertion professionnelle 
et les entreprises (518 000 euros).  
 
Le Département met également en œuvre des mesures d’accompagnement social personnalisé 
(MASP) pour les personnes vulnérables. Ces mesures sont exercées par délégation par l’Union 
départementale des associations familiales (UDAF) et l’Association tutélaire de protection (ATP), 
réalisant 200 mesures dans l’année, pour un montant en augmentation de 543 500 euros (5 %) 
en 2026.  
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Un budget de 421 000 euros sera consacré aux partenariats en matière de lutte contre les 
exclusions, dont les financements sont en augmentation, d’accompagnement de publics spécifiques 
(personnes sortant de prison, personnes sans domicile fixe) et de prévention santé.  

Le soutien à l’insertion des jeunes 

Dans son action auprès des jeunes, le Département continuera de s’appuyer sur les quatre 
missions locales qui maillent le territoire finistérien. Comme en 2025, les financements 
départementaux seront centrés en 2026 sur l’accompagnement des jeunes allocataires du RSA et 
des jeunes de l’aide sociale à l’enfance en risque de rupture de parcours. Au total, près de 
550 000 euros seront consacrés à l’insertion des jeunes. 

Le soutien au monde associatif 

Dans un contexte financier complexe, le Département tient à poursuivre son soutien aux 
associations qui apportent leur expertise aux acteurs de l’économie sociale et solidaire dans le 
maintien et le développement de leurs emplois et de leurs projets (dispositif local 
d’accompagnement et réseaux), pour 43 000 euros. 

Les recettes de fonctionnement 

Un montant total de 54,2 millions d’euros est prévu dans ce programme, dont : 
- 1,7 million d’euros inscrits au titre des crédits perçus dans le cadre des contractualisations avec 

l’État (pacte des solidarités et expérimentation France Travail) ; 
- 1,1 million d’euros au titre du recouvrement des indus RSA ; 
- 200 000 euros au titre des amendes administratives pour lutter contre la fraude ; 
- 49,7 millions d’euros au titre des recettes liées à la taxe intérieure de consommation sur les 

produits énergétiques (TICPE), qui prennent en compte le constaté 2025. Ces recettes ne 
compensent qu’à hauteur de 51 % la charge du RSA assumée par le Département.  

Programme 386 : fonds social européen  
(2,3 millions d’euros / 2,5 millions d’euros au CFUA 2025) 

Afin d’appuyer sa politique d’insertion, le Département sollicite le Fonds social européen (FSE) ; il 
s’est positionné en qualité d’organisme intermédiaire et gère une subvention globale prélevée sur 
l’enveloppe régionale de l’État. Dans le programme FSE+ 2022-2027, qui a démarré au 1er janvier 
2022, le montant de la subvention globale du Département pour la période est de 13,8 millions 
d’euros. Des dépenses de 2,3 millions d’euros et des recettes de 3,1 millions d’euros sont inscrites 
au budget 2026. 

Programme 364 : soutien aux projets des jeunes  
(55 000 euros / 43 000 euros au CFUA 2025) 

L’ambition du Département est d’accompagner les engagements citoyens et les projets menés par 
les jeunes, afin de favoriser leur accès à l’autonomie. Le Département soutient financièrement ces 
projets en faveur de l’épanouissement des jeunes Finistériens. 
 
En 2025, 12 200 euros ont été consacrés à l’accompagnement des Finistériens pour l’obtention des 
Brevets d’aptitude aux fonctions d’animateurs et de directeurs (BAFA et BAFD). De plus, 
30 000 euros ont été dédiés aux projets des conseils municipaux de jeunes.  
 
Ces actions sont reconduites pour soutenir les projets des jeunes Finistériens. Ils seront étoffés 
en 2026 par la création d’une d’aide aux Finistériens pour l’obtention du brevet national de sécurité 
et de sauvetage aquatique, destinée à lutter contre la recrudescence des noyades. Ce nouveau 
dispositif sera doté d’une enveloppe de 10 000 euros. 
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Action sociale de proximité : soutenir les personnes fragiles 
au plus près du terrain 

Contexte & ambition politique 

Pour exercer ses missions dans le domaine social, le Département dispose de trois directions 
territoriales d’action sociale (DTAS) : Pays de Cornouaille, Pays de Brest et Pays de Morlaix - Centre 
Ouest Bretagne (COB). Leur mission est d’accompagner les Finistériens qui en ont besoin et de 
soutenir les acteurs de proximité qui interviennent en faveur de la cohésion sociale.  
 
Grâce au maillage territorial des 15 centres départementaux d’action sociale (CDAS) et 11 antennes, 
le Département accompagne au plus près les personnes vulnérables, coordonne les acteurs de 
l’action sociale de proximité et agit dans les domaines de l’insertion, de la lutte contre les 
exclusions, de l’accès aux droits, de la prévention dans les domaines de la jeunesse, de l’enfance 
et de la famille, et encore de la cohésion sociale. 
 
Depuis 2022, cette approche globale et territoriale des enjeux de solidarité et de cohésion sociale 
s’intègre dans le Pacte Finistère 2030, qui finance de grands partenaires de l’action sociale dans 
les domaines de la prévention, de la parentalité, de la solidarité intergénérationnelle et de 
l’insertion sociale (centres sociaux, épiceries sociales…).  
 
Les services et les équipes de travailleurs sociaux assurent également la mise en œuvre de 
dispositifs dont les crédits sont inscrits au budget d’autres directions : le fonds de solidarité 
logement, l’aide aux enfants et aux familles, l’accompagnement des allocataires du RSA orientés 
vers un accompagnement social, etc. 
 
En 2026, les trois DTAS se mobiliseront à nouveau pour mettre en œuvre les différents plans 
d’action dans le champ social et apporter un accompagnement de proximité aux Finistériens en 
difficulté, en partenariat avec les acteurs publics ou associatifs.  
 
Le budget consacré aux trois DTAS pour l’action sociale de proximité atteindra 2,5 millions d’euros 
en 2026. Ce budget est complémentaire des budgets spécifiquement consacrés aux personnes en 
situation de handicap, aux personnes âgées et aux enfants confiés, présentés dans les parties 
précédentes, qui financent également des actions mises en œuvre par les DTAS.  

Grands équilibres budgétaires 

Les ambitions de ce secteur se traduisent par : 
- en fonctionnement, des dépenses de 2,6 millions d’euros (2,2 millions d’euros au CFUA 2025). 

Détail du budget par programme 

Programmes 383, 384, 385 : DTAS Cornouaille, Brest et Morlaix - Centre Ouest Bretagne 
(2,6 millions d’euros / 2,1 millions d’euros au CFUA 2025) 

Le budget 2026 des trois DTAS s’établit en fonctionnement à 2,6 millions d’euros, dont 1,1 million 
d’euros pour le Pays de Brest, 922 000 euros pour le Pays de Cornouaille et 541 000 euros pour le 
Pays de Morlaix et le Centre Ouest Bretagne (COB). 
 
Ces programmes budgétaires permettent de consolider les engagements des DTAS dans l’action 
sociale de proximité, dans la déclinaison des différents plans (notamment le plan RSA et les onze 
engagements pour l’enfance) et dans la mise en œuvre de dispositifs innovants d’accompagnement 
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permettant de diversifier les réponses et de les adapter aux besoins de chacun, des enfants et des 
familles. 
 
Ils permettent également de développer les actions menées en partenariat avec les associations, 
au plus près des besoins des Finistériens : actions collectives, aides et accompagnements apportés 
aux personnes, projets locaux porteurs d’impact en faveur de la prévention, de la parentalité, de la 
solidarité intergénérationnelle, de la politique de ville, de l’insertion sociale et de la lutte contre les 
exclusions.  
 
À ces programmes s’ajoutent les crédits d’action sociale, évalués à 47,5 millions d’euros, portés 
notamment par : 
- le volet 2 du Pacte Finistère 2030 (3,6 millions d’euros) ; 
- les aides individuelles aux ménages attribuées dans le cadre du Fonds de solidarité logement 

(1,2 million d’euros) ; 
- l’aide à l’enfant (100 000 euros), la mobilisation des heures de techniciennes en intervention 

sociale et familiale (2,6 millions d’euros) ; 
- les ressources humaines : une masse salariale de 40 millions d’euros pour les agents des 

trois DTAS. 
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L’économie & l’aménagement du territoire 

Agriculture, pêche & tourisme : soutenir 
des secteurs clés de notre économie 

Contexte & ambition politique 

Le Département est un acteur majeur de la vie économique et de la création d’emplois dans le 
Finistère, qu’il soutient par cinq leviers principaux : 

1. le soutien des secteurs clés, en particulier l’agriculture, la pêche et le tourisme ; 

2. le déploiement des infrastructures de télécommunications ; 

3. le développement des routes départementales et des mobilités douces ; 

4. un engagement politique fort en faveur des grandes infrastructures et de l’enseignement 
supérieur ; 

5. le soutien à l’investissement des communes et des établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI). 

 
En 2025, le Finistère a poursuivi une trajectoire économique marquée par une résistance certaine 
mais aussi par un essoufflement progressif après plusieurs années de rattrapage post-crise 
sanitaire. Le taux de chômage, autour de 6,2 % au 2e trimestre, est resté inférieur à la moyenne 
nationale, confirmant la solidité du tissu productif local, notamment dans l’agroalimentaire, les 
services publics et certaines filières industrielles exportatrices.  
 
Toutefois, la dynamique de l’emploi salarié s’essouffle : après les créations nettes observées entre 
2021 et 2023, la tendance est désormais à la stabilisation, voire à un léger recul dans les secteurs 
du commerce et de la construction. L’année 2025 a ainsi été marquée par une phase de transition : 
les entreprises ont dû affronter la hausse des coûts de production, les tensions en matière de 
recrutement et la nécessité d’investir dans la transition écologique et numérique. 
 
Le Finistère conserve des atouts structurels solides — main-d’œuvre qualifiée, attractivité et 
ancrage territorial fort, tissu de PME innovantes — mais la consolidation de son modèle 
économique dépend désormais de sa capacité à stimuler l’investissement dans les filières d’avenir, 
tout en préservant les secteurs productifs, structurellement fragiles et très exposés. 
 
Ces secteurs (agriculture et pêche), emploient plus de 40 000 Finistériens et représentent 12 % de 
l’emploi total, sans compter des dizaines de milliers d’emplois indirects. Ils sont confrontés depuis 
plusieurs années à des défis majeurs : faibles marges, difficultés dans le renouvellement des 
effectifs, hausse des coûts de l’énergie et, pour la pêche, effets du plan de sortie de flotte. Alors 
que ces secteurs clés de l’économie finistérienne sont fragilisés, le Département reste mobilisé 
pour leur apporter son appui. 

Soutenir les filières agricoles 

Le Département poursuivra en 2026 la mise en œuvre de son plan agriculture, lancé début 2024. Il 
a en effet réaffirmé son engagement auprès des agriculteurs finistériens grâce à ce plan, qui vise 
à amplifier encore le soutien à la filière agricole et à donner un cadre à l’action départementale 
dans ce domaine. 
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Pour anticiper les difficultés des agriculteurs et faire face à l’enjeu crucial du renouvellement des 
responsables d’exploitation, il a ainsi décidé de : 

- porter le montant des aides à l’installation des jeunes agriculteurs à 6 000 euros minimum ; 

- soutenir les investissements dans les exploitations agricoles, pour un montant supérieur à 
250 000 euros par an ; 

- augmenter son soutien financier au nouvel abattoir public départemental multi-espèces du 
Faou, considéré comme une infrastructure clé pour le développement des circuits courts et le 
maintien des filières d’élevage dans le territoire ; 

- suivre avec attention l’évolution des crises sanitaires (épizooties et zoonoses) en lien étroit avec 
le laboratoire public d’analyses Labocéa, dont il est membre fondateur ; 

- poursuivre ses autres actions d’appui à la filière (soutien aux organisations représentatives, à 
l’équipement des CUMA, à la recherche agronomique, action « 100 % de poisson breton dans la 
restauration des collèges publics finistériens », qui sera complétée par une action de même 
nature portant sur des produits laitiers, etc.). 

Renforcer la compétitivité de la filière pêche 

En 2025, dans un contexte de difficultés de la filière pêche, le Département a renforcé son soutien 
à ce secteur essentiel à l’économie du territoire, notamment via le Syndicat des ports de 
Cornouaille et le soutien à la CCI Finistère, chargée de l’exploitation des ports jusqu’au 31 décembre 
2025. 
 
Ainsi, pour maintenir le niveau d’investissement nécessaire dans les ports, les collectivités 
membres du Syndicat ont décidé un apport financier supplémentaire sur 10 ans de 32 millions 
d’euros. Pour le Département, cet effort supplémentaire s’élève à 880 000 euros par an, soit 
8,8 millions d’euros sur 10 ans, portant sa contribution totale à 86 millions d’euros sur 2025-2034. 
 
L’année 2026 verra la mise en œuvre d’une nouvelle convention de délégation de service public 
pour l’exploitation des ports. Celle-ci a été attribuée à la Société des pêches de Cornouaille par le 
syndicat le 9 décembre 2025 pour une période de 4 ans, de 2026 à 2029. Cette société, créée le 
15 septembre dernier, est une société publique locale d’un capital de 5 millions d’euros, détenue 
par les seules collectivités territoriales. Les actionnaires sont au nombre de trois : le Syndicat des 
ports, actionnaire majoritaire (51 % du capital), le Département (29 %) et la Région Bretagne (20 %).  
 
Un enjeu de 2026 sera de conforter la gestion publique des ports en développant un modèle 
d’exploitation robuste en concertation avec les actionnaires, les professionnels et les partenaires. 
 
Alors que les volumes et les valeurs sous criées subissent une baisse tendancielle, la Société a 
pour ambition de développer la qualité des activités afin de renforcer l’attractivité des ports, et de 
développer la diversification des activités maritimes. Une gouvernance plus proche des 
professionnels sera mise en place, appuyée sur un conseil de développement et sur des conseils 
consultatifs des halles à marée, qui seront réunis plus régulièrement. 
 
En cohérence avec le cahier des charges établi par le Syndicat, la Société entend :  
- conforter les débarquements dans les 7 ports ;  
- adapter les ventes des halles à marée ;  
- renforcer la qualité des produits ;  
- anticiper par la prévision des ventes et faciliter le lissage des apports ;  
- contribuer à assurer la stabilité de la place par des apports complémentaires. 
 
Au-delà des halles à marée, la délégation de service public intègre la gestion d’une part importante 
du domaine portuaire, où sont installés les entreprises et services nécessaires aux activités 
maritimes. Une gestion dynamique de ces espaces sera mise en place en lien avec les collectivités, 
afin de réduire le taux de vacance. 
 



49 
 

Pour engager les transitions nécessaires, elle s’appuiera également sur des systèmes 
d’information et de pilotage renforcés, pour l’ensemble de ses activités.  
 
L’année 2026 sera celle de la prise en main et de l’appropriation de l’exploitation dans toutes ses 
dimensions : moyens techniques et humains, finances, investissements, etc. Des diagnostics seront 
réalisés rapidement afin d’optimiser l’organisation de l’exploitation et de proposer avant octobre 
2026 un plan d’affaires révisé pour la durée de la convention. 
 
Le soutien du Syndicat portera à la fois sur l’investissement et le fonctionnement par :  
- une contribution financière pour sujétion de service public évaluée à 1,1 million d’euros par an 

dans la période ;  
- une subvention des investissements non couverts par le FEAMPA et les aides régionales. Pour 

2026, la subvention d’investissement est proposée à hauteur de 3,052 millions d’euros.  
 
Parallèlement, la Société poursuivra en 2026 ses investissements dans les ports, la plaisance et la 
pêche, d’un montant d’environ 10,9 millions d’euros TTC. L’ensemble des pontons de pêche seront 
renouvelés à Concarneau, où le réaménagement des espaces de travail à terre permettra aussi 
d’améliorer les conditions de travail (circulation et stockage, ascenseur à caisses, grues, etc.). Des 
travaux de réfection des quais seront réalisés à Douarnenez et de l’aire de carénage à Audierne 
seront lancés. Enfin, des panneaux photovoltaïques seront mis en service sur les criées du 
Guilvinec, Audierne, Loctudy et Concarneau, permettant d’économiser en moyenne 20 % de la 
facture d’électricité. 
 
Le Département soutient par ailleurs la filière pêche par la demande. Avec les acteurs de la filière 
et les collèges, il s’est engagé à ce que l’approvisionnement des collèges publics en poisson et 
produits de la mer provienne intégralement des mareyeurs bretons, en privilégiant les criées 
bretonnes et le poisson frais. 

Développer l’attractivité touristique du Finistère 

L’attractivité du Finistère, qui doit permettre le maintien et le développement de l’emploi dans notre 
territoire, constitue une priorité du Département. Notre capacité à la renforcer représente un levier 
important du développement économique et social, au même titre que l’aménagement du territoire, 
le soutien aux secteurs clés de notre économie ou le financement des établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche. 
 
L’agence Tout commence en Finistère (TCF) joue un rôle déterminant dans ce développement. 
Après avoir relancé la marque de territoire et achevé la réorganisation de l’agence entre 2022 et 
2025, le moment est venu de lui donner une nouvelle dimension. 
  
C'est l'objet de la nouvelle feuille de route donnée à l’agence par l’exécutif départemental. 
Parallèlement à l’approbation de cette feuille de route, le Conseil départemental, dans sa 
délibération du 11 décembre 2025, a également demandé à l’agence d’étudier plus avant son 
évolution juridique en vue d’adopter le statut de société d'économie mixte locale (SEML). 
  
À la fois lieu de rencontre, de réflexion et d’action, l’agence est appelée à renforcer son action selon 
cinq priorités : 

1. structurer et poursuivre le développement de la marque TCF ; 

2. fédérer les principaux acteurs du territoire ; 

3. renforcer son expertise et ses actions dans le champ économique ; 

4. consolider ses interventions dans le domaine du tourisme ; 

5. attirer de nouveaux actifs dans le Finistère. 
  
La marque territoriale Tout commence en Finistère, propriété du Département, dont l’animation est 
confiée à son agence d’attractivité, séduit et fédère autour d’elle des organisateurs de 
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manifestations sportives et culturelles et les Finistériens. Plus qu’un outil de marketing territorial, 
la marque et son capital d’image positif sont des vecteurs de dynamique collective. À la faveur d’un 
renforcement des actions de la marque en 2026, l’objectif sera de conforter et d’élargir le réseau 
des ambassadeurs. 
  
L’attractivité touristique demeurera également au cœur des préoccupations de l’agence. Les 
retombées économiques annuelles de l’activité touristique dans le Finistère finistérienne dépassent 
en effet les 2,8 milliards d’euros. C'est dire si l'économie touristique demeure une filière stratégique 
pour le Finistère. Au total, 32 millions de nuitées sont enregistrées en moyenne annuelle, 
auxquelles s’ajoutent plus de 13 millions d’excursions. Alors que le nombre de nuitées avait 
enregistré un fléchissement de 3 % en 2024 par rapport à 2023, les résultats de 2025 sont proches 
de ceux de 2024. 
  
En s’appuyant sur le cœur de métier historique de l'agence, la promotion touristique et le marketing 
territorial, de nouvelles actions en partenariat avec les forces vives et les grands décideurs du 
Finistère verront le jour en 2026 (chambres consulaires, dirigeants d'entreprises, EPCI). Les 
secteurs d’activité du département, les savoir-faire, les domaines d’excellence technologiques, 
l’écosystème finistérien en matière d’enseignement supérieur, seront promus par l’agence 
départementale. L’agence d’attractivité interviendra sur ces sujets en cohérence avec les autres 
actions conduites par la collectivité. 
  
En effet, la politique d’attractivité portée par le Département vise à intéresser, attirer et fixer 
durablement des étudiants, de nouveaux habitants, des entreprises, des touristes, des événements, 
tous nécessaires au développement du Finistère et au maintien d’un cadre de vie et de services 
qualitatifs pour les Finistériens. 

Grands équilibres budgétaires 

Les ambitions de ce secteur se traduisent par : 
- en fonctionnement, des dépenses de 14 millions d’euros (13,9 millions d’euros au CFUA 2025), 

assorties de recettes de 999 000 euros ; 
- en investissement, des dépenses de 1,6 million d’euros (2,8 millions d’euros au CFUA 2025, en 

raison de la capitalisation de la Société des pêches de Cornouaille). 

Détail du budget par programme 

Programme 308 : agriculture, forêts, bocage et agroforesterie  
(2,0 millions d’euros / 1,8 million d’euros au CFUA 2025) 

Le budget dédié à ce programme représentera pour 2026 un montant de 800 000 euros en 
fonctionnement et de 1,2 million d’euros en investissement. 
 
En 2026, le Département continuera d’amplifier le soutien à la filière agricole et l’accompagnement 
des transitions nécessaires, pour favoriser une agriculture performante au service d’une 
alimentation de qualité et ancrée dans son territoire.  
 
Il mobilisera des financements qui soutiennent une agriculture performante et durable. Les actions 
permettant de développer les filières locales et d’établir un lien plus direct entre producteurs et 
consommateurs se poursuivront : accompagnement des circuits courts, soutien à la plateforme 
Agrilocal 29, lutte contre la précarité alimentaire via l'association Solaal qui facilite le don agricole.  
 
En 2025, la démarche d’approvisionnement local en restauration collective, avec Agrilocal29 
comme support technique, a pris de l’ampleur avec la généralisation du plan 100 % poisson breton 
dans les assiettes des collégiens. 12 entreprises de produits de la mer ont ainsi pu développer leurs 
débouchés vers la restauration collective. À partir de 2026, en lien avec le renouvellement des 
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marchés de la centrale d’achat régionale, les produits laitiers finistériens et / ou bretons seront 
valorisés dans la production des repas. 
 
Le Département promouvra une agriculture performante, durable, en reconduisant ses aides aux 
agriculteurs, dès leur installation et tout au long de leur parcours. En 2024, le projet « Startijin 
valait », porté conjointement par la Chambre d’agriculture, l’institut de l’élevage Idèle et le 
Département du Finistère, a été lauréat de l’appel à manifestation d’intérêt des « démonstrateurs 
territoriaux des transitions agricoles et alimentaires » de France 2030. Ce projet a l’ambition de 
développer une filière laitière visant la neutralité climatique et au service des territoires. Le travail 
dans ce cadre se poursuivra en 2026, en associant une quarantaine de partenaires.  
 
Des actions visant à mieux valoriser, faire connaître et apprécier l’agriculture et ses métiers, 
notamment par les collégiens, seront également reconduites. La charte d’installation en milieu 
rural, qui inclut une clause de bon voisinage visant à prévenir les conflits entre habitants « 
anciens » et « nouveaux » dans les campagnes, sera portée à la connaissance du plus grand 
nombre. Le Département poursuivra son soutien aux grands événements agricoles finistériens 
avec une participation renforcée au SPACE, le salon international de l’agriculture. Ces actions 
doivent permettre de renforcer l’image de l’agriculture et de conforter les liens entre les 
agriculteurs et les citoyens.  
 
Enfin, le soutien aux organismes agricoles facilitera la mise en œuvre sur le terrain de la politique 
agricole du Département et accompagnera les dynamiques lancées. 
 
Le Département poursuivra en 2026 le soutien qu’il apporte depuis 2024 aux associations de 
chasseurs pour la gestion des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts (ESOD).  
 
Une réflexion sur les aides à l’irrigation des légumes, qui seraient accordées sur la base de critères 
précisément définis et veillant à optimiser la gestion de la ressource en eau, a commencé en 2024 
et est encore en cours. 
 
Un travail pour le renforcement du maillage des vétérinaires ruraux en Finistère (intervenant sur 
les animaux d’élevage) a été initié, et une intervention du Département pourrait être proposée 
en 2026.  
 
Les arbres sont essentiels : ils séquestrent le carbone, sont des supports de biodiversité, mais 
aussi source d’énergie et de productions agricoles. C’est pourquoi le Département s’est engagé 
dans une démarche volontariste de plantation de 500 000 arbres dans les 10 prochaines années, 
qui s’appuie également sur l’engagement des agriculteurs, 
 
En effet, le plan 500 000 arbres dispose d’un volet d’appui aux exploitants agricoles ou aux 
propriétaires de terrains en exploitation agricole, afin de les aider dans leurs projets de 
boisements, que ce soit pour le bocage ou pour les initiatives relevant de l’agroforesterie. Ce 
soutien s’avère particulièrement utile lorsque l’aménagement est en lien avec un échange amiable 
de parcelles entre exploitants, qui relève de la compétence départementale sur l’aménagement 
foncier rural. Pour 2026, il est prévu d’aider entre 35 et 40 demandeurs.  
 
Un budget d’investissement de 50 000 euros est prévu en 2026 pour accompagner les exploitants 
agricoles et les propriétaires de terrains agricoles dans le cadre du plan 500 000 arbres. 

Programme 53 : aménagement foncier rural & réserves foncières  
(20 000 euros / 28 500 euros au CFUA 2025) 

Le budget dédié à ce programme représentera pour 2026 un montant de 500 euros en 
fonctionnement et de 19 500 euros en investissement. 
 
Afin de faciliter l’aménagement du parcellaire agricole, le Département poursuivra son 
accompagnement des propriétaires en prenant en charge 80 % des frais de notaire et de géomètre 
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pour des échanges amiables, à la condition que ceux-ci aient été agréés par la commission 
départementale d’aménagement foncier. Cette politique départementale vise à favoriser la 
compétitivité globale, économique, sociale et environnementale des exploitations agricoles. 

Programme 275 : Labocéa  
(2,1 millions d’euros / 2,1 millions d’euros au CFUA 2025) 

Le budget dédié à ce programme représentera pour 2026 un montant de 1,8 million d’euros en 
fonctionnement et de 340 000 euros en investissement. 
 
Labocéa regroupe au sein d’un même établissement public les activités et les moyens 
précédemment affectés aux laboratoires d’Ille-et-Vilaine, des Côtes-d’Armor, du Finistère et de 
Brest Métropole, en vue d’exercer ensemble des activités d’intérêt général à but non lucratif. 
Labocéa a fait évoluer ses statuts vers un établissement public de coopération environnementale 
(EPCE) au 1er janvier 2024, avec une nouvelle présidence de l’établissement en 2026. Son nouveau 
statut lui permet de poursuivre son développement dans une période où les laboratoires publics 
jouent un rôle essentiel au bénéfice des filières animales, végétales et de l’agro-alimentaire, ainsi 
qu’en faveur des intervenants dans le domaine de l’eau et de l’environnement. Par ailleurs, les 
travaux internes commandés par le Département seront conduits par Labocéa : lutte contre le 
gaspillage alimentaire des collèges, formation hygiène alimentaire, analyses d’eau, analyses d’air 
des bâtiments publics du Département, etc. 

Programme 399 : pêche  
(8,9 millions d’euros / 10,3 millions d’euros au CFUA 2025) 

Pour l’année 2026, la participation annuelle du Département au Syndicat comprend : 
- une participation statutaire fixe de 5,8 millions d’euros ; 
- une participation statutaire sous forme de ressources humaines, dont le montant (de l’ordre 

de 2 millions d’euros) doit être ajusté en fonction du coût actualisé des postes concernés ; 
- une participation complémentaire de 0,9 million, conformément à la convention financière entre 

le Syndicat et le Département. 
 
À cette participation, il convient d’ajouter pour 2026, conformément à la délibération du 2 mai 2017, 
une dotation complémentaire de 296 000 euros correspondant à l’annuité 2026 des anciens 
emprunts de la Chambre de commerce et d’industrie, repris par le concédant à l’issue des contrats 
de concessions en 2018. Ce montant sera en diminution chaque année jusqu’à 2032. 

Programme 301 : tourisme  
(2,5 millions d’euros / 2,4 millions d’euros au CFUA 2025) 

Pour mettre en œuvre les actions issues de la nouvelle feuille de route de l’agence Tout commence 
en Finistère, le soutien en fonctionnement du Département à l’agence s’élèvera à 2,5 millions 
d’euros pour 2025. 

Numérique : déployer les infrastructures de qualité 
dont le Finistère a besoin 

Contexte & ambition politique 

Conscient que l’efficacité des réseaux de télécommunications fixes et mobiles est devenue une 
condition du développement d’un territoire, le Département s’engage pour accélérer la couverture 
numérique.  
 
En Finistère, l’équité d’accès de tous les habitants aux services numériques reste un enjeu  : les 
zones rurales en particulier sont encore mal couvertes, que ce soit par les réseaux mobiles ou par 
la fibre optique. 
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Pour accélérer la couverture numérique de l’ensemble du territoire, le Département est résolu à 
jouer un rôle actif, à travers : 
- le déploiement de la fibre optique ; 
- l’amélioration de la qualité de la couverture 4G ; 
- l’accompagnement des Finistériens dans l’usage du numérique.  
 
Afin de favoriser le déploiement de la fibre optique, le Département a tenu un rôle actif dans la 
gouvernance et le financement du syndicat Mégalis Bretagne. Cette implication a permis : 
- de maintenir en 2025 un rythme de déploiement conforme aux objectifs fixés par le Département 

dans la convention de cofinancement de 2024 ; 
- d’alerter au niveau national sur la problématique du raccordement de logements neufs, imposant 

aux propriétaires la pose à leurs frais d’infrastructures de support au réseau de fibre optique. 
 
Concernant les réseaux mobiles, le plan départemental « Objectif zéro zone blanche en 4G » 
comprend deux actions principales qui visent, d’une part, à améliorer la connaissance du réseau 
mobile départemental grâce à une cartographie et, d’autre part, à couvrir les zones blanches sur 
cette base en demandant aux opérateurs d’installer des pylônes dans les zones mal couvertes. 
 
Du côté des usages enfin, le Département du Finistère est pilote du projet des Territoires 
numériques éducatifs (TNE), lancé en 2020 par l’État et mis en œuvre par la Banque des Territoires, 
qui vise à financer des équipements et des ressources numériques et à accompagner les usages 
du numérique au bénéfice des enseignants, des élèves des réseaux public et privé et de leur famille.  

Grands équilibres budgétaires 

Les ambitions de ce secteur se traduisent par : 
- en fonctionnement, des dépenses de 420 000 euros (411 000 euros au CFUA 2025) ; 
- en investissement, des dépenses de 3,9 millions d’euros (7,4 millions d’euros au CFUA 2025). 

Détail du budget par programme 

Programme 281 : infrastructures numériques  
(4,3 millions d’euros / 7,4 millions d’euros au CFUA 2025) 

La subvention au syndicat Mégalis Bretagne 

Les statuts de Mégalis Bretagne fixent les montants des participations des collectivités bretonnes 
pour le financement de sa compétence générale (d’une part la maîtrise d’ouvrage du projet 
Bretagne Très haut débit et d’autre part le développement de l’administration électronique en 
proposant une offre de services numériques mutualisés et de fournitures annexes associées). La 
diminution de l’enveloppe prévue en 2026 au titre du programme s’explique par la résorption d’une 
avance versée en 2025 pour accélérer le déploiement des infrastructures numériques. En 
résorbant l’avance, le Département du Finistère revient en 2026 au rythme prévu initialement par 
la convention. 
 
En 2024, le comité syndical de Mégalis Bretagne a fixé les montants des participations pour une 
nouvelle période allant de 2025 à 2029. Pour le Département du Finistère, elle s’établira à 
250 000 euros en 2026. 

La subvention au programme de fibrage de Bretagne Très Haut Débit (BTHD) 

Pour le Finistère, environ 421 000 locaux sont à desservir en fibre optique. Le plan de financement 
du déploiement de la fibre optique, signé en 2024 pour le Finistère entre Mégalis Bretagne, la 
Région et les Départements pour un montant de 50,8 millions d’euros, comprend trois phases : 

- la 1re phase de réalisation, pour la période 2014-2020, concernait 70 195 locaux et est achevée 
depuis 2023 ; 
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- la 2e phase représente la desserte d’environ 117 000 locaux et s’est achevée en 2025 ; 

- la 3e phase, correspondant au fibrage de plus de 230 000 locaux, s’achèvera en 2026.  
 
En 2026, Mégalis Bretagne prévoit ainsi d’achever le déploiement des prises très haut débit dans 
l’ensemble du territoire régional. Le Département veillera avec une attention particulière à la bonne 
tenue du calendrier et à la qualité de la livraison finale des travaux, afin de garantir à tous les 
Finistériens un accès effectif au numérique. 
 
Le Département a déjà versé 32,3 millions d’euros en investissement. Le Département investira 
plus de 3 millions d’euros en 2026 pour le déploiement de la fibre, le montant global du projet 
s’élevant pour le Finistère à 50,8 millions d’euros. 
 
À cet investissement massif est associé un coût de fonctionnement pour le Département, de l’ordre 
de 970 000 euros pour les 3 phases. Pour les phases de déploiement 1 et 2, des appels de fonds ont 
déjà été émis par Mégalis Bretagne et s’élèvent pour le Département au total à 474 000 euros. Pour 
2026, Mégalis Bretagne prévoit des appels de fonds de 140 000 euros au titre de la phase 3. 

La subvention aux opérations de montée en débit du programme Bretagne Très Haut Débit 

Mégalis Bretagne avait aussi la charge de réaliser en 2022 une amélioration du réseau ADSL 
d’Orange (par la pose d’armoires dites de montée en débit), le temps que la fibre puisse se déployer 
sur tout le territoire. Le financement est assuré par la Région, les EPCI et le Département du 
Finistère. Après l’achèvement du financement de l’investissement en 2023, le Département continue 
à financer l’entretien de ce réseau jusqu’en 2030. À ce titre, 40 900 euros ont déjà été versés en 
fonctionnement et 10 000 euros sont inscrits au budget primitif 2026. 

Les réseaux mobiles 

Sur la base de la connaissance fine des zones blanches permise par le plan « Objectif zéro zone 
blanche en 4G », le Département, en lien avec l’État et les opérateurs de téléphonie, maintiendra le 
cap en 2026 en engageant plusieurs actions complémentaires : 

- la mise à disposition de foncier départemental inutilisé (toitures des bâtiments, délaissés de 
voirie…) afin de permettre l’installation d’antennes ; 

- la promotion d’actions ciblées volontaires de la part des opérateurs dans l’objectif de couvrir les 
zones blanches identifiées ; 

- l’implantation stratégique de pylônes du New deal mobile dans le territoire finistérien, en lien 
avec les services de l’État. 

Le programme des Territoires numériques éducatifs 

En tant que chef de file des collectivités, Le Département assurera la coordination et le suivi des 
actions du programme Territoires numériques éducatifs (TNE) jusqu’en 2026, pour un budget total 
de 4 millions d’euros. 
 
Après la campagne d’appel à projets engagée en septembre 2025, le Département lancera une 
dernière campagne essentielle pour le territoire en janvier 2026 avant la fin du dispositif en 
juillet 2026. 
 
Il continuera d’accompagner techniquement et de soutenir financièrement les dernières 
collectivités intéressées, afin d’équiper les établissements scolaires, d’accompagner les projets 
d’école inclusive, de développer des cas d’usages innovants, de porter des projets d’éducation aux 
médias et à l’information, ou encore de contribuer à l’orientation des élèves et à la formation des 
parents au numérique. 
 
Le Département poursuivra également le pilotage du volet lié à la parentalité et le suivi des actions 
auprès des familles. Sur une enveloppe totale de 4,5 millions d’euros, dont 3,4 millions d’euros dans 
ce programme, le budget d’investissement prévu en 2026 sera de 795 000 euros. 
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En lien avec ses actions de soutien aux filières agricoles, le Département poursuivra 
l’expérimentation d’une solution numérique conçue pour faire découvrir aux jeunes des métiers en 
tension, en particulier ceux de l’agriculture et de la foresterie. Cette solution déployée au sein de 
collèges volontaires contribue à accompagner les jeunes dans leur orientation. En complément, 
un escape game agricole sera organisé à titre expérimental dans trois collèges volontaires. 

Routes, vélo & aires de covoiturage : investir 
pour rattraper notre retard 

Contexte & ambition politique 

Le Département a la responsabilité du réseau routier départemental (3 503 km), de ses 
dépendances, des ouvrages d’art routiers, des mobilités douces et plus généralement de 
l’aménagement du territoire. 
 
Soucieux de l’entretien de son patrimoine routier afin de maintenir un haut niveau de sécurité et de 
confort pour les déplacements des Finistériens, le Département a décidé en début de mandat 
d’augmenter ses investissements. Offrir aux entreprises et à tous les habitants des infrastructures 
de bonne qualité est une condition fondamentale pour fiabiliser les chaînes logistiques, attirer des 
entreprises et donc développer l’activité. 
 
Ainsi, alors que les travaux routiers réalisés en investissement s’élevaient à 19 millions d’euros 
en 2021, le Département a porté leur montant à 22 millions d’euros en 2022 et 2023, 21 millions 
d’euros en 2024 et un peu plus de 20 millions d’euros en 2025. Les objectifs suivis depuis cinq ans 
ont été de rattraper le retard d’investissement pour sécuriser les routes, désenclaver des 
territoires excentrés et fluidifier le trafic. 
 
En 2025, les investissements ont inclus le déploiement d’une première vague de nouveaux abris-
voyageurs départementaux pour moderniser un patrimoine vieillissant, pour un coût proche 
de 1,5 million d’euros. 
 
Le Département a également poursuivi la montée en puissance, commencée en 2024, du plan des 
nouveaux aménagements routiers 2023-2028. Ce plan, doté d’un budget de 80 millions d’euros de 
travaux à l’horizon 2034, repose sur un niveau d’investissement inégalé pour fluidifier la circulation, 
sécuriser les déplacements quotidiens et désenclaver les territoires finistériens qui le nécessitent.  
 
Dans le domaine des ouvrages d’art, le vieux pont du Roy à Châteauneuf-du-Faou (1,4 million 
d’euros) et le pont de Goasmoal à Locmélar (590 000 euros) ont fait l’objet d’importants travaux de 
confortement, tandis que l’étanchéité et les équipements de ceux de Kervidanou et de Maison 
Brûlée à Quimperlé ont été remplacés (environ 350 000 euros). 
 
Le renouvellement du parc départemental de véhicules et engins a été poursuivi, avec pour objectif 
d’opérer une transition vers la mobilité électrique, en cohérence avec le plan de transition 2024-
2026 visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre de la collectivité.  
 
Le Département promeut également des modes de déplacement permettant de réduire l’empreinte 
carbone du secteur des transports, tels le covoiturage et le vélo. 
 
Le plan covoiturage, lancé en juin 2023, prévoit la création et le réaménagement de quatorze aires 
d’ici 2028. Le Département poursuivra en 2026 l’avancement de plusieurs projets, qu’il s’agisse de 
la mise en place d’ombrières photovoltaïques ou de travaux dans les aires du Paradis à Plonéis et 
de Saint-Éloi à Ploudaniel. 
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Le plan vélo, voté en 2024, prévoit plus de 50 millions d’euros d’investissements à l’horizon 2034 
afin de constituer un maillage cyclable de notre département. Des travaux importants ont été menés 
en 2025 : l’aboutissement du projet d’aménagement de la RD 34 entre Quimper et Pleuven (3 
millions d’euros), la première phase de la voie verte Quimper-Pluguffan (3,4 millions d’euros) ou 
encore la liaison entre La Roche-Maurice et le collège Charles de Gaulle à Landerneau (600 000 
euros).  
 
En 2026, le Département poursuivra le déploiement de ses trois plans structurants pour les 
infrastructures de mobilité finistériennes : le plan routes, le plan vélo et le plan covoiturage. Le 
niveau d’investissement restera très important et permettra l’aboutissement de projets 
structurants comme l’aménagement des giratoires de Kervalguen (Brest), Kerganet (Plonéour-
Lanvern), La Croix Rouge (Ergué-Gabéric), le début des travaux de la RD61 à Briec, la liaison 
cyclable Kergompez-Lanvian à Guipavas et de grosses réparations des ouvrages d’art.  
 
Le Département restera attentif aux impacts environnementaux et énergétiques des chantiers 
routiers qu’il mènera en 2026. Il maintiendra notamment ses engagements pour favoriser le 
réemploi, le recyclage ou la valorisation des matériaux des chaussées, la préservation de la 
biodiversité et la qualité de l’eau. 

Grands équilibres budgétaires 

Les ambitions de ce secteur se traduisent par des budgets :  
- en fonctionnement, des dépenses de 6,6 millions d’euros (6,5 millions d’euros au CFUA 2025), 

assorties de recettes de près de 932 000 euros ; 
- en investissement, des dépenses de 25,7 millions d’euros (28,1 millions d’euros au CFUA 2025), 

assorties de recettes de 5 millions d’euros. 

Détail du budget par programme 

Programme 347 : routes départementales  
(23,3 millions d’euros / 21,6 millions d’euros au CFUA 2025) 

Le Département consacrera 3,5 millions d’euros en 2026 aux dépenses de fonctionnement, portant 
sur l’entretien courant de la voirie et des dépendances routières et les opérations d’investissement 
sur projets neufs (frais d’actes, redevances d’archéologie, installations, signalisations temporaires, 
comptages, etc.). 
 
Les dépenses d’investissement, s’élevant à 19,8 millions d’euros en 2026, concerneront : 
- des travaux et des études relatifs à des aménagements neufs réalisés en maîtrise d’ouvrage 

départementale (hors aménagements cyclables, financés par le programme 304), pour 
7 millions d’euros ; 

- l’entretien du patrimoine routier pour le renouvellement de chaussées (8,3 millions d’euros), 
dont 825 000 euros de participation pour la réfection des couches de roulement de routes 
départementales lors de travaux communaux ; 

- l’entretien et les travaux d’investissement des ouvrages d’art (2,5 millions d’euros) ; 
- des travaux dans les abris-voyageurs (1,3 million d’euros) ; 
- l’avancement du schéma directeur de signalisation directionnelle et touristique (200 000 euros) ; 
- des études, acquisitions et moyens des services (450 000 euros) et la subvention du schéma 

directeur d’agglomération de gestion de trafic (SDAGT) (40 000 euros). 
 
Les recettes d’investissement sont prévues à 1,4 million d’euros, provenant de la part du produit 
des amendes de police qui revient au Département en tant que gestionnaire de voirie ou encore de 
la participation des partenaires aux différentes opérations.  
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Les projets d’aménagement routier 

En 2026, sont prévus en travaux, pour un montant de 7 millions d’euros de crédits de paiement, 
plusieurs projets de modernisation et de sécurisation du réseau routier départemental :  
- les aménagements capacitaires de la RD67 et notamment du giratoire de Kervalguen RD67-RD26 

à Brest (2 millions d’euros) ; 
- l’aménagement de l’échangeur de Kerlez (RN165-RD61) et de l’entrée de Briec (2,1 millions 

d’euros) ; 
- la création d’un giratoire à la Croix rouge ainsi que la sécurisation des carrefours voisins sur la 

RD15 à Ergué-Gabéric (790 000 euros) ; 
- l’aménagement du giratoire de Kerganet (RD785-RD2) à Plonéour-Lanvern (560 000 euros). 
 
D’autres projets continueront d’avancer par des études, des acquisitions foncières, etc. 

L’entretien du patrimoine routier 

L’entretien du patrimoine routier passe par le renouvellement des chaussées, des ouvrages d’art, 
de la signalisation, etc. 
 
Concernant les chaussées, le plan des gros travaux porté depuis le début de la mandature a de 
facto limité les besoins d’entretien. Il faut en parallèle souligner le plan de rattrapage sans 
précédent pour leur renouvellement, doté de 12 millions d’euros par an en moyenne depuis le début 
de la mandature. Enfin, le Département s’est doté d’un outil novateur de gestion de ses routes, qui 
permet d’avoir une analyse précise de l’état de nos chaussées. 
 
Le budget consacré en 2026 au renouvellement des chaussées, d’un total de 8,3 millions d’euros, 
permettra de réaliser les renouvellements de chaussées nécessaires au maintien du bon niveau 
de service de nos routes. 
 
L’accompagnement de la maîtrise d’ouvrage déléguée aux communes pour le renouvellement de 
chaussée se poursuivra en 2026. 
 
Concernant les ouvrages d’art, le budget d’investissement sera porté à 3 millions d’euros. On peut 
notamment citer les travaux de confortement du pont Eon à Plouénan (900 000 euros) ou de 
Lezvestric à Saint-Pol-de-Léon (augmentation de la capacité hydraulique) et les études portant sur 
le Pont de Cornouaille. 200 000 euros sont par ailleurs prévus pour des aménagements de sécurité 
ponctuels, tels que des dégagements de visibilité. 
 
Le Département poursuivra enfin, par un budget de 1,3 million d’euros, le renouvellement des abris-
voyageurs départementaux débuté en 2024. 

La participation aux projets structurants de mobilité 

40 000 euros de subventions d’investissement sont prévues en 2026 dans le cadre de la 
participation du Département au schéma directeur d’agglomération de gestion de trafic (SDAGT) de 
l’agglomération brestoise, décidée en 2021.  
 
Dans le cadre du volet mobilités du contrat de plan État-Région (CPER), le Département participe à 
la mise en œuvre de plusieurs projets. Sur le volet routier, il a obtenu de l’État qu’il porte son 
financement de l’échangeur de Kerlez à Briec à 50 %, au même titre que les autres échangeurs 
inscrits au CPER. L’année 2026 verra d’ailleurs le démarrage des travaux de cet échangeur, portés 
par le Département, et de ceux de celui de Kervao, à Gouesnou et Guipavas, portés par l’État avec 
une participation financière du Département. 

Le fonds départemental de sécurité routière 

Le Département poursuivra en 2026 le fonds départemental de sécurité routière, dispositif qu’il a 
créé en 2023 en mobilisant le produit des amendes de police attribué chaque année par l’État.  
 
L’accès à ce fonds a été simplifié pour permettre au Département de mieux répartir le financement 
des projets portés par les communes en faveur de la sécurité routière des Finistériens. 168 projets 
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communaux ont été financés en 2025, pour près de 17 millions d’euros de travaux de sécurité 
routière réalisés.  

Programme 380 : véhicules et engins routiers  
(4,2 millions d’euros / 4,6 millions d’euros au CFUA 2025) 

Les dépenses de fonctionnement de ce programme, de 3,1 millions d’euros en 2026, couvrent l’achat 
du carburant et la maintenance des matériels, engins routiers et véhicules légers de l’ensemble de 
la collectivité et de quelques structures partenaires (FIA, MDPH, AGRIAQ, etc.).  
 
Avec une enveloppe d’investissement de 1,1 million d’euros en 2026, le Département poursuit un 
renouvellement maîtrisé de son parc de véhicules et d’engins. L’objectif est de rationaliser les 
flottes de véhicules et de disposer d’engins permettant un haut niveau de service et adapté aux 
spécificités territoriales. 
 
L’année 2026 doit permettre d’étudier de nouvelles solutions d’achat, notamment l’occasion. Un 
nouvel outil sera mis en place pour mieux gérer tant la réservation des véhicules que leur 
maintenance. Enfin, le Département veillera à la maîtrise de ses dépenses de carburant. 

Programme 304 : vélos et aires de covoiturage 
(4,8 millions d’euros / 8,4 millions d’euros au CFUA 2025) 

Le plan vélo 2022-2028 prévoit un maillage cyclable du Finistère à l’horizon 2034, afin de favoriser 
le développement de la pratique du vélo. Ce plan représente un investissement de 50 millions 
d’euros en maîtrise d’ouvrage départementale, dont 20 millions d’euros dans la période 2022-2028. 
Il permettra de réaliser 360 km de nouveaux aménagements dans cette première période et plus 
de 500 km en 2034.  
 
Ces investissements s’ajoutent aux financements pour les aménagements cyclables d’intérêt local, 
intégrés dans le Pacte Finistère 2030, avec 10 millions d’euros envisagés pour la période 2022-2028. 
 
En 2026, les études et les travaux dans le cadre de ce plan vélo représenteront un budget 
d’investissement de plus de 4,5 millions d’euros, permettant ainsi de poursuivre le rythme de 
déploiement des projets. 170 000 euros de travaux d’investissement seront réalisés en maîtrise 
d’ouvrage déléguée. 
 
Par ailleurs, le Département du Finistère a obtenu l’intégration de projets cyclables au volet 
mobilité du CPER. Ces projets pourront faire l’objet de demandes de financement, au-delà des 
seules véloroutes initialement envisagées. 
 
En 2026, les principaux investissements concerneront :  
- la liaison cyclable entre Kergompez et Lanvian à Guipavas (1,2 million d’euros) ; 
- la voie verte entre Quimper et Pluguffan (1,4 million d’euros) ; 
- l’aménagement de la véloroute V45 entre Plogoff et Kerlaz (125 000 euros) ; 
- la création d’un passage inférieur sous la RD785 à Kerganet à Plonéour-Lanvern 

(270 000 euros). 
 
Le Département favorise enfin le développement de la pratique du covoiturage. L’aire de Saint-Éloi 
sera agrandie (167 000 euros) et une aire sera aménagée à Pluguffan (180 000 euros), avec un 
financement par l’État au titre du fonds vert. Des ombrières photovoltaïques seront également 
déployées dans les aires, comme cela a déjà été réalisé dans l’aire de Troyalac’h à Quimper 
en 2025 ; un premier appel à manifestation d’intérêt pour 5 autres aires de covoiturage a été 
infructueux, compte tenu du changement de prix de rachat de l’électricité, mais les études, 
désormais axées sur l’autoconsommation, se poursuivront. 
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Infrastructures & enseignement supérieur : 
investir dans le développement économique  

Contexte & ambition politique 

Le Département a un rôle important à jouer dans le développement des grandes infrastructures 
qui connectent le Finistère au reste du monde. Les routes nationales, le réseau ferré, les lignes 
aériennes, le transport maritime et les ports conditionnent l’attractivité du département pour les 
entreprises, les activités de toute nature et in fine les emplois. Si ces grandes infrastructures ne 
relèvent pas directement de ses compétences, le Département considère qu’elles constituent un 
enjeu d’aménagement du territoire qui justifie son action. 
 
Le volet mobilités du Contrat de plan État-Région (CPER) pour la période 2023-2027 a commencé 
à être décliné en 2024. La mobilisation du Département a permis de réintroduire une participation 
de l’État au financement d’aménagements d’échangeurs dans le réseau routier national, de 
confirmer l’engagement de l’État dans le grand projet ferroviaire Liaisons nouvelles Ouest Bretagne 
Pays de la Loire (LNOBPL) et dans le développement de liaisons cyclables pour une meilleure 
desserte du territoire. 
 
En 2026, ces engagements poursuivront leur déclinaison opérationnelle via des conventions de 
partenariat précisant l’investissement de chaque collectivité.  
  
Concernant les routes nationales, le Département s’est donné pour objectif d’obtenir de l’État, dans 
le cadre du volet mobilité du CPER, le financement pour moitié de l’aménagement d’échangeurs, 
soit une enveloppe de 17 millions d’euros. Des conventions ont été signées en vue de la création de 
nouveaux échangeurs, principalement dans le nord du Finistère : accès à l’est de l’agglomération 
brestoise, échangeurs de Guernévez à Daoulas et Kerlez à Briec (démarrage des travaux en 2026). 
 
Concernant le transport ferroviaire, les conventions de financement du grand projet LNOBPL ont 
été validées fin 2024 et la deuxième phase des études préliminaires a démarré en 2025, pour une 
durée de cinq ans. L’année 2026 doit permettre d’avancer sur différents projets ferroviaires. 
  
Concernant le transport aérien, le Département est très vigilant sur la qualité de service de la 
desserte de la pointe de la Bretagne. Il réaffirme que la plateforme aéroportuaire de Brest est 
essentielle pour la desserte du Finistère, tant que le transport ferroviaire ne sera pas plus rapide. 
Il a par ailleurs versé en 2025 le solde de sa contribution au financement de la liaison Quimper-
Orly sous obligation de service public pour la période du 25 novembre 2019 au 24 novembre 2023, 
soit 300 000 euros. 
 
Concernant les investissements portuaires, une subvention du CPER d’un montant de 
500 000 euros d’études a été attribuée au Syndicat des ports de Cornouaille en décembre 2024, afin 
d’améliorer la performance environnementale de ses 7 ports et de réduire leur vulnérabilité aux 
aléas climatiques. Ainsi, une étude a été lancée portant sur la transition de la réparation navale de 
Douarnenez vers un modèle durable. Concernant la réduction des risques de submersion marine 
dans les ports de Cornouaille, le cahier des charges a été rédigé et l’appel d’offres lancé fin 2025. 
Dans un même objectif de protection contre les aléas climatiques, à Saint-Guénolé, un diagnostic 
de l’appontement et du mur pare-embruns sera lancé en 2026. D’autres études sont programmées 
en 2026, concernant les audits énergétiques des criées du Guilvinec, de Concarneau, de 
Douarnenez et de Loctudy. Sont également prévues en 2026 des études de reconversion du 
patrimoine portuaire, comme la dépollution de la parcelle de la coopérative au Guilvinec et la 
valorisation du bâtiment du Paquebot à Douarnenez.  
 
Concernant les établissements d’enseignement supérieur et de recherche, le Finistère, riche d’une 
université pluridisciplinaire et de plusieurs établissements d’enseignement supérieur et de 
recherche, qui compte aujourd’hui plus de 34 000 étudiants, accueille une université 
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pluridisciplinaire et plusieurs établissements d’enseignement supérieur et de recherche. Les 
chercheurs finistériens sont en pointe dans plusieurs domaines : biotechnologies marines, 
océanographie, agroalimentaire, santé, défense, etc. 
 
Dans le cadre du volet 3 du Pacte Finistère 2030, Le Département soutient fortement les projets 
d’enseignement supérieur et de recherche en investissement et en fonctionnement, dans le cadre 
du Pacte Finistère 2030. 
 
En 2025, il a notamment accompagné trois grands projets, dont deux inscrits au CPER 2021-2027, 
pour un montant total de 1,1 million d’euros : la réhabilitation de la résidence des élèves de l’École 
nationale supérieure de techniques avancées (ENSTA), la restructuration de l’infrastructure 
d’essais des technologies en accès à la mer de l’Institut français de recherche pour l’exploitation 
de la mer (Ifremer) et l’agrandissement de la station de création variétale de Bretagne Plants à 
Ploudaniel. 
 
En 2026, le Département poursuivra son soutien au secteur de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, qui concourt à la création de richesse et d’emplois dans notre territoire. 

Grands équilibres budgétaires  

Les ambitions de ce secteur se traduisent par :  
- en fonctionnement, des dépenses de 751 000 euros (560 000 euros au CFUA 2025). 
- en investissement, des dépenses de 4,2 millions d’euros (4,4 millions d’euros au CFUA 2025). 

Détail du budget par programme 

Programme 309 : Grandes infrastructures  
(717 000 euros / 1,4 million d’euros au CFUA 2025) 

La participation pluriannuelle du Département au financement de la liaison aérienne entre Quimper 
et Orly, dans le cadre de l’obligation de service public portée par la Région qui a pris fin en novembre 
2023, a été soldée en 2025 par un versement unique de 300 000 euros. En 2026, les dépenses 
d’investissement du programme serviront au financement de différents projets ferroviaires inscrits 
au du CPER 2025-2029.  

Programme 398 : enseignement supérieur, recherche et innovation 
(4,3 millions d’euros / 3,5 millions d’euros au CFUA 2025) 

La participation du Département à la mise en œuvre du volet Enseignement supérieur, recherche 
et innovation (ESRI) du CPER 2021-2027, portée par le programme 398 relatif au volet 3 du 
Pacte Finistère 2030, s’élève à 13,1 millions d’euros. Ce budget est réparti en 16 opérations 
immobilières et 16 grands projets d’infrastructures de recherche, dont chacun fait l’objet d’un 
examen en commission permanente. 1,7 million d’euros sont inscrits en 2026 pour la mise en œuvre 
du volet ESRI du CPER. 
 
734 000 euros sont par ailleurs inscrits en 2026 pour poursuivre la construction du Pôle santé 
de l’UBO, opération inscrite dans les CPER 2015-2020 et 2021-2027.  
 
En complément du CPER, le Département a également décidé de s’engager jusqu’à 1,5 million 
d’euros dans l’expérimentation régionale de rénovation énergétique de l’UBO. Cette opération 
prévoit la réalisation de 22,1 millions d’euros de travaux par l’Université de Bretagne Occidentale 
(UBO) dans ses campus de Brest et de Quimper, entre 2026 et 2030. En 2026, 250 000 euros pour 
le démarrage de l’opération. 
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Par ailleurs, le Département soutiendra d’autres grands projets pour consolider des pôles de 
recherche (Saint-Pol-de-Léon) en lien avec les besoins des entreprises. Ces projets feront l’objet 
de discussions avec les autres partenaires pour en finaliser le plan de financement.  
 
Il apportera également son soutien, inscrit en partie dans le CPER 2021-2027, aux structures de 
l’innovation qui participent au transfert des résultats de la recherche et au développement de 
l’innovation au sein des entreprises, notamment dans le secteur agri-agro. Il reconduira également 
son soutien au programme de développement de la culture scientifique porté par Océanopolis, avec 
la poursuite de l’action éducative qu’il propose aux collégiens finistériens.  
 
Par ailleurs, l’UBO a renouvelé sa gouvernance en 2025 en adoptant le statut d’établissement public 
expérimental (EPE), visant à placer l’université comme chef de file de la stratégie de site. Cette 
démarche s’accompagne de la création d’un Institut national polytechnique (INP), composé de deux 
écoles universitaires (ESIAB et IAE) et de l’école d’ingénieurs ENIB, dont l’objectif est de doter le 
site d’une offre d’ingénierie forte et lisible. Le Département, partenaire important de l’EPE, 
poursuivra ses discussions avec l’établissement pour réorienter son soutien, en fonctionnement et 
en investissement, et le rendre plus efficient pour le territoire.  
 
L’enveloppe mobilisée en 2026 pour ces différents projets relatifs à l’enseignement supérieur et la 
recherche est de 3,8 millions d’euros en investissement et de 738 000 euros en fonctionnement. 

Aide aux communes : déployer le Pacte Finistère 2030  

Contexte & ambition politique 

Le Département, chargé de l’aménagement du territoire, est le partenaire naturel des communes 
et des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) dans la conception et le 
financement de leurs projets. 
 
La réforme des modalités de cet accompagnement était l’un des grands engagements portés par 
le nouvel exécutif. La mise en place du Pacte Finistère 2030 a été la réponse apportée par le 
Département aux difficultés exprimées par les élus locaux et aux dysfonctionnements constatés en 
2021. La politique territoriale du Département s’était en effet complexifiée avec le temps, par 
l’accumulation de nombreux dispositifs thématiques, et elle avait perdu en efficacité, en lisibilité, 
en cohérence et en transparence.  
 
Une réforme complète des modalités de soutien aux communes et EPCI a donc été engagée. Au 
terme de nombreuses concertations avec les élus locaux, un nouveau dispositif de soutien aux 
territoires a été créé, doté de davantage de moyens, plus simple, plus équitable et plus transparent. 
 
Le Pacte Finistère 2030 est le fruit de ces échanges : il traduit les attentes des élus locaux. Il est 
doté d’une enveloppe globale de 210 millions d’euros pour la durée du mandat, soit une 
augmentation d’un quart à périmètre comparable par rapport au mandat précédent.  
 
L’année 2026 sera marquée par les élections communales, un temps fort pour la démocratie locale 
et la définition des projets de territoire. Premier partenaire des communes, le Département jouera 
pleinement son rôle d’accompagnateur des nouvelles équipes municipales. Il sera à leurs côtés 
pour faciliter la mise en œuvre de leurs ambitions et de leurs projets, en mobilisant les moyens du 
Pacte Finistère 2030 et en renforçant les coopérations pour répondre aux attentes des habitants. 
 
Le Pacte est structuré en quatre volets. 
 
Le volet 1 du Pacte vise à financer les petits projets des communes de moins de 10 000 habitants, 
de manière très rapide et très simple. 
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Le volet 2 concerne les projets structurants des communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI). 
 
Le volet 3 soutient les grands projets d’intérêt départemental et régional, en particulier dans le 
secteur de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation. 
 
Le volet 4 vise à accompagner les communes et les EPCI dans le montage de leurs projets à travers 
une assistance en ingénierie, en mettant à profit les compétences internes du Département mais 
aussi celles de ses opérateurs : 
- en matière d’aménagement : Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement du 

Finistère (CAUE 29), Finistère ingénierie assistance (FIA) ; 
- en matière de logement : Finistère Habitat (FH) ; 
- en matière d’environnement et de gestion des risques : service eau et assainissement, dispositif 

partenarial Litto’Risques. 
 
La promesse de plus de moyens, plus de simplicité, plus de cohérence, plus d’équité et plus de 
transparence est tenue chaque année depuis la création du Pacte Finistère 2030. 

Grands équilibres budgétaires  

Les ambitions de ce secteur se traduisent par : 
- en fonctionnement, des dépenses de 3,3 millions d’euros (3,2 millions d’euros au CFUA 2025), y 

compris 738 000 euros pour les projets ESR du secteur grandes infrastructures et ESR ; 
- en investissement, des dépenses de 27,2 millions d’euros (30,4 millions d’euros au CFUA 2025), 

y compris 3,8 millions d’euros pour les projets ESR du secteur grandes infrastructures et ESR. 

Détail du budget par programme 

Programme 396 : Pacte Finistère 2030 - volet 1  
(8,3 millions d’euros / 7,0 millions d’euros au CFUA 2025) 

En 2025, le volet 1 a permis de soutenir 311 projets de proximité dans l’ensemble des communes du 
Finistère. Ces projets ont porté notamment sur la rénovation énergétique, les travaux de voirie 
communale, les services à la population, les maisons de santé et l’aménagement des centres-
bourgs, pour un total de 7,8 millions d’euros. 
 
Depuis septembre 2025, une nouvelle campagne s’est engagée : les équipes du Département sont 
allées à la rencontre des maires afin d'identifier les projets qui pourraient être soutenus en 2026, 
pour un montant d’environ 7,3 millions d’euros à l’échelle du Finistère. Cette nouvelle campagne 
est également l’occasion d’établir le bilan de la campagne 2025 : il s’agit de s’assurer que les projets 
financés sont en bonne voie de réalisation et, chaque fois que des crédits octroyés risqueraient de 
ne pas être utilisés, de les réorienter vers d’autres projets plus mûrs. 
 
L’aide aux projets d’intérêt communal représente un investissement de 7 millions d’euros en 2026, 
comprenant le versement de subventions attribuées en 2025 et 2026. En 2026, les modalités de 
mise en œuvre et la répartition des financements par canton seront identiques à celles de 2025.  
 
Le nouvel appel à projets sécurité a été plébiscité par les élus locaux en 2025  : 113 projets ont été 

soutenus sur 96 communes du Finistère. Les projets concernent principalement l’équipement des 
polices municipales, la vidéoprotection et la sécurisation des écoles.  

Programme 397 : Pacte Finistère 2030 - volet 2  
(15,2 millions d’euros / 18,1 millions d’euros au CFUA 2025) 

La deuxième programmation couvre la période 2025-2026 et a été conventionnée entre mars et 
juillet 2025. Les collectivités affectataires ont reçu un soutien global supérieur à 32 millions d’euros 
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pour plus de 450 projets. Les premières subventions pour ces projets, y compris celles bénéficiant 
au territoire de Brest métropole, ont été autorisées par le Conseil départemental en 2025. En 2026, 
l’assemblée départementale continuera à autoriser les subventions de la programmation 
2025-2026 en fonction de l’avancement de chaque projet. 
 
En investissement, avec un budget de 13 millions d’euros, le Pacte Finistère 2030 soutiendra 
en 2026 les projets de la programmation 2025-2026 qui connaissent un début d’exécution et ceux 
arrivant à leur terme. 
 
En fonctionnement, avec un budget de 2,2 millions d’euros, le Pacte financera en 2026 l’animation 
de politiques sociales au plus près des territoires, notamment les centres sociaux et les espaces 
de vie sociale, ainsi que les actions des centres locaux d’information et de coordination (CLIC).  

Programme 398 : Pacte Finistère 2030 - volet 3 - hors enseignement supérieur, 
recherche et innovation (2,0 millions d’euros / 4,6 millions d’euros au CFUA 2025) 

L’aide aux projets d’intérêt départemental et régional déjà envisagés représente à ce jour 
40 millions d’euros. Le financement de ces projets est acté dans le cadre d’un dialogue direct avec 
le Département. Il comprend notamment l’investissement relevant de l’enseignement supérieur et 
de la recherche (présenté dans la section « Infrastructures et enseignement supérieur » ci-avant), 
la participation du Département au contrat des îles et le projet de candidature des enclos 
paroissiaux du Finistère au patrimoine mondial de l’UNESCO.  
 
L’année 2025 a vu l’inauguration du nouveau bâtiment du Lab-STICC dédié aux sciences du 
numérique et aux mathématiques et la pose de la première pierre du pôle santé de l’UBO.  
 
En 2026, est prévu notamment le solde du versement des subventions attribuées à trois projets : 
le projet Métamorphose d’Océanopolis à Brest, la rénovation du stade Guy Piriou à Concarneau et 
l’abattoir du Faou. La seconde tranche des travaux de rénovation de la résidence étudiante de 
l’ENSTA Bretagne débutera également. Le Département poursuivra ses échanges avec les porteurs 
de grands projets d’intérêt départemental pour avancer dans l’affectation de ce volet. Le patrimoine 
des communes bénéficiera d’un soutien dans le cadre de la candidature des enclos paroissiaux du 
Finistère à l’UNESCO. 
 
Enfin, afin de répondre aux difficultés d’accès aux soins rencontrées par les habitants des 
territoires les plus éloignés et de soulager les professionnels de santé confrontés à une pression 
croissante, le Département a adopté en juin 2025 un plan santé, destiné à lutter contre les déserts 
médicaux. Une toute première maison de santé mobile (médicobus) a ainsi été mise en service dans 
les monts d’Arrée. 
 
Le Département poursuivra en 2026 son action avec trois leviers complémentaires : la restitution 
de l'enquête sur la santé à l’échelle départementale, la publication d’un guide de bonnes pratiques 
dédié aux maisons de santé pluridisciplinaires, et des actions en faveur de l’attractivité médicale. 
En particulier, le Département créera une bourse visant à soutenir dix étudiants en médecine à 
l’UBO, de leur deuxième à leur cinquième année d’externat, avec le concours de la Fondation Eclore. 
Cette bourse permettra à des étudiants modestes de se consacrer pleinement à leurs études. 
Accompagnés par un mentor, ils devront en contrepartie intervenir auprès des lycéens ruraux pour 
leur transmettre l’envie de devenir médecin. Ces actions conjuguées faciliteront l’accès aux soins 
pour l’ensemble des Finistériens. 

Programme 357 : soutien au bloc communal  
(509 000 euros / 345 000 euros au CFUA 2025) 

Dans le cadre de la mise en œuvre du Pacte Finistère 2030, le Département accompagnera 
l’émergence et la concrétisation des projets par un quatrième volet dédié à l’ingénierie 
départementale et à l’assistance technique au service des territoires finistériens.  
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En 2025, l’établissement public Finistère ingénierie assistance (FIA) poursuivra ses missions 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage auprès de ses adhérents, principalement en phase pré-
opérationnelle. FIA continuera également ses prestations d’aide à la consultation et au suivi des 
études de maîtrise d’œuvre, facturées depuis fin 2020. Une subvention de fonctionnement de 
180 000 euros est prévue pour l’année 2025.  
 
Le Département soutiendra l’association Bretagne rurale et urbaine pour un développement 
durable (BRUDED), qui accompagne les communes et les intercommunalités adhérentes au réseau 
afin de mettre en œuvre des stratégies contribuant à la revitalisation des centres-bourgs et 
favorisant les dynamiques durables dans les territoires (10 000 euros). 
 
Les travaux en matière d’information géographique (15 000 euros) seront prioritairement orientés 
au service du Pacte, au-delà du maintien des missions de gestion des données de référence et de 
coordination avec les directions dans la production des données géographiques. L’animation du 
Pacte Finistère 2030 regroupe les actions de communication et la gestion des scènes mobiles 
(28 000 euros). 

Programme 381 : Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement 
(600 000 euros / 600 000 euros au CFUA 2025) 

Le Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE) du Finistère, créé en 2014, est 
une association qui remplit à l’échelle départementale 4 missions de service public dévolues par 
la loi de 1977 sur l’architecture : conseiller, former, informer et sensibiliser les maîtres d’ouvrage 
(publics et privés), dont les particuliers, sur la qualité des aménagements et l’adaptation aux enjeux 
de transition. Les professionnels du CAUE (architectes, urbanistes, paysagistes) conseillent plus 
de 150 communes par an dans leurs projets d’aménagement. Un financement de 600 000 euros en 
fonctionnement est prévu pour le CAUE en 2026.  
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Le cadre de vie 

Développement durable : accélérer 
la transition écologique du Finistère  

Contexte & ambition politique 

Le changement climatique s’accélère et produit des effets dramatiques : augmentation des risques 
de submersion marine et de tempête, inondations et sécheresses plus fréquentes, tensions sur la 
ressource en eau, effondrement de la biodiversité … Le Finistère n’est pas épargné. Dans notre 
département comme ailleurs, la fréquence et l’intensité des événements climatiques extrêmes 
augmentent. Les milieux naturels subissent des pressions anthropiques sans précédent. 
 
La résilience du territoire, de ses habitants et de ses écosystèmes face à ces évolutions rapides 
est un enjeu clé. Le Département est en première ligne pour y faire face, car il porte plusieurs 
politiques centrales dans le champ de la transition écologique. 
 
Après avoir reconnu un état d’urgence au plan environnemental en octobre 2021, le Département a 
articulé son action dans ce domaine selon six axes :  

1. la rénovation énergétique des bâtiments (cf. Collèges, Habitat & logement, Bâtiments) ; 

2. la préservation des espaces naturels sensibles et de la biodiversité ; 

3. la sécurisation de la ressource en eau en quantité et en qualité ; 

4. la réduction de l’empreinte environnementale des mobilités (cf. Mobilités) ; 

5. la transition de notre modèle productif, notamment agricole, et le développement de l’économie 
circulaire et des circuits courts (cf. Agriculture, pêche & tourisme) ; 

6. l’éducation à l’environnement.  

Préserver le patrimoine naturel finistérien  

Le patrimoine naturel finistérien, emblème et fierté du territoire, contribue à rendre notre 
département attractif. Il est aussi au cœur des enjeux de biodiversité et du cadre de vie des 
Finistériens. Pour toutes ces raisons, il fait l’objet de la part du Département d’un travail patient, 
attentif et sérieux de préservation et de protection de l’environnement.  
 
Ainsi, en 2026, la politique d’acquisition, de gestion et de valorisation des espaces naturels 
sensibles sera poursuivie, pour répondre aux enjeux de préservation de la biodiversité et de 
protection des paysages, d’aménagement et d’équipement des sites prioritaires. En particulier, la 
signalétique d’identification sera achevée dans les espaces naturels départementaux en 2026 et le 
déploiement progressif d’une signalétique adaptée permettra d’accueillir au mieux toutes les 
personnes et de faire de ces sites remarquables une vitrine de la qualité de vie en Finistère. Au-
delà, des actions seront développées pour augmenter la visibilité du Département et assurer la 
promotion du patrimoine pour les Finistériens et nos visiteurs. 
 
Deux acquisitions foncières importantes seront réalisées en 2026 au titre des espaces naturels 
sensibles : le site des Roches Blanches à Douarnenez, que le Département entend déconstruire et 
renaturer afin d’apporter de la cohérence aux propriétés qu’il protège sur le littoral de la baie de 
Douarnenez, et le bois du Quilliou à Plogastel-Saint-Germain. 
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Les espaces naturels départementaux sont par ailleurs le support de trois plans d’action  : le plan 
d’action milieux humides, le plan d’action pour la restauration des monts d’Arrée et le plan 500 000 
arbres. 
 
Le site de la Pointe du Raz, lieu emblématique du Finistère, accueille près de 800 000 visiteurs 
chaque année. Depuis la dissolution du syndicat mixte créé en 1991, prononcée par l’arrêté 
préfectoral du 22 septembre 2025, le Département assure désormais l’ensemble de la gestion du 
site et a intégré dans son effectif les agents du syndicat depuis le 1er janvier 2025. Il poursuivra 
l’optimisation des moyens et du fonctionnement du site, confortera la Pointe du Raz comme une 
vitrine littorale des espaces naturels sensibles, et améliorera l’expérience de visite du public. À ce 
titre, il a engagé dans le cadre d’un plan d’investissement de grande ampleur des actions de 
rénovation des espaces extérieurs et de la maison de site et poursuivra à court terme les travaux 
d’amélioration courants qui optimisent la qualité de l’accueil proposé au public dans ce site 
spectaculaire.  
 
Le plan 500 000 arbres, qui suit depuis son lancement une trajectoire favorable, poursuivra son 
déploiement en 2026. Un évènement sera organisé pour fêter le 200 000e arbre planté.  
 
Le plan monts d’Arrée élaboré en 2022 après les incendies se poursuivra en 2026 : si le travail de 
restauration a quasiment été achevé, il reste à traiter les sujets relatifs aux aménagements liés à 
la défense de la forêt et des espaces naturels contre les incendies (DFCI). L’élaboration d’une 
nouvelle gouvernance permettra d’aborder tous ces sujets à l’échelle des 42 communes dorénavant 
classées à risque incendie dans le Finistère (presqu’île de Crozon, monts d’Arrée et montagnes 
Noires).  
 
Une conférence départementale annuelle, copilotée par le Président du Département et le Préfet 
du Finistère, associera largement les acteurs concernés (collectivités, SDIS, Parc naturel régional 
d’Armorique, Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM), ONF, organisations 
professionnelles…).  
 
Le Département poursuivra également son action en maîtrise d’ouvrage pour limiter la vulnérabilité 
du Finistère au risque d’incendie (acquisition d’espaces naturels, aménagements pour les services 
de secours, prévention des incendies…) et contribuera au déploiement d’actions visant à mieux 
préparer le territoire à ce risque.  
 
Le plan d’action milieux humides poursuivra sa déclinaison pour sa quatrième année de mise en 
œuvre. L’assistance technique réalisée par la Cellule d’animation sur les milieux aquatiques et la 
biodiversité (CAMAB) répondra au mieux aux besoins des territoires. 
 
L’assistance technique aux acteurs de la randonnée participera au développement de l’offre de 
randonnées, en cohérence avec le plan randonnée piloté par Tout commence en Finistère. L’appel 
à projets randonnée pourrait être relancé pour financer les opérations de confortement du réseau 
d’itinéraires finistériens portés par les collectivités.  

Anticiper les risques et coordonner leur gestion par les collectivités 

Après le passage de la tempête Ciarán le 1er novembre 2023, qui a touché de nombreux Finistériens 
et causé d’importants dégâts touchant les bâtiments agricoles, les infrastructures, les réseaux et 
les espaces naturels, le Département a continué de se mobiliser fortement. Il a ainsi élaboré et 
diffusé auprès des collectivités un guide des bonnes pratiques dont il accompagnera l’appropriation 
collective. 
 
Dans le cadre de la lutte contre la pollution diffuse des rivières et des baies, le Département 
poursuivra son engagement pour réduire les algues vertes, par l’appui à la restauration des milieux 
humides et au financement de primes pour services environnementaux (PSE) versées aux 
agriculteurs qui modifient leurs pratiques pour en réduire l’impact environnemental. 
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En 2026, l’assistance technique aux collectivités concernant les risques naturels se concentrera 
sur les problématiques de submersion et d’érosion côtière, afin d’aider les élus à faire face au 
changement climatique. En fonction des besoins, le Département proposera aux territoires un outil 
qui contribuerait à préciser les stratégies de gestion du littoral, pour qu’ils puissent s’adapter aux 
effets du changement climatique. Il mènera par ailleurs des actions de prévention des inondations 
concernant son patrimoine bâti. 
 
En matière de préservation et de sécurisation de la ressource en eau, les politiques du Département 
sont structurées en différents volets, financés pour certains dans le cadre du Pacte Finistère 2030 :  
- la protection des milieux aquatiques et des ressources ; 
- la sécurisation de l’alimentation en eau potable et la lutte contre le gaspillage ; 
- l’assainissement ; 
- la protection contre les inondations et submersions marines. 
 
Afin de répondre au défi du changement climatique, le Département a lancé en 2023 un plan 
Finistère eau potable, qui doit être un accélérateur pour sécuriser les ressources afin de permettre, 
quand cela sera nécessaire, de déployer des solutions de sécurisation adaptées aux territoires. Ce 
plan d’action répond à trois objectifs :  

1. réduire la consommation, par l’amélioration de la performance des infrastructures, par la 
maîtrise des consommations industrielles, agricoles et domestiques, par la valorisation des 
eaux non-conventionnelles ; 

2. sécuriser la production, par le renforcement du maillage départemental de sécurisation 
(interconnexions, bâches, réservoirs), par la préservation de la qualité et l’accroissement des 
ressources ; 

3. consolider le cadre et les outils du pilotage, en posant un nouveau cadre de gouvernance, 
resserré, agile et décisionnaire, en investissant dans le développement d’outils de suivi et de 
pilotage adaptés des ressources, des productions et des consommations (observatoire 
départemental), et en amplifiant les campagnes de sensibilisation des citoyens.  

 
La signature de la charte d’engagement en juin 2025 lors de la conférence finistérienne de l’eau a 
constitué une étape importante pour fédérer les acteurs autour de ce plan et permettre ainsi à 
chacun de s’engager pour atteindre les objectifs du plan d’action. 
 
En 2026, au-delà du pilotage et de l’animation du plan eau potable, le Département révisera le 
schéma départemental d’alimentation en eau potable (SDAEP). En matière de sensibilisation, il 
continuera de distribuer aux Finistériens des kits domestiques pour économiser l’eau et mettra en 
ligne un nouveau site internet d’information et de partage sur l’eau potable. En matière de 
coordination, il partagera avec les cosignataires du plan un outil de suivi et d’aide à la décision sur 
l’état des ressources et des productions, incluant un modèle prédictif, développera un outil de suivi 
des consommations d’eau potable et expérimentera l’absence de produits phytosanitaires de 
synthèse dans deux aires d’alimentation de captage.  
 
Par ailleurs, le travail mené sur la reconversion d’anciennes carrières en réserves de stockage 
d’eaux brutes se poursuivra avec le démarrage des études préalables de la carrière de Berrien et 
le projet d’acquisition de la carrière de Laz. 
 
Enfin, pour mettre en œuvre les solutions de sécurisation supra-communautaires identifiées dans 
le cadre du schéma départemental et du plan carrières, l’étude juridique, financière et 
organisationnelle d’une gouvernance départementale sera engagée en 2026. 
 
L’assainissement des eaux usées est également essentiel pour la qualité de l’environnement et le 
développement économique des territoires. En 2026, le Département continuera à accompagner les 
collectivités pour mettre en place un assainissement adapté, conciliant protection des milieux et 
aménagement durable des territoires, et pour développer des projets de réutilisation des eaux 
usées traitées dans un contexte de raréfaction de la ressource et d’augmentation des besoins.  
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Il engagera par ailleurs plusieurs actions nouvelles : 
- un diagnostic et des propositions d’action sur la gestion des matières de vidange ; 
- l’approfondissement de la connaissance géographique et technique des réseaux et du parc 

d’assainissement non collectif, qui permettra de définir les priorités d’action dans les zones à 
enjeu sanitaire et dans le cadre du plan tempête ; 

- un appui technique et méthodologique aux territoires dans le cadre de la réforme des 
redevances de l’Agence de l’eau au regard des enjeux financiers. 

 
En 2026, l’animation départementale et l’assistance technique pour la valorisation des eaux 
pluviales se poursuivront afin de répondre aux besoins des collectivités et aux enjeux du plan 
Finistère eau potable. Une expérimentation de renaturation avec gestion intégrée des eaux 
pluviales sera réalisée dans un collège, ouvrant la voie à d’autres opérations similaires.  

Sensibiliser les acteurs économiques et les citoyens 

Le Département apporte un soutien volontariste à la transition du modèle productif finistérien, 
notamment agricole, et à l’économie circulaire. Pour soutenir l’agriculture, il soutient la mise en 
place des circuits courts et des filières locales (Agrilocal, aide aux filières comme le financement 
du nouvel abattoir public du Faou, etc.), mais aussi des expérimentations de décarbonation (projet 
France 2030 « Startijin valait » retenu en avril 2024). Il finance par ailleurs des organismes 
d’expertise et de recherche tels que Vegenov, le Caté ou l’ADRIA. 
 
En 2026, le Département poursuivra son soutien à ces différentes actions. 
 
Avec plus de 50 millions d’euros d’achats publics par an au bénéfice des opérateurs économiques 
locaux, le Département a le pouvoir de peser significativement dans la prise en compte du 
développement durable dans la commande publique et dans le développement d’une économie 
circulaire. En 2026, il poursuivra la mise en œuvre de sa politique d’achat durable validée en 2024, 
conformément aux orientations du schéma de promotion des achats socialement et 
écologiquement responsables (SPASER) désormais pleinement opérationnel. 
 
La sensibilisation du plus grand nombre à l’environnement combine deux approches 
complémentaires.  
 
La première concerne la compréhension des enjeux environnementaux, par le partage d’une 
information fiable, en interne, vers les agents et élus du Département, et en externe, vers les 
Finistériens. La réalisation du bilan carbone de la collectivité participe de cet enjeu de diffusion de 
la connaissance, tout comme la proposition à tous les agents et élus de participer à la Fresque du 
climat. Entre 2024 et 2025, 354 agents départementaux ont été formés en interne. L’action se 
poursuivra en 2026.  
 
Par ailleurs, le Département organisera en 2026 une opération de ramassage des déchets. 
Cette action, mobilisant les citoyens et tous les acteurs locaux (collectivités, entreprises, 
associations), contribuera à nettoyer la nature, mais aussi à sensibiliser chacun à la préservation 
des milieux et à une meilleure gestion des déchets. 
 
Le bilan des émissions de gaz à effet de serre s’affirme comme outil d’évaluation de la politique 
climatique du Département. Son édition 2025, publiée en 2026, répondra à l’obligation réglementaire 
de publication tous les trois ans sur la plateforme dédiée de l’Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie (ADEME). Elle s’accompagnera de la construction du nouveau plan de 
transition pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre de la collectivité, avec comme 
repère les objectifs de la stratégie nationale bas carbone (SNBC). 
 
Dans le cadre du démantèlement de la centrale nucléaire de Brennilis, le Département poursuivra 
l’animation de la commission locale d’information (CLI) des monts d’Arrée, qui assure une mission 
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générale de suivi, d’information et de concertation concernant l’impact des activités nucléaires sur 
les personnes et l’environnement.  
 
Enfin, pour rendre l’impact environnemental de ses actions transparent et compréhensible par 
tous, le Département présentera en 2026, pour la troisième année consécutive, un budget vert. 
Annexé au budget, ce document permettra un suivi de l’évolution des crédits dédiés à la transition 
écologique et à la préservation de l’environnement finistérien depuis 2024. 
 
De plus, le compte financier 2025, qui sera présenté au printemps 2026, comportera une nouvelle 
annexe obligatoire, détaillant l’impact sur l’environnement des dépenses d’investissement 
réalisées en maitrise d’ouvrage départementale. 
 
Au total, le Département du Finistère s’engage à financer en 2026 plus de 30 millions d’euros 
en fonctionnement et investissement au titre du développement durable. 

Grands équilibres budgétaires 

Les ambitions de ce secteur se traduisent dans le budget primitif 2026 par des dépenses 
de 7,3 millions d’euros en investissement et en fonctionnement. 
 
La somme des programmes budgétaires directement rattachés au cadre de vie représente : 
- en fonctionnement, des dépenses de 3,2 millions d’euros (3 millions d’euros au CFUA 2025), 

assorties de recettes de 5,9 millions d’euros ; 
- en investissement, des dépenses de 4,1 millions d’euros (2,7 millions d’euros au CFUA 2025), 

assorties de recettes d’1 million d’euros. 
 
Ces crédits ne recouvrent qu’une petite partie des interventions du Département dans le champ de 
l’environnement. Pour apprécier l’effort financier global en faveur du développement durable, il 
convient d’y ajouter notamment les crédits dédiés : 
- à la rénovation énergétique des bâtiments (cf. Habitat & logement, Collèges, Bâtiments) ; 
- à la construction de pistes cyclables (cf. Mobilités) ; 
- à la transition de notre modèle productif, notamment agricole, et le développement de l’économie 

circulaire et des circuits courts (cf. Agriculture, pêche & tourisme, Collèges). 

Détail du budget par programme 

Programme 106 : protection des espaces naturels sensibles, partenariat avec le Parc 
naturel régional d’Armorique & sensibilisation aux enjeux environnementaux  
(3,6 millions d’euros / 2,9 millions d’euros au CFUA 2025) 

En 2026, la préservation des espaces naturels départementaux, la qualité de l’accueil du public 
(signalétique, aménagement, etc.) et la valorisation des sites emblématiques seront des priorités. 
Des aménagements pour l’ouverture au public et la découverte des espaces naturels 
départementaux seront poursuivis, notamment dans le site du Hénan à Névez par la réalisation 
d’un itinéraire de mise en découverte du site. 
 
En 2026, la garderie des espaces naturels sera renforcée dans un double objectif de prévention des 
incivilités et de surveillance accrue du risque d’incendie. Cette garderie sera fondée d’une part sur 
la reconduite du dispositif d’éco gardes équestre recentré sur les deux sites vitrines de la montagne 
Saint-Michel et du Menez Hom et axée plus particulièrement, en période estivale, sur la prévention 
du risque d’incendie. D’autre part, la garderie départementale sera complétée par le 
commissionnement en tant que gardes particuliers de huit agents gardes du littoral de collectivités 
gestionnaires d’espaces naturels départementaux et par la mise en œuvre progressive à partir du 
second semestre 2026 d’une garderie interne au Département du Finistère. Des opérations de 
restauration écologique seront menées, en cohérence avec les plans de gestion et les inventaires 
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de la biodiversité. Le plan d’aménagement forestier des propriétés départementales sera actualisé 
en lien avec les enjeux des paysages, de la biodiversité et de l’adaptation au changement climatique.  
 
Le Département accompagnera les collectivités et les associations gérant les espaces naturels 
départementaux, dans le cadre de conventions de partenariat.  
 
La dynamique de plantation engagée dans le cadre du plan 500 000 arbres sera poursuivie, tant 
pour les propriétés départementales que pour les plantations des collectivités, des associations et 
des agriculteurs, qui seront fortement accompagnés techniquement et financièrement. Les 
perspectives de plantation restent encourageantes. 
 
La mise en œuvre du plan d’action pour la restauration des monts d’Arrée à la suite des incendies 
de juillet 2022 se poursuivra en 2026, notamment par la réalisation de travaux de défense contre 
les incendies (DFCI) en maîtrise d’ouvrage départementale, sur des terrains appartenant au 
Département ou bénéficiant de servitudes d’aménagement au profit du Département. Par ailleurs, 
le Département accompagnera, en partenariat avec les services de l’État, les collectivités classées 
à risque d’incendie dans la mise en œuvre des obligations de prévention et de sécurité liées à ce 
nouveau classement.  
 
Dans le cadre du plan d’action milieux humides, pour la quatrième année de sa mise en œuvre, le 
Département poursuivra l’acquisition de parcelles humides pour les protéger et les gérer. Cette 
action en maîtrise d’ouvrage sera complétée par l’assistance technique départementale aux 
collectivités finistériennes afin de protéger, restaurer et gérer ces milieux, par le biais de la Cellule 
d’animation sur les milieux aquatiques et la biodiversité (CAMAB), dans le cadre du volet 4 du Pacte 
Finistère 2030. La sensibilisation aux enjeux de préservation de ce patrimoine naturel sera 
notamment réalisée par le biais de la promotion de randonnées en milieux humides. 
 
Les collectivités bénéficieront d’une poursuite de l’assistance technique départementale à la 
randonnée (volet 4 du Pacte Finistère 2030) et de la mise en réseau des acteurs. L’objectif est de 
faciliter le développement d’une offre de qualité, accessible au plus grand nombre et sécurisée, 
bénéfique pour le cadre de vie des Finistériens et facteur d’attractivité du territoire. Une action 
renforcée d’assistance technique sera menée pour l’itinérance Kalon Menez Arrée et la valorisation 
du site de la carrière de Berrien. Les partenariats avec les fédérations départementales d’usagers 
se poursuivront et le plan consacré à la randonnée, piloté par l’agence Tout commence en Finistère, 
visera à développer une offre qualitative. L’expérience Finistérienne sera valorisée à l’occasion du 
congrès national de la Fédération française de randonnée pédestre en mars 2026 à Brest. Une 
réunion des nouveaux élus concernés par la randonnée à l’issue des élections municipales sera 
proposée au 2e semestre 2026 en partenariat avec l’agence Tout commence en Finistère, afin 
d’optimiser l’offre de randonnée finistérienne et valoriser l’assistance technique que le 
Département met à disposition des acteurs finistériens.  
 
Le Parc naturel régional d’Armorique continuera à être soutenu par le Département qui participera 
aux travaux de rénovation des statuts, dans le cadre de sa nouvelle charte. Les actions communes 
avec le Parc naturel marin d’Iroise se poursuivront. 
 
Des recettes sont attendues sur le programme de la protection des espaces naturels sensibles 
(ENS), pour un montant de 4,5 millions d’euros correspondant notamment à la perception de la part 
départementale de la taxe d’aménagement, de la taxe sur les passagers maritimes (Glénan) et à la 
vente de bois. 
 
Dans le cadre de la sensibilisation aux enjeux environnementaux, le Département souhaite agir 
directement en engageant une vaste opération de collecte des déchets qui polluent et dégradent le 
territoire. Elle pourra sensibiliser et mobiliser les citoyens, les écoles, les associations et le monde 
économique.  
 
Le décret d’autorisation du démantèlement complet de la centrale nucléaire de Brennilis, à la suite 
de l’enquête publique, close en janvier 2022, a été publié en septembre 2023. Le rôle du 
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Département est cadré par le code de l’environnement sur la « transparence et sécurité en matière 
de nucléaire », en tant qu'animateur de la commission locale d’information (CLI) des monts d'Arrée. 
La coordination des travaux de la CLI porte sur le suivi du démantèlement complet du site nucléaire 
des monts d’Arrée et la mise à disposition de l’information pour les citoyens, notamment au travers 
d’une réunion publique annuelle. Pour assurer ses missions, la CLI se fait accompagner par un 
expert technique, l’association pour le contrôle de la radioactivité dans l’Ouest (ACRO).  
 
Une enveloppe de fonctionnement de 11 200 euros est consacrée aux actions de ce partenaire et 
des recettes de 23 000 euros sont attendues de l’Autorité de sûreté nucléaire. 

Programmes 405 et 406 : Pointe du Raz  
(1,1 million d’euros / 777 000 euros au CFUA 2025) 

Un plan d’action est mis en œuvre pour la préservation du site par des aménagements adaptés, 
l’amélioration de l’accueil des visiteurs, ainsi que l’optimisation de la gestion et de la gouvernance 
du site. Des actions spécifiques seront menées pour travailler sur son attractivité, avec l’appui de 
l’agence Tout commence en Finistère. 
 
Les investissements en 2026, d’un montant prévisionnel total de 0,7 million d’euros (hors 
acquisition de cellules commerciales) viseront à améliorer l’accueil des visiteurs : lancement des 
études de conception et travaux de requalification des espaces extérieurs, lancement des études 
pour la rénovation de la Maison de la Pointe du Raz (travaux prévus pour fin 2027), rénovation des 
sanitaires dans la continuité du programme de rénovation engagé en 2024 (travaux pour le site du 
sémaphore, études pour la baie des Trépassés). Pour accompagner le financement de l’ensemble 
du programme d’investissement, des subventions principalement de la Région et de la Communauté 
de communes devraient être versées en 2026 à hauteur de 514 000 euros. 
 
En fonctionnement, les dépenses (273 000 euros) sont principalement consacrées aux 
contributions obligatoires, aux charges courantes de fonctionnement et au reversement à la 
commune de Plogoff d’une part des recettes de stationnement pour un montant de 115 000 euros. 
Le site génère par ailleurs des recettes, principalement issues du stationnement payant et des 
loyers, dont la prévision pour 2026 s’établit sur la base des recettes de 2025 à 688 000 euros. Les 
travaux d’aménagement prévus dans le parking débuteront à l’issue de la période estivale, pour 
limiter l’impact sur le fonctionnement du site et l’accueil des visiteurs en haute saison.  

Programme 305 : eau et assainissement & prévention des inondations et risques côtiers  
(1,6 million d’euros / 1,0 million d’euros au CFUA 2025) 

Milieux aquatiques 

Pour préserver les milieux aquatiques et la biodiversité, le Département poursuivra en 2026 son 
appui technique (volet 4 du Pacte Finistère 2030) aux collectivités finistériennes, par l’intermédiaire 
de l’assistance technique de la cellule d’assistance aux milieux aquatiques et à la biodiversité 
(CAMAB). Les conventions de partenariats avec le Forum des marais atlantiques et la Fédération 
départementale des associations agréées pour la pêche et la protection des milieux aquatiques 
(FDAAPPMA) seront reconduites pour la période 2026-2028. Un guide de sensibilisation aux milieux 
aquatiques sera édité et la CAMAB renforcera son appui à la maîtrise d’ouvrage des opérations en 
zones humides réalisées par le Département. L’animation se poursuivra via des visites et échanges 
sur les techniques de restauration des milieux aquatiques, ou des approches permettant de 
sensibiliser à la protection de ces milieux. L’ensemble des informations et réalisations 
finistériennes sera consultable sur le site internet Camab.fr, créé en février 2024.  

Plan de lutte contre les échouages d’algues vertes 

Le Département poursuivra son engagement auprès des porteurs de projets des 5 baies 
finistériennes concernées par les algues vertes dans le cadre de nouveaux contrats 2026-2027 et 
notamment au travers du financement des paiements pour services environnementaux aux 
agriculteurs engagés. L’action foncière en maîtrise d’ouvrage sur le bassin du Ris en baie de 
Douarnenez sera poursuivie.  
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Les plans milieux humides et 500 000 arbres constituent par ailleurs de véritables opportunités 
pour restaurer les fonds de vallées et le bocage de ces territoires, et participer ainsi à la réduction 
des flux de nitrates dans les baies. 

Eau potable & assainissement 

Le Département accompagne les collectivités en conseil, assistance technique et financement, 
essentiellement à travers le Pacte Finistère 2030, pour sécuriser l’alimentation en eau potable et 
protéger les milieux. Afin de répondre encore davantage aux besoins des collectivités, plusieurs 
actions majeures seront engagées en 2026 : 

- une étude juridique, financière et organisationnelle pour identifier la gouvernance 
départementale la plus adaptée afin de mettre en œuvre les solutions de sécurisation supra-
communautaires ; 

- la poursuite du schéma départemental d’alimentation en eau potable ; 

- la création d’un site internet d’information et de partage sur l’eau potable ; 

- le déploiement des outils de suivi ; 

- les études préalables de la carrière de Berrien et la poursuite des négociations pour l’acquisition 
de la carrière de Laz, etc. 

 
Le budget des actions relatives aux milieux aquatiques, à l’eau potable et l’assainissement, 
financées par le programme 305 (eau et assainissement), atteindra 568 000 euros en 
fonctionnement et 1 million d’euros en investissement en 2026, auquel s’ajouteront les subventions 
attribuées dans le cadre du Pacte Finistère 2030 de l’ordre de 3 millions d’euros par an en moyenne. 
Les recettes prévisionnelles pour l’activité eau potable et assainissement, estimées à 
693 000 euros, comprennent notamment l’activité liée à l’assistance technique et à l’animation 
départementale (648 000 euros). 

Prévention des inondations fluviales et des submersions marines & évolution du trait de côte 

Afin de permettre aux territoires et aux Finistériens de s’adapter à des évènements climatiques 
exceptionnels (inondations, submersions), une assistance technique départementale spécifique est 
mise en place.  
 
Le partenariat Litto’Risques (volet 4 du Pacte Finistère 2030) est centré sur l’appui aux collectivités 
autour des risques de submersion marine et d’érosion côtière, afin de suivre l’évolution des risques 
littoraux et d’anticiper l’évolution de l’aménagement de leur façade littorale. En 2026, le conseil aux 
collectivités sera principalement centré sur les thématiques de l’érosion côtière (cartographie de 
l’érosion à 30 et 100 ans). Par ailleurs, les conventions de partenariat avec l’UBO et le Centre 
d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA) 
seront reconduites et le plan d’actions Litto’Risques sera actualisé pour la période 2026-2028. 
 
Les financements des projets liés aux risques fluviaux et littoraux seront poursuivis au cas par cas 
en investissement. 

Collèges : maintenir l’excellence du système scolaire finistérien  

Contexte & ambition politique  

Le Finistère se classe parmi les meilleurs départements de France pour les résultats de ses élèves. 
Cette réussite est d’abord le fruit de l'engagement de la communauté éducative. Elle repose aussi 
sur les particularités de notre système éducatif, riche de trois réseaux d'enseignement 
complémentaires, dont la coexistence crée une émulation et tire tous les établissements vers le 
haut. Elle repose enfin sur l’engagement des collectivités locales. 
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Le Département, qui a la charge des collèges, agit dans ce cadre pour donner à tous les collégiens, 
des établissements publics comme privés, les conditions propices à leur réussite et à leur 
épanouissement.  
 
Dès le début du mandat, le Département s’est engagé à rompre avec des années de sous-
investissement avec un plan de modernisation des collèges publics pour la période 2022-2028 
doté de 224,5 millions d’euros. Ce plan vise à améliorer les performances énergétiques et 
environnementales des bâtiments et à rendre les locaux plus accueillants et plus inclusifs.  
  
Au quotidien, la collectivité assure le financement des collèges publics. 460 agents techniques du 
Département y sont présents chaque jour pour assurer l'accueil, l'entretien, la maintenance, la 
restauration et l'hébergement. Attaché à la qualité de l'alimentation des collégiens, le Département 
agit pour développer l'utilisation des produits locaux et issus de l'agriculture biologique. Il investit 
dans l'équipement mobilier et technique des collèges publics pour moderniser les établissements 
et améliorer les conditions de travail des agents.  
 
Dans les collèges privés, des dotations départementales permettent de rendre le même service, 
conformément à la loi Debré de 1959. Attaché à la liberté de choix des familles, le Département 
poursuivra son soutien aux collèges du réseau d’enseignement catholique et du réseau Diwan dans 
leur fonctionnement quotidien, leurs travaux et leurs investissements numériques. 
 
Depuis la rentrée 2023, le Département a mis en place un bouclier tarifaire qui limite à 2 euros le 
repas des collégiens, pour soutenir les foyers les plus fragiles. Cette mesure, renouvelée pour 
l’année scolaire 2025-2026, bénéficie à 3 845 élèves boursiers, des établissements publics comme 
privés. 
 
Enfin, le Département soutient les actions éducatives dans les collèges publics et privés afin de 
développer la citoyenneté des jeunes Finistériens et leur ouverture sur le monde.  
  
En 2025, le Département a notamment :  

- achevé les travaux de rénovation et d’extension du collège Edouard Quéau de Ploudalmézeau et 
de reconstruction de la restauration du collège François Collobert à Pont-de-Buis-lès-
Quimerch ; 

- poursuivi des projets d’ampleur notamment dans les collèges Pierre Mendès France à Morlaix 
et Victoire Daubié à Plouzané ; 

- engagé de nouveaux chantiers de restructuration des collèges des Sables Blancs et du Porzou 
à Concarneau, et de réhabilitation du collège du Pays des Abers à Lannilis ; 

- poursuivi les études pour les projets de restructuration des collèges La Fontaine Blanche à 
Plougastel Daoulas, Camille Vallaux au Relecq Kerhuon et Kervihan à Fouesnant ; 

- financé les travaux réalisés au profit des collégiens accueillis dans les cités scolaires (collèges 
et lycées) de l’Harteloire à Brest, Jean-Marie Le Bris à Douarnenez et Jean Moulin à Châteaulin ; 

- poursuivi ses actions éducatives sur des thèmes importants : l’ouverture culturelle et les 
pratiques artistiques (avec notamment le prix littéraire des collégiens), l’environnement et les 
sciences (dont l’action de découverte des océans en partenariat avec Océanopolis), les pratiques 
sportives, la prévention et la santé, l’ouverture sur le monde de l’entreprise, la construction 
citoyenne, le devoir de mémoire et le harcèlement scolaire ; 

- mis en place l’autorité fonctionnelle du Département sur les secrétaires généraux des collèges 
pour les domaines de compétences de la collectivité, en application de la loi de 2022 relative à 
la différenciation, la décentralisation et la déconcentration (« loi 3DS »). 

 
En 2026, au-delà des actions récurrentes, plusieurs projets importants seront mis en œuvre :  

- la poursuite des travaux de rénovation des collèges Victoire Daubié à Plouzané, Les Sables 
blancs et Porzou à Concarneau, Pays des Abers à Lannilis et Coat-Mez à Daoulas ; 
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- la construction d’un dojo au collège des Monts d’Arrée à Plounéour-Ménez ; 

- la contractualisation des marchés de travaux et le lancement des études préparatoires pour la 
rénovation des collèges La Fontaine Blanche à Plougastel-Daoulas et Camille Vallaux au 
Relecq-Kerhuon, les études de conception pour la restructuration du collège Kervihan à 
Fouesnant et Germain Pensivy à Rosporden ; 

- la reprise par le Département de la quasi-totalité des contrats d’énergie des collèges, 
notamment pour en renforcer la maîtrise et le pilotage ;  

- la poursuite du plan 100 % poisson breton dans les collèges publics et l’extension de 
l’approvisionnement breton à d’autres denrées ;  

- la poursuite du développement du wifi, et l’augmentation des débits internet des collèges à des 
coûts maîtrisés ; 

- le développement des actions éducatives pour permettre aux collégiens et à la communauté 
éducative de faire face aux nouveaux défis contemporains tels que l’exposition aux écrans, les 
addictions et le harcèlement scolaire. 

Grands équilibres budgétaires  

 Les ambitions de ce secteur se traduisent par :  
- en fonctionnement, des dépenses de 26 millions d’euros (23,4 millions d’euros au CFUA 2025), 

assorties de recettes de 3,3 millions d’euros ;  
- en investissement, des dépenses de 29,3 millions d’euros (24,9 millions d’euros au CFUA 2025), 

assorties de recettes de 3,5 millions d’euros.  
 
À ces sommes déjà conséquentes, il convient d’ajouter 1 million d’euros de crédits d’investissement 
au titre du Pacte Finistère 2030, dédiés aux travaux réalisés par les communes et EPCI sur les 
gymnases utilisés par les collèges.  
 

  

Détail du budget par programme 

Programme 195 : fonctionnement courant des collèges publics  
(12,3 millions d’euros / 11,9 millions d’euros au CFUA 2025)  

Les actions de ce programme représentent 8,3 millions d’euros en fonctionnement et 4 millions 
d’euros en investissement pour 2026.  
  
Les dotations financières aux établissements, qui se chiffrent à 4,64 millions d’euros, constituent 
une part prépondérante de leur budget. Il s’agit des dotations de fonctionnement (3,77 millions 
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d’euros contre 5,37 millions d’euros en 2025) et d’utilisation des équipements sportifs pour les 
besoins de l’éducation physique et sportive (870 000 euros). La diminution des dotations s’explique 
par la reprise par le Département de la gestion des contrats de fluides des collèges (gaz, électricité, 
fioul, bois, eau) pour homogénéiser le traitement des établissements, indépendamment de l’état de 
leur patrimoine bâti, et améliorer le pilotage et le suivi global de la consommation des collèges.  
  
Convaincu des apports du numérique dans la pédagogie et l’acquisition des savoirs des élèves, le 
Département a raccordé 100 % des collèges publics au très haut débit et a terminé le plan 
d’équipement en wifi pour favoriser les usages nomades. En 2026, les débits internet des collèges 
seront portés de 20 Mb/s en FTTO à 60 Mb/s en FTTH, pour un coût inférieur. Afin d’assurer une 
équité territoriale des collèges, le Département règle directement les abonnements et les 
consommations d’internet et de téléphone ; il exerce en outre sa responsabilité de maintenance 
informatique à travers une convention avec l’académie. En fonctionnement, ce volet numérique se 
monte à 412 000 euros. En investissement, le Département équipera les collèges en matériel 
informatique pour un montant d’environ 1,5 million d’euros. 
  
Le Département investit également dans le mobilier, les équipements de cuisine, les matériels 
pédagogiques et non pédagogiques (1,9 million d’euros) et participe aux réparations du matériel de 
cuisine (137 000 euros), afin d’améliorer le cadre de vie des collégiens.  
  
La qualité des repas produits dans les collèges répond aux enjeux de la loi EGalim. Les actions 
d’accompagnement du Département et l’implication des équipes départementales de restauration 
ont un effet levier certain. En 2025, les établissements ont atteint 34,5 % de produits durables. La 
part de produits issus de l’agriculture biologique est de 24 % en moyenne, au-delà des 20 % exigés 
par la loi EGalim. En 2025, un plan d’action a été déployé pour soutenir financièrement les collèges 
dans leurs achats de poisson issu à 100 % de mareyeurs bretons, de manière à accompagner la 
filière pêche locale.  
 
Il sera poursuivi en 2026 à hauteur de 150 000 euros. Sur la base d’une évaluation menée pendant 
l’année scolaire, le Département cherchera à étendre cette action à d’autres familles de produits 
bretons (par exemple aux produits laitiers, une filière importante pour la Bretagne) en entraînant 
dans son sillage tous les acteurs de la restauration collective. 
 
Le Département consacre également un budget de 340 000 euros au bouclier tarifaire, garantissant 
aux élèves boursiers un repas à 2 euros, bourse de l’Éducation nationale déduite.  
 
Il percevra en 2025 des recettes estimées à 180 000 euros au titre de la participation des 
communes au coût des repas produits pour leurs élèves du premier degré.  
 
Pour les collégiens scolarisés en cité scolaire ou bénéficiant des services de restauration gérés 
par la Région, le Département s’est engagé à prendre en charge les coûts supportés par la 
collectivité régionale. Les discussions techniques se poursuivent pour définir précisément le 
montant, estimé à 2 millions d’euros. 
 
Le Département a décidé l’installation en 2024 dans tous les collèges publics finistériens de 
distributeurs de protections périodiques, afin de lutter contre la précarité menstruelle. Une étude 
menée en 2025 a montré une satisfaction unanime de la part des collèges et des collégiennes. Un 
budget de 35 000 euros est consacré au réapprovisionnement des distributeurs en 2026.  
  
Employeur attentif aux conditions de travail de ses agents techniques, le Département poursuit 
l’acquisition de matériels et d’équipements ergonomiques, directement ou en soutenant les 
investissements des collèges. Un montant de 140 000 euros est ainsi prévu pour les commandes 
de vêtements de travail et d’équipements de protection individuelle.  
 
Le Département apporte également son soutien aux projets des communes ou des EPCI lors des 
rénovations ou reconstructions de gymnases utilisés par les collèges, pour un montant estimé 
en 2026 à 1,5 million d’euros, dont 1 million d’euros au titre du Pacte Finistère 2030.  
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D’autres dépenses courantes, telles que la communication, la maintenance de logiciels, les 
dotations complémentaires de fonctionnement et la participation aux services de restauration 
communaux accueillant les collégiens, représentent 354 000 euros.  
  
En recettes de fonctionnement, 2,9 millions d’euros sont attendus au titre du Fonds d’aide à la 
rémunération des personnels d’internat (FARPI), qui constitue un prélèvement du Département sur 
le prix payé par les collégiens et les adultes fréquentant les services de restauration. Près 
de 900 000 euros permettent de financer les factures de fluides payées directement par le 
Département, dont les collèges n’ont plus la charge sur le volet restauration. 
  
Une recette de 49 000 euros est également prévue au titre de la participation des autres 
départements bretons aux frais de scolarité de leurs collégiens scolarisés dans le Finistère.  
 
D’autres recettes de fonctionnement sont attendues : 46 000 euros de bouclier tarifaire trop versé 
(erreurs de prévision des établissements) et 27 000 euros de remboursement de dotation 
éducation physique et sportive non utilisée. 

Programme 199 : rénovation & construction des collèges publics  
(27,7 millions d’euros / 21,9 millions d’euros au CFUA 2025)  

Les actions de ce programme représentent 5,3 millions d’euros en fonctionnement et 22,4 millions 
d’euros en investissement pour 2026. En recettes d’investissement, la dotation départementale 
d’équipement des collèges, pour 2,7 millions d’euros, conserve un montant similaire à 2025. 
  
Pour accélérer la réalisation des travaux non structurants, un appel à projets doté de 750 000 euros 
a été lancé à titre expérimental en octobre 2025 à destination de l’ensemble des collèges publics 
du Finistère. Les projets lauréats seront connus au début 2026. Cet appel à projets vise à renforcer 
les actions déjà engagées en matière de préservation du bâti scolaire départemental, tout en allant 
dans le sens de la simplification des procédures : le Département délègue aux collèges la maîtrise 
d’ouvrage de travaux sans complexité particulière et garantit leur financement intégral.  
 
Le Département souhaite également prendre sa part dans la protection des collèges, afin qu’ils 
puissent rester des lieux d’apprentissage et d’épanouissement préservés de la violence qui touche 
la société. Un appel à projets a été lancé fin 2025 pour mettre en place la vidéoprotection dans les 
collèges volontaires pour renforcer leur sécurité ; les candidats retenus seront notifiés et 
accompagnés en 2026. 
 
Le Département investit dans le patrimoine bâti des collèges publics pour offrir des lieux favorables 
aux apprentissages des élèves et de bonnes conditions de travail aux agents départementaux et 
aux autres membres de la communauté éducative. Il amplifie aussi la rénovation énergétique de 
ces bâtiments, inscrite dans le plan de transition 2024-2026 pour la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre. 
 
En investissement, plusieurs chantiers d’envergure se sont terminés en 2025 : 
- la restructuration / extension du collège Edouard Quéau à Ploudalmézeau partiellement livré 

en 2024 (phase 1) ; 
- la reconstruction du bâtiment restauration du collège François Collobert à Pont-de-Buis ; 
- la rénovation de la signalétique extérieure des collèges. 
 
De nouveaux chantiers se poursuivront ou débuteront en 2026, à savoir :  
- la rénovation énergétique du collège Mendès France à Morlaix ;  
- la restructuration des demi-pensions des collèges du Porzou et des Sables Blancs à 

Concarneau ;  
- la restructuration de la demi-pension du collège du Pays des Abers à Lannilis ; 
- la restructuration partielle / extension du collège de la Fontaine Blanche à Plougastel-Daoulas ;  
- la réhabilitation lourde du collège Camille Vallaux au Relecq-Kerhuon ; 
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- la construction d’un équipement sportif au collège des Monts d’Arrée à Plounéour-Ménez. 
 
D’autres opérations actuellement en cours continueront leur développement, au stade de la 
faisabilité, de la programmation ou des études : 
- les études de conception pour la restructuration du collège Kervihan à Fouesnant et Germain 

Pensivy à Rosporden ; 
- la réfection de la toiture avec isolation du collège Jean Jaurès de Huelgoat. 

Programme 5 : accompagnement des collèges privés  
(14,4 millions d’euros / 13.9 millions d’euros au CFUA 2025)  

Les actions de ce programme représentent 11,5 millions d’euros en fonctionnement et 2,9 millions 
d’euros en investissement pour 2026.  
  
Le Département finance le fonctionnement des collèges privés à travers deux forfaits obligatoires, 
la part du personnel et la part du matériel. Le budget prévisionnel est de 10,49 millions d’euros. 
S’y ajoute, comme pour les collèges publics, une dotation leur permettant d’indemniser les 
propriétaires d’équipement sportif pour les besoins de l’éducation physique et sportive (EPS) à 
hauteur de 427 000 euros.  
  
Le montant destiné au bouclier tarifaire permettant de garantir un repas aux bousiers à 2 euros, 
bourse de l’Éducation nationale déduite, s’élève à 466 000 euros. Dans le cadre de l’équipement en 
distributeurs de protections périodiques des collèges privés en 2024, un budget de 15 000 euros 
est prévu pour le réapprovisionnement en 2026.  
  
La collectivité finance aussi le recrutement interdépartemental, c’est-à-dire le versement aux 
Départements limitrophes d’une indemnisation pour les collèges privés accueillant plus de 10 % de 
Finistériens (estimation de 66 000 euros). De même, est prévue une recette de fonctionnement 
de 33 000 euros de participation des autres départements bretons pour leurs collégiens scolarisés 
dans le Finistère.  
 
D’autres recettes de fonctionnement sont attendues : 46 000 euros de bouclier tarifaire (ajustement 
au nombre réels de bénéficiaires par rapport aux estimations) et 15 000 euros de remboursement 
de dotation éducation physique et sportive non utilisée. 
 
En investissement, la législation permet à la collectivité de verser des subventions 
d’investissement aux collèges privés, dans des conditions définies par la loi. Compte tenu de leur 
place dans le système éducatif du territoire, le Département fait usage de cette possibilité en 
consacrant 2,6 millions d’euros au soutien aux travaux, aux acquisitions de matériel numérique et 
au déploiement de la vidéoprotection.  
 
En 2026, seront également achetés des plateaux de self pour les collèges volontaires pour un 
montant estimé de 230 000 euros, à l’instar des collèges publics. 

Programme 11 : actions éducatives  
(955 000 euros / 664 000 euros au CFUA 2025)  

Le Département met en place des actions éducatives avec une parité d’accès entre les réseaux 
public et privé. L’ensemble de ces initiatives accompagne les jeunes Finistériens durant leur 
scolarité au collège.  
  
Elles bénéficieront d’un soutien renouvelé du Département avec des dispositifs de grande ampleur, 
tels que le prix littéraire des collégiens, la sensibilisation aux enjeux des océans avec Océanopolis, 
la découverte du monde agricole, le parcours mémoriel et la prévention du harcèlement scolaire.  
  
Le budget dédié aux actions éducatives s’élève à 955 000 euros en fonctionnement, en 
augmentation par rapport en 2025, pour financer notamment de nouveaux temps de médiations sur 
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le prix littéraire des collégiens (visites du château du Taureau et de l’Espace des sciences à Morlaix, 
du musée de la Marine à Brest, balades contées en centre Finistère, visite et déplacement offerts 
pour deux collèges au musée de l’air et de l’espace au Bourget). 
 
Le Département déploiera par ailleurs des actions nouvelles pour : 

- lutter contre la surexposition aux écrans, qui constitue une véritable catastrophe sanitaire pour 
la santé mentale et les capacités d’apprentissage des jeunes ;  

- renforcer la lutte contre le harcèlement scolaire, en complément des ateliers de prévention qui 
ont déjà sensibilisé 5 000 collégiens en 2024-2025 et qui seront reconduits ;  

- lutter contre les drogues et les conduites addictives ; concernant ce dernier enjeu, qui suscite 
une préoccupation croissante chez les familles, le Département s’appuiera sur le programme 
Unplugged conçu pour développer les compétences psychosociales et renforcer l’esprit critique 
des jeunes. 

Sport : soutenir les associations et encourager la pratique du sport  

Contexte & ambition politique 

Déterminé à soutenir la place centrale du sport dans la vie des finistériens, le Département mesure 
combien cette pratique joue un rôle important dans la qualité de vie et dans la force du lien social. 
Aujourd’hui, 2 300 clubs et associations sportives rassemblent plus de 230 000 licenciés et 
entraînent près de 200 sportifs de haut niveau, qui classent le Finistère parmi les départements les 
plus sportifs quand on rapporte le nombre de licenciés à la population.  
 
Le Département s’est donné pour objectif de permettre à toujours plus de Finistériens d’avoir accès 
à une pratique sportive, en soutenant les clubs, en développant les infrastructures et en étant 
partenaire de grands événements qui donnent de l’ampleur à la dynamique sportive. 
 
Ainsi, il a fait le choix de soutenir : 
- la construction d’équipements sportifs dans tout le territoire ; 
- les fédérations départementales qui encadrent le mouvement sportif ; 
- les clubs qui forment les sportifs de haut niveau ou portent des politiques publiques spécifiques ; 
- les déplacements des clubs qui participent aux compétitions délivrant un titre de Champion 

de France ; 
- la grande majorité des clubs plus modestes, mais qui jouent un rôle clé dans la pratique sportive 

et l’animation de chaque commune ; 
- l'organisation des évènements et manifestations sportives d’envergure locale, départementale 

ou nationale.  
 
L’année 2025 a été la quatrième année de l’aide directe aux associations sportives. Cette aide 
annuelle de 5 euros par licencié, extrêmement simple à obtenir, rencontre depuis 2022 un succès 
jamais démenti : 1 400 associations sportives, soit plus de 80 % des structures éligibles, en ont 
bénéficié. Complémentaire des dispositifs existants qui financent les fédérations départementales 
et les clubs les plus importants, elle contribue à consolider le mouvement sportif finistérien fondé 
sur le bénévolat, engagement qui doit être encouragé et soutenu. Le Département y a consacré 
917 000 euros en 2025, en hausse de 47 000 euros par rapport à 2024, en raison de l’augmentation 
du nombre de licenciés constatée après les Jeux olympiques et paralympiques de Paris. 
 
Le Département a soutenu un nombre croissant d’évènements et manifestations organisés sur le 
territoire finistérien, soulignant encore une fois le dynamisme associatif : 163 évènements ont été 
financés à hauteur de 318 000 euros. Le département a également accueilli, pour la première fois, 
le départ de la deuxième étape du Tour de France cycliste féminin en juillet 2025 montrant là encore 
le savoir-faire du territoire en matière d’accueil d’évènements de grande envergure. 
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En outre, le Département a lancé en 2025 un premier appel à projets, dans le cadre d’Octobre rose, 
qui a remporté un vif succès : 72 évènements, couvrant l’ensemble du territoire finistérien, ont été 
soutenus rassemblant 100 000 personnes pour un montant de 55 000 euros.  
 
Par ailleurs, le Département a poursuivi ses actions pour repositionner le Finistère en tant que 
leader du nautisme et territoire d’avenir de la course au large. Il a lancé les études pour la 
réhabilitation du Pôle France de course au large à Port-la-Forêt, dans l’objectif d’offrir aux skippers 
de meilleures conditions de formation et d’accompagnement de promouvoir ainsi l’attractivité 
économique et touristique du Finistère, premier département maritime de France. Les travaux 
débuteront en 2026. 
 
Depuis le lancement du Pacte Finistère 2030, le Département a retenu de nombreux projets 
d’équipements sportifs, qu’il financera en 2026 à hauteur d’environ 17 millions d’euros. Parmi ces 
projets, figure la construction de la grande salle évènementielle à vocation sportive à Quimper 
(5 millions d’euros, dont 1 million d’euros pour la dépollution), qui a ouvert fin 2025, et la 
modernisation du stade Guy Piriou de Concarneau (600 000 euros), dont l’achèvement est prévu 
au printemps 2026. 
 
En 2026, la nouvelle campagne du volet 1 du Pacte Finistère 2030 permettra au Département de 
soutenir un grand nombre de nouveaux équipements sportifs de proximité ou structurants, portés 
par les communes afin de maintenir l’héritage des Jeux Olympiques. 
 
Le soutien au sport se matérialisera à nouveau par l’aide directe aux associations sportives avec 
l’ambition de soutenir toujours plus de structures éligibles. Pour la première fois, cette aide sera 
doublée pour atteindre 10 euros, destinée à tous les clubs accueillant des sportifs en situation 
de handicap.  
 
Pour la deuxième année consécutive, le Département organisera des trophées sportifs par 
territoire, en lien avec les communes et le mouvement sportif finistérien et il relancera l’appel à 
projets pour Octobre rose.  
 
Tout comme il l’a fait pour le Tour de France féminin, accueilli à Quimper en juillet 2025, 
le Département continuera d’apporter son soutien aux organisateurs de manifestations sportives, 
rassemblant chaque année des milliers de Finistériens, qui contribuent à dynamiser la pratique 
sportive et à animer le territoire. 
 
Les dispositifs de soutien au sport de haut niveau seront revus, en étroite relation avec le 
mouvement sportif, afin de permettre aux sportifs finistériens de pouvoir réaliser leur projet et leur 
parcours de haut niveau dans le département et de les soutenir sur la durée d’une olympiade. 

Grands équilibres budgétaires 

Les ambitions de ce secteur se traduisent par :  
- en fonctionnement, des dépenses de 2,9 millions d’euros (3,0 millions d’euros au CFUA 2025) ; 
- en investissement, des dépenses de 150 000 euros (131 000 euros au CFUA 2025). 

Détail du budget par programme 

Programme 363 : sport  
(3,0 millions d’euros / 3,1 millions d’euros au CFUA 2025)  

Ce programme porte les crédits dédiés aux acteurs du sport que sont les associations sportives, 

les structures sportives d’intérêt départemental, les clubs professionnels et les sportifs de haut 

niveau. 
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L’aide directe aux associations sportives, qui permet de soutenir l’engagement bénévole de milliers 

de finistériens, sera proposée en 2026 pour la 5e année consécutive. Le financement des structures 

de haut niveau sera maintenu avec le financement des pôles d’excellence (Pôle France et Pôle 

Finistère course au large) et l’aide aux sportifs de haut niveau. Le Département sera également 

présent au côté des clubs professionnels finistériens par l’intermédiaire de contrats de prestations 

et d’achats de places (Brest Bretagne Handball, Béliers de Kemper, Stade brestois 29, Albatros, 

Union Sportive Concarnoise) mais aussi de subventions pour les clubs associatifs (Landerneau 

Bretagne Basket, Quimper Volley 29, Quimper Cornouaille Tennis de Table). Enfin, la participation 

financière du Département aux déplacements des clubs évoluant en Championnat de France sera 

réévaluée en étroite relation avec le Comité départemental olympique et sportif (CDOS) : 

dématérialisation du dossier de demande, simplification du circuit de décision. 

 

Dans la continuité de l’année 2025, les crédits permettront également de soutenir l’organisation 

d’évènements et manifestations sportives et nautiques qui montrent le savoir-faire des bénévoles, 

valorisent l’image dynamique et attractive du territoire et suscitent l’envie de pratiquer le sport. 

 
Le Département continuera aussi d’intervenir auprès de ses multiples partenaires pour structurer 
davantage le monde sportif finistérien : 
- le soutien aux structures sportives dédiées au handicap (handisport et sport adapté), notamment 

à travers leurs comités départementaux respectifs ; 
- l’aide à la formation des encadrants sportifs et des bénévoles, rouages essentiels d’une pratique 

sportive démocratisée ; 
- le financement de l’acquisition de flottilles pour démocratiser la pratique nautique pour tous 

(loisirs, parasportive, haut niveau) ; 
- le financement des instances sportives, notamment du Comité départemental olympique et 

sportif (CDOS), mais aussi des comités départementaux par discipline et du sport scolaire ; 
- l’accompagnement des jeux et sports traditionnels bretons. 
 
En investissement, le soutien du Département aux équipements sportifs se poursuivra, dans le 
cadre du Pacte Finistère 2030, avec des procédures simplifiées et au plus près des priorités 
souhaitées par les communes et EPCI. Dans ce cadre, le Département maintiendra également son 
soutien aux projets de construction et de modernisation des centres nautiques. 
 
Enfin, le Département agira en faveur du sport par l’aménagement d’itinéraires cyclables, de 
promenades et de randonnées, par sa politique en faveur des collèges et dans le cadre de son 
action pour l’inclusion des personnes fragiles, en situation de handicap ou de précarité. 

Culture, patrimoine & langue bretonne : permettre 
au plus grand nombre d’accéder à la culture 

Contexte & ambition politique 

Acteur central de la politique culturelle dans le Finistère, le Département est attaché à proposer 
au plus grand nombre une culture vivante, fondée sur un riche passé, à la fois exigeante et 
accessible à tous. Il soutient aussi bien le développement des pratiques culturelles (arts vivants, 
arts visuels, enseignements artistiques, lecture) que la préservation du patrimoine.  
 
Il s’engage ainsi pour développer une vie culturelle riche et dynamique, facteur de lien sociale et 
d’attractivité territoriale, associant exigence et diversité pour l’ensemble des Finistériens. 
 
Opérateur direct, il intervient grâce à des établissements comme les Archives départementales, la 
Bibliothèque départementale, le Centre d’archéologie, mais aussi à travers des établissements 
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publics comme Domaines et musées départementaux et Culture Lab 29. Partenaire quotidien du 
monde culturel et des associations, il les accompagne par des subventions et des soutiens de toute 
nature.  
 
En 2026, le budget consacré à la culture et au patrimoine répondra toujours à trois objectifs : 
- faciliter l’accès à la culture à tous les publics ; 
- promouvoir et valoriser la richesse du patrimoine finistérien ; 
- défendre le rayonnement et l’enseignement de la langue bretonne.  

Faciliter l’accès à la culture à tous les publics 

L’accès à la lecture, notamment des plus jeunes, est soutenu fortement par le financement de 
nombreuses médiathèques dans le cadre des volets 1 et 2 du Pacte Finistère 2030, pour accroître 
le service aux habitants. Prenant en compte ce nouveau contexte, l’appui de la Bibliothèque du 
Finistère auprès des bibliothèques locales doit être ajusté et une nouvelle feuille de route sera 
proposée courant 2026. Par ailleurs, le prix littéraire des collégiens, qui permet aux classes de 5e 
volontaires de sélectionner un lauréat parmi trois livres proposés à la lecture, a connu un grand 
succès en 2025 et sera reconduit. Le livre lauréat sera à nouveau offert en septembre 2026 à tous 
les nouveaux collégiens à leur entrée en 6e.  
 
Le Département continuera à soutenir la création, la diffusion dans tous les arts, traditionnellement 
très riches dans le Finistère, de même que les festivals et les associations culturelles actives dans 
les territoires. C’est dans cet objectif que le Département a joué, en 2025, un rôle décisif pour 
assurer la pérennité du festival des Vieilles Charrues en acquérant avec la Région les terrains 
nécessaires à son développement.  
 
Le Département accompagne près de 265 projets dans l’ensemble du Finistère : 59 structures au 
titre des enseignements artistiques et des pratiques amateurs, 181 projets culturels, 25 structures 
au titre de l’aide au fonctionnement ou de participation statutaire. Comme chaque année, certaines 
modalités d’interventions évolueront pour s’adapter aux besoins des acteurs culturels et aux 
capacités de la collectivité. 
 
Par ailleurs, tout en poursuivant son soutien aux acteurs du territoire, le Département développera 
des actions culturelles qu’il porte en direct, par des journées dédiées comme celle organisée en 
faveur de la langue bretonne, par des expositions qu’il organisera comme celle dédiée au général 
de Gaulle dans le Finistère en 2025, ou par d’autres évènements ou rencontres départementales.  
 
C’est dans ce cadre que le Département a organisé une première tournée musicale avec l’ensemble 
Matheus qui a rencontré un vif succès, réunissant plus de 3 600 spectateurs et plus de 1 700 élèves 
concernés par les interventions en milieu scolaire dans 18 communes. Au premier semestre 
de 2026, la tournée départementale Matheus sera reconduite avec 18 dates, afin de poursuivre le 
maillage du territoire et de permettre aux collégiens de bénéficier d’ateliers et de concerts en 
proximité. 

Promouvoir et valoriser la richesse du patrimoine finistérien 

Le Département est propriétaire de plusieurs musées et sites patrimoniaux.  
 
L’évolution majeure en 2025 a concerné le regroupement de tous les musées et sites patrimoniaux 
du Département au sein de l’établissement Domaines & musées départementaux. Depuis juin 
dernier, les châteaux de Trévarez et Kerjean, les abbayes de Daoulas et du Relec, le manoir de 
Kernault, le musée départemental breton et ses annexes, le musée des phares et balises 
d’Ouessant, les musées de l’ancienne abbaye de Landévennec et de l’école rurale de Trégarvan et 
l’Écomusée des monts d’Arrée à Commana et Saint-Rivoal font l’objet d’une gestion centralisée et 
mutualisée.  
 
Cette évolution se traduit d’ores et déjà par de multiples améliorations : la coordination et la 
cohérence des activités, des expositions et des programmes culturels ; des partages d’expertise, 
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une meilleure maîtrise des coûts administratifs et opérationnels grâce à une mutualisation des 
ressources disponibles, une gestion centralisée des collections ; et une meilleure visibilité pour 
l’ensemble des domaines et musées. 
 
Les deux évènements phares que sont Noël à Trévarez et les Nuits de Kerjean, qui bénéficient d’une 
notoriété toujours croissante, seront reconduits en 2026. 
 
Pour développer la fréquentation de ses sites, le Département mène des travaux d’envergure pour 
permettre d’entretenir les sites et améliorer l’expérience visiteur.  
 
Il mène également un travail de préservation et de valorisation du patrimoine historique finistérien, 
au-delà de l’entretien et de la mise en valeur de la quinzaine de sites dont il est propriétaire . Ainsi, 
il poursuivra en 2026 le processus de classement des enclos paroissiaux du Finistère au patrimoine 
mondial de l’UNESCO.  
 
Cette candidature entre désormais dans sa phase internationale, puisqu’en septembre dernier 
l’ambassadrice de France auprès de l’UNESCO a transmis le dossier de candidature à l’ICOMOS, 
organe consultatif de l’UNESCO. Cette nouvelle phase est plus opérationnelle : d’une part, elle va 
délimiter le périmètre précis de chacun des 22 enclos, ainsi que leur zone tampon ; d’autre part, 
elle constitue le temps d’élaboration du plan de gestion global des enclos qui assure la 
transmission des biens aux générations futures.  
 
Le Département porte la candidature, présidée par Jean-Jacques AILLAGON, tout en élargissant 
désormais la gouvernance aux communes, propriétaires des biens, et aux EPCI, compétents en 
matière de tourisme, d’urbanisme et d’aménagement, ainsi qu’au clergé en sa qualité d’affectataire. 
Dans ce cadre, le Département réunira régulièrement les parties prenantes et les soutiendra dans 
les opérations d’études nécessaires à l’élaboration du plan de gestion.  
 
En 2026, le Département renouvellera le dispositif de soutien à la mission mémorielle qui a permis 
de soutenir 103 associations en 2025.  
 
Enfin, en 2026 un nouveau dispositif de soutien aux associations de valorisation du petit patrimoine 
sera développé pour aider les bénévoles qui œuvrent au quotidien pour la restauration et la 
transmission du patrimoine local. 

Défendre le rayonnement et l’enseignement de la langue bretonne  

Le Département a également fait de la langue bretonne une priorité, afin que sa transmission soit 
assurée et qu’elle reste une langue vivante.  
 
Convaincu qu’elle fait partie de notre patrimoine et de notre identité, le Département s’est fortement 
impliqué dans son soutien et sa promotion depuis le début du mandat. Le soutien financier aux 
acteurs qui enseignent et diffusent la langue bretonne a été poursuivi en 2025 et sera amplifié 
en 2026. En 2025, un soutien exceptionnel a de surcroît été attribué à KLT et Mervent pour soutenir 
plus fortement le développement de la sensibilisation au breton dans les écoles primaires 
finistériennes.  
 
Portant ses priorités autour de la transmission, de l’environnement bilingue et des pratiques 
sociales du breton, le Département a reconduit en 2025 la journée départementale de la langue 
bretonne, à Douarnenez. Cette initiative qui a reçu un grand succès sera renouvelée en 2026, à 
Plougastel-Daoulas. Par ailleurs, la première Klas Bagad a été lancée en septembre dernier au 
collège de Pont-l’Abbé avec le soutien du Département, et il est prévu d’en ouvrir 5 nouvelles 
en 2026 s, en lien avec les bagads, la fédération Bodadeg ar Sonerion et les collèges volontaires.  
 
Enfin, l’année 2026 verra aboutir la campagne des volets 1 et 2 du Pacte Finistère 2030, qui 
permettra au Département de soutenir un grand nombre de nouveaux équipements culturels des 
communes à travers tout le territoire. 
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Grands équilibres budgétaires 

Les ambitions de ce secteur se traduisent par :  
- en fonctionnement, des dépenses de 14,7 millions d’euros (13,0 millions d’euros au CFUA 2025), 

assorties de recettes de 1,1 million d’euros ; 
- en investissement, des dépenses de 5,8 millions d’euros (4,8 millions d’euros au CFUA 2025), 

assorties de recettes de 1,4 millions d’euros. 

Détail du budget par programme 

Programmes 36 et 379 : patrimoine & fouilles archéologiques préventives  
(8,9 millions d’euros / 9,1 millions d’euros au CFUA 2025)  

Ce programme regroupe les actions menées par le Département dans le cadre de sa politique 
patrimoniale : la gestion de ses sites historiques et collections associées, les missions de son 
centre départemental d’archéologie et les subventions aux acteurs patrimoniaux.  
 
Depuis juin dernier, le Département a regroupé la gestion de ses sites historiques au sein d’un outil 
de mutualisation, Domaines et musées départementaux. Pour répondre à une forte demande du 
public, l’offre de visite patrimoniale s’est récemment développée dans le Finistère, avec l’ouverture 
des musées Sérusier et Gauguin en 2025. Les projets départementaux complètent territorialement 
et thématiquement les initiatives mentionnées précédemment avec la réouverture au 
printemps 2026 de l’écomusée des monts d’Arrée, doté de nouveaux services aux visiteurs. Le 
Département se mobilise également fortement pour la rénovation du Centre national des phares à 
Ouessant. Ainsi, les travaux conduits au musée des phares et balises et au phare du Créac’h se 
poursuivront en 2026 (programme 403).  
 
Pour assurer les moyens nécessaires au fonctionnement de l’établissement Domaines et musées 
départementaux, pour mener la restauration des collections du musée d’Ouessant et poursuivre le 
remboursement de l’emprunt du Syndicat mixte de la Pointe Saint-Mathieu à la suite de sa 
dissolution en 2018, le volume global de crédits atteint 8,7 millions d'euros. Les recettes associées, 
correspondant au Fonds Béchu, aux subventions de la DRAC et de la Fondation de France s’élèvent 
à 263 000 euros.  
 
En 2025, le Département est intervenu en archéologie pour la connaissance, la conservation et la 
valorisation du patrimoine, avec 19 000 euros en fonctionnement et 17 000 euros en investissement 
(hors personnel). L’année a marqué la dernière campagne de fouilles du château de La Roche-
Maurice. Le Département a également soutenu la connaissance des grands sites finistériens, dont 
la villa romaine de Keradennec, assuré un rôle central en archéologie d’urgence sur le littoral 
exposé à l’érosion climatique et garanti la conservation des collections archéologiques. Ces actions 
ont été accompagnées par l’État, via la DRAC, à hauteur de 39 000 euros. 
 
En 2026, le Département poursuivra, dans la limite de ses moyens, son soutien à la connaissance 
des grands sites archéologiques finistériens et son action en archéologie d’urgence sur le littoral. 
En matière d’archéologie préventive, il poursuivra la réalisation de diagnostics sur les zones 
d’aménagement (74 000 euros en fonctionnement, hors personnel), financés par une subvention de 
la DRAC de 262 000 euros, en forte hausse par rapport à 2025. Les diagnostics pourront donner 
lieu à des fouilles préventives réalisées par le Centre départemental de l’archéologie et refacturées 
aux aménageurs : ce budget spécifique prévoit, en cas de fouille, 105 000 euros de fonctionnement 
et 3 500 euros d’investissement, pour des recettes estimées à 220 000 euros. À ce titre, des fouilles 
sont envisagées en 2026 à la Pointe Saint-Mathieu. 
 
Dans le domaine du patrimoine architectural et navigant, le Département accompagne les 
opérateurs, essentiellement associatifs, qui animent leur territoire par des projets de connaissance 
et de valorisation de patrimoines spécifiques. Le budget de fonctionnement consacré à ces actions 
sera de 60 000 euros en fonctionnement et de 93 000 euros en investissement en 2026.  
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En 2026, pour la troisième année consécutive, ce programme concernera également le soutien du 
Département aux associations d’anciens combattants et à diverses associations qui participent à la 
transmission de la mémoire aux plus jeunes (52 000 euros).  

Programme 362 : Culture et langue bretonnes  
(2,6 millions d’euros / 2,5 millions d’euros au CFUA 2025)  

Ce programme permet de soutenir le rayonnement et l’enseignement de la langue bretonne, ainsi 
que le déploiement des cultures populaires de Bretagne (cercles et bagadoù notamment).  
 
Le schéma départemental en faveur de la langue bretonne permet d’avancer sur un nombre limité 
d’objectifs concrets concernant le développement du bilinguisme. Le Finistère compte plus de la 
moitié des locuteurs et locutrices de langue bretonne. Près de 9 000 élèves sont scolarisés en 
enseignement bilingue en septembre 2025 (public, privé, Diwan). Le Département accompagne la 
dynamique de ces enseignements, et plus largement l’ensemble des acteurs œuvrant à la 
transmission de la langue bretonne, en apportant un soutien d’environ 1,6 million d’euros aux 
différentes filières. 
 
Par ailleurs, souhaitant transmettre au plus grand nombre une culture générale de la langue 
bretonne, le Département a décidé de porter à 637 000 euros de dépenses par an le dispositif 
d’initiation au breton à l’école primaire, avec les communes, la Région Bretagne et l’Éducation 
nationale. La participation des communes et de la Région à l’apprentissage du breton dans les 
écoles primaires constitue une recette de fonctionnement de 348 000 euros en 2026. 
 
La langue bretonne représente un vecteur de lien social que le Département du Finistère souhaite 
maintenir. Diverses actions sont encouragées : 
- le développement des Ententes de Pays (Ti ar vro) ; 
- les propositions d’activités en langue bretonne, pour les enfants et les familles ; 
- la diffusion d’œuvres littéraires et audiovisuelles ; 
- le développement d’actions dans le secteur de la petite enfance. 
 
Ce programme intègre également la participation statutaire du Département à l’Office public de la 
langue bretonne (OPLB), pour un montant de 40 000 euros. 
 
La journée départementale de la langue bretonne, organisée chaque année, aura lieu à Plougastel-
Daoulas le 6 mars 2026. Cette journée est tournée vers les jeunes locuteurs de 9 à 11 ans, qui 
participeront pendant le temps scolaire à des ateliers culturels et sportifs en langue bretonne 
(doublage de film, lecture, arts plastiques, danse, gouren, chant…). Organisée en partenariat avec 
la commune de Plougastel-Daoulas et Sked, la journée se poursuivra par un grand fest-noz, ouvert 
à tous, au cours duquel la jeunesse sera également mise à l’honneur. 
 
La culture bretonne, intégrée au schéma des enseignements artistiques et des pratiques amateurs, 
est fortement soutenue par le Département. Les cercles et bagadoù du Finistère sont accompagnés 
à travers des aides à chaque association ainsi qu’aux fédérations Kenleur et Sonerion Penn-ar-Bed.  
 
C’est dans ce cadre et pour permettre aux collégiens de s’initier à la musique bretonne que le 
Département accompagnera en 2026 la création de 5 nouvelles Klas bagad en 2026. Le chant choral 
en breton sera également soutenu à travers la fédération Kanomp Breizh. Le montant global 
envisagé pour 2026 est de 328 000 euros, en hausse par rapport à 2025. À ces aides s’ajouteront 
les aides et l’acquisition d’instruments de musique et de costumes. 

Programme 407 : Bibliothèque & Archives départementales  
(416 000 euros / 455 000 au CFUA 2025) 

Dans ce programme sont regroupées les actions menées au titre de la lecture publique et celles 
des Archives départementales.  



85 
 

 
Afin que chacun puisse accéder à la lecture et à la culture dans une bibliothèque accueillante, le 
Département promeut la lecture et soutient le réseau des bibliothèques. Il dispose d’un outil 
puissant, la Bibliothèque du Finistère, qui permet des partenariats solides pour aller au-devant des 
publics, y compris les plus éloignés, géographiquement, socialement ou du fait d’un handicap. Les 
jeunes sont aussi l’une des priorités du Département : ainsi, la bibliothèque du Finistère organisera 
en 2026 des médiations pour valoriser le prix littéraire des collégiens, auquel 40 médiathèques 
sont associées. 
 
Avec un budget de fonctionnement de 200 000 euros en 2026 (qui ne comprend pas le coût du prix 
littéraire des collégiens, inscrit au titre de la politique en matière d’éducation) et de 8 000 euros en 
investissement, la Bibliothèque du Finistère procède notamment aux acquisitions de collections de 
livres, de disques, de films et de ressources en ligne. Ces collections circulent dans toutes les 
bibliothèques partenaires du Finistère ; les ressources en ligne offrent quant à elles un service 24h 
sur 24 et 365 jours par an, à domicile, pour leurs utilisateurs. 
 
En recettes, deux subventions de fonctionnement de la DRAC, pour un total de 40 000 euros, sont 
attendues en 2026. En investissement, le Département poursuit l’accompagnement des collectivités 
pour leurs bibliothèques ou médiathèques dans le cadre du Pacte Finistère 2030. 
 
Les Archives départementales assurent la collecte, le classement, la conservation, et la mise à 
disposition du public des archives dont le Département a la charge. Le budget de fonctionnement 
de 146 000 euros et 10 000 euros en investissement est essentiellement consacré à la conservation 
des documents (restauration et conditionnement) et à la valorisation auprès du public 
(programmation culturelle). 
 
Enfin, les dépenses d’investissement de 100 000 euros correspondent à l’acquisition et à la 
restauration de documents d’archives et d’objets appartenant au Département qui sont conservés 
tant par les Archives départementales, le Centre départemental d’archéologie que par Domaines 
et musées départementaux.  

Programme 40 : pratiques culturelles  
(3,6 millions d’euros / 3,6 millions d’euros au CFUA 2025) 

Ce programme concerne le soutien du Département aux champs des arts vivants (musique, danse, 
théâtre, arts du cirque et de la rue) et des arts visuels (cinéma et arts plastiques), doté en 2026 de 
3,4 millions d’euros en fonctionnement et 120 000 euros en investissement. 2026 verra évoluer le 
dispositif d’aide au cinéma pour l’élargir à un plus grand nombre de bénéficiaires. 
 
Le financement départemental se compose de trois grands ensembles : 

- l’aide au fonctionnement, pour un nombre limité de partenaires ayant un rayonnement 
départemental ; 

- l’aide aux projets, pour les acteurs culturels non soutenus au titre du fonctionnement, constituée 
de trois volets : création, diffusion (lieux et événements) et animation culturelle ; 

- l’aide spécifique aux lieux d’enseignement artistique, en application du schéma départemental 
adopté en 2022 comprenant une aide au fonctionnement et une aide au projet.  

 
Par ailleurs, le Département soutient l’agence Culture Lab 29 (98 000 euros) pour son travail de 
structuration et d’accompagnement des acteurs culturels par le biais de la formation 
professionnelle et il participe aussi au financement du GIP Café Culture (10 000 euros) qui permet 
de soutenir l’embauches d’artistes dans le cadre des programmations proposées par des 
organisateurs occasionnels de spectacles (associations de parents d’élèves, fermes, restaurants…). 
La collectivité, membre de l’EPCC Livre et lecture en Bretagne, verse une contribution financière 
statutaire de 15 000 euros à ce réseau régional dédié à la filière du livre et au développement de la 
lecture publique. 
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Ce programme porte également l’organisation de tournées départementales, à l’image des 
tournées Matheus qui seront proposées en 2026 (40 000 euros).  
 
Ce programme permet également de soutenir l’acquisition de certains équipements par les acteurs 
culturels associatifs. Les plus gros investissements dans le domaine culturel (salles 
socioculturelles, réhabilitation et constructions de médiathèques, …), portés par les communes et 
intercommunalités, relèvent du Pacte Finistère 2030. 

Programme 403 : bâtiments culturels  
(4,7 millions d’euros / 3,9 millions d’euros en 2025) 

L’objectif du Département - mettre le patrimoine au service du plus grand nombre - se déploie de 
plusieurs manières.  
 
Il implique tout d’abord des campagnes d’entretien. Le budget de fonctionnement dédié à l’entretien 
des 17 sites culturels se décline à la fois en interventions directes pour la préservation du 
patrimoine et en subvention à l’EPCC Domaines et musées départementaux. 
 
Le Département poursuit son action forte en faveur des domaines culturels départementaux, très 
majoritairement protégés au titre des monuments historiques. Il réalise plusieurs actions en 
maîtrise d’ouvrage directe sur des opérations d’envergure comme sur des interventions 
ponctuelles, et en délégation. 
 
Les opérations d’investissement se poursuivront en 2026 sous la conduite de la direction des 
bâtiments et services généraux. Parmi celles-ci, la rénovation du musée des phares et balises et 
du phare du Créac’h à Ouessant, où le Département conduit avec l’État et la Région ces travaux 
d’envergure nationale. Le chantier a désormais entamé sa phase opérationnelle, au phare du 
Créac’h comme au musée, d’un montant total pluriannuel de 11,2 millions d’euros. Le site du Créac’h 
sera ainsi doté d’un établissement à la hauteur de l’enjeu de la surveillance des côtes, 
emblématique du Finistère. 
 
Le début de l’année 2025 a été marqué par l’incendie qui a touché le manoir de Kernault. Les travaux 
qui ont été réalisés pour sécuriser l’édifice (consolidation, mise hors d’eau, gardiennage) se 
poursuivront en 2026 par la mise en place de mesures de renforcement d’éléments structurels du 
bâti dégradés par l’incendie et de mise hors d’eau pérenne. Ces frais liés au sinistre seront en 
grande partie supportés par l’assurance du Département. Un montant de 100 000 euros est 
également prévu pour de premières mesures. 
 
En 2026, les travaux de restauration du buffet d’eau et du bassin de la chasse seront réceptionnés, 
ainsi que les études de restauration des écuries du domaine de Trévarez, et les travaux de 
restauration des retables et statues à l’abbaye du Relec débuteront. 
 
Du fait de conventions de mandat, c’est l’EPCC Domaines et musées départementaux qui assure la 
maintenance des bâtiments dont il a la charge.  
 
Le montant mobilisé pour les projets concernant des bâtiments culturels dans ce programme est 
de 4,5 millions d’euros en investissement et 200 000 euros en fonctionnement. 

Logement : construire plus et rénover 

Contexte & ambition politique 

Le Département est un acteur incontournable du logement dans le Finistère, par son action directe 
pour améliorer les conditions de vie des personnes vulnérables, mais aussi par l’intermédiaire du 
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bailleur social départemental, Finistère Habitat, et à travers son soutien financier à d’autres 
bailleurs sociaux et aux autres collectivités pour leurs investissements en faveur du logement. 
 
Par ces différents leviers d’action, le Département apporte des réponses concrètes à la crise du 
logement : augmentation du nombre de constructions de nouveaux logements, accompagnement 
des opérations de rénovation des logements dans tout le territoire. Simultanément, il s’engage 
fortement pour la rénovation énergétique des logements et promeut de nouveaux modes de 
construction moins consommateurs de ressources.  
 
Le Département a ainsi permis à Finistère Habitat de doubler sa programmation de logements pour 
les années 2022 et 2023 ; cet effort s’est poursuivi en 2024 et 2025. Finistère Habitat a également 
élargi la typologie de logements construits, pour s’adresser non seulement aux Finistériens les 
plus modestes, mais également aux classes moyennes, qui rencontrent de plus en plus de 
difficultés pour se loger.  
 
À cet effet, mais aussi afin de répondre au bouleversement de l’équilibre économique des bailleurs 
sociaux depuis plusieurs années (augmentation du taux du livret A, plafonnement des loyers en 
dessous de l’inflation, hausse considérable des coûts de construction), le Département a accordé 
en octobre 2025 un nouveau soutien de 3 millions d’euros à Finistère Habitat, portant à 27 millions 
d’euros le montant de son financement entre 2022 et 2025. 
 
Le parc locatif de Finistère Habitat devrait atteindre à la fin 2026 11 335 logements, dont 10 664 
logements familiaux. Après les 99 nouveaux logements livrés en 2025, 349 logements nouveaux 
devraient être livrés en 2026. À fin décembre 2025, 1 461 logements sont en cours d’études ou de 
construction dans la programmation 2021-2026. 
 
Le Département a par ailleurs engagé une nouvelle politique de financement du logement social 
pour augmenter l’effet d’entraînement de son intervention, et continue à soutenir les autres 
bailleurs dans ce cadre. Alors qu’auparavant il attribuait des aides sans souci de cohérence avec 
ses priorités en matière de logement, aujourd'hui il s’attache à définir nettement ses objectifs pour 
financer ensuite les programmations qui y correspondent.  
 
De plus, dans le prolongement de ses autres missions, le Département aide les personnes 
vulnérables à accéder ou à se maintenir dans leur logement, à travers les aides du Fonds de 
solidarité pour le logement, qui est doté d’un budget de 1,5 million d’euros et bénéficie 
à 2 600 ménages chaque année. Il accompagne également les personnes âgées ou en situation de 
handicap afin de leur permettre d’adapter leur logement à leurs besoins. 
 
Enfin, le Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement du Finistère (CAUE 29), 
opérateur départemental, conseille les Finistériens dans leurs projets de rénovation. 
 
En 2026, le Département orientera sa politique de logement vers les constructions neuves, la 
transition écologique et la rénovation thermique, tant par son action propre qu’au travers de 
Finistère Habitat. Dans le parc locatif de Finistère Habitat, à la fin de décembre, 561 logements ont 
été réhabilités entre 2022 et 2025. En 2026, il est prévu de réhabiliter 191 nouveaux logements. 
 
Le budget consacré à l’habitat et au logement en 2026 sera de 7,2 millions d’euros. 

Grands équilibres budgétaires 

Les ambitions de ce secteur se traduisent par : 
- en fonctionnement, des dépenses de 2,5 millions d'euros (2,7 millions d'euros au CFUA 2025), 

assorties de recettes de 690 000 euros ; 
- en investissement, des dépenses de 4,6 millions d'euros (6,6 millions d'euros au CFUA 2025). 
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Détail du budget par programme 

Programme 392 : habitat & logement  
(7,2 millions d’euros / 9,3 millions d’euros au CFUA 2025 

Qualité de l’habitat 

Pour lutter contre la précarité énergétique, le service départemental d’intervention pour la maîtrise 
de l’énergie propose des visites à domicile aux ménages exposés à un inconfort ou à des dépenses 
d’énergie élevées : les visites eau énergie. Ces diagnostics permettent de les conseiller et 
d’améliorer leurs conditions d’habitat par l’attribution d’aides financières pour le changement 
d’équipements ou la réalisation de travaux, ou par un accompagnement approprié. Le partenariat 
avec les agences locales de l’énergie dans les pays de Morlaix COB et le recours à des agents en 
interne dans les pays de Brest et Cornouaille permettra d’augmenter le nombre de ces visites 
(actuellement entre 400 et 450 sont ciblées par an). En fonctionnement, le budget prévoit le 
maintien du niveau de financement des partenaires et l’acquisition de petits matériels remis au 
domicile des bénéficiaires.  
 
De plus, le Département continuera à soutenir l’action menée par l’association des Compagnons 
bâtisseurs de Bretagne, pour un montant de 50 000 euros. Ces dispositifs sont cofinancés par le 
réseau CLER pour la transition énergétique et par l’État dans le cadre du contrat local solidarités. 
 
Quand la qualité de l’habitat est fortement dégradée, d’autres interventions sont nécessaires. La 
lutte contre l’habitat indigne est une priorité politique que le Département a renforcée en 2022. 
L’agence départementale d‘information pour le logement (ADIL) du Finistère mobilise désormais 
un collaborateur à temps plein. Une plateforme technique habitat indigne garantit le suivi des 
situations repérées et mobilise le bon acteur pour apporter la réponse adaptée. En 2025, les 
intercommunalités seront par ailleurs sollicitées pour relayer les financements apportés par le 
Département. En relation avec la Fondation pour le logement des défavorisés, le Département sera 
attentif à ce que les locataires soient soutenus pour aller en justice face aux bailleurs indélicats.  
 
En dépenses de fonctionnement, le budget prévoit un montant de 124 000 euros pour le soutien aux 
structures d’information-conseil auprès des propriétaires et locataires finistériens. 

Accès au logement & prévention des expulsions  

Les résidences habitat jeunes (ex-foyers de jeunes travailleurs) jouent un rôle important pour 
l’accueil de jeunes travailleurs et pour le logement de jeunes accompagnés par le Département. 
Une enveloppe financière de 680 000 euros est inscrite au budget en section de fonctionnement. 
Pour 2025, le Département continuera à porter une attention particulière à l’accueil au sein de ces 
structures des personnes prioritaires qu’il accompagne, comme les anciens mineurs non 
accompagnés.  
 
Les orientations du FSL en 2025 ont été exposées et débattues lors du comité des financeurs 
du 19 juin 2025. Une attention particulière sera accordée aux situations de précarité énergétique : 
ainsi, le relèvement de l’accès aux aides eau-énergie au niveau du plafond dérogatoire du FSL, 
supérieur au plafond classique du FSL, permettra de répondre à la hausse du coût de l’énergie qui 
touche les personnes retraitées ou actives mais disposant de faibles ressources (travailleurs 
pauvres).  
 
La rénovation de l’aide à la gestion locative, qui a été entamée en 2024 avec la publication de l’appel 
à projets « intermédiation locative départementale », a permis de constituer une offre de 120 
logements répartis dans tout le Département, mobilisables pour les personnes les plus en 
difficulté. Le Département a fixé deux objectifs : rendre à ce dispositif son caractère temporaire et 
fluidifier les parcours locatifs en augmentant le taux de rotation pour faire profiter de cette offre 
au plus grand nombre.  
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Le budget du FSL se maintiendra à 1,5 million d’euros, dont 1,2 million d’euros pour le financement 
des aides directes aux ménages et 355 000 euros alloués aux opérateurs de l’intermédiation 
locative départementale. L’internalisation de l’accompagnement social lié au logement porté par 
les travailleurs sociaux des DTAS représente une dépense RH interne de 785 000 euros. Le FSL, 
en tant que fonds partenarial, bénéficie de recettes de fonctionnement émanant de partenaires 
(EPCI, bailleurs sociaux, fournisseurs d’énergie) pour un budget prévisionnel de 520 000 euros 
en 2026. 

Soutien aux bailleurs sociaux 

En 2026, le Département entend poursuivre sa politique de soutien aux bailleurs sociaux du 
territoire. 3,2 millions d’euros sont prévus pour soutenir les projets d’investissement de différents 
bailleurs publics. Par ailleurs, le Département a fait le choix de ne pas reconduire la délégation des 
aides à la pierre confiée par l’État au-delà du 31 décembre 2023. En 2026, il poursuivra la fin de 
gestion en honorant les engagements pris antérieurement pour un montant de 1,1 million d’euros.  
 

Sapeurs-pompiers & SNSM : renforcer les capacités d’intervention 
et soutenir les professionnels  

Contexte & ambition politique  

Le Département du Finistère est un acteur important de la protection des personnes par le soutien 
qu’il apporte au Service départemental d’incendie et de secours (SDIS) et à la Société nationale de 
sauvetage en mer (SNSM).  
 
Le SDIS 29 s'appuie sur 2 850 femmes et hommes pour assurer la protection et la sécurité des 
Finistériens dans l’ensemble du territoire, grâce à son maillage de 59 centres d’incendie et de 
secours et de 4 postes de secours.  
 
L'année 2025 a été marquée par le renforcement des moyens de lutte contre les incendies, après 
l'incendie dévastateur des monts d'Arrée survenu en 2022. Grâce à un partenariat entre le 
Département et l'État, le SDIS du Finistère a bénéficié à l’été, comme chaque année depuis 2023, 
du renfort d'un hélicoptère bombardier d'eau ; ce dispositif, qui a prouvé une fois de plus son utilité 
et son efficacité (35 largages d’eau entre juillet et août), est complété par un dispositif de 
télédétection des feux naissants, désormais opérationnel sur 9 sites et couvrant 91 % des zones 
à risque du département. Ces innovations sont essentielles dans un contexte de bouleversements 
climatiques qui accroissent les risques d'incendies dans un département jadis relativement 
épargné.  
 
Pour permettre au SDIS 29 de faire face à ces défis dans les meilleures conditions, le Département 
lui accorde chaque année des moyens considérables, aussi bien en fonctionnement qu'en 
investissement. Ce partenariat financier est valorisé par une convention qui a été renouvelée en 
octobre 2025, garantissant la pérennité des moyens engagés pour soutenir la sécurité civile et les 
services d'incendie et de secours du Finistère. 
 
Le Finistère est par ailleurs particulièrement concerné par la sécurité en mer, compte tenu de sa 
façade littorale, facteur clef de son attractivité. La société nationale des sauveteurs en mer (SNSM) 
est le premier intervenant du sauvetage en mer. Le Département l’accompagne en fonctionnement 
et en investissement pour le renouvellement de sa flotte. 
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Grands équilibres budgétaires 

Les ambitions de ce secteur se traduisent par : 
- en fonctionnement, des dépenses de 31,5 millions d’euros (30,3 millions d’euros au CFUA 2025) ; 
- en investissement, des dépenses de 2,8 millions d’euros (3,8 millions d’euros au CFUA 2025). 

Détail du budget par programme 

Programme 402 : sécurité civile  
(34,3 millions d’euros / 34,1 millions d’euros au CFUA 2025) 

Soutien aux sapeurs-pompiers 

En 2026, le Département réaffirmera son rôle de pôle de stabilité et de sécurité pour les 
Finistériens, en continuant à investir massivement dans des équipements et des infrastructures de 
pointe. Le budget consacré au SDIS 29 en 2026 sera de 34 millions d’euros, soit une hausse de 35 % 
depuis 2020. 
 
La contribution du Département au financement du SDIS augmentera de 1,2 million d’euros 
entre 2025 et 2026, soit une hausse de 4,0 % très supérieure à l’inflation. À noter que le bloc 
communal a également consenti une revalorisation de 1,8 % de sa contribution, soit 600 000 euros. 
 
En fonctionnement, la contribution départementale atteindra 31,5 millions d’euros, permettant de 
maintenir un service de qualité pour les Finistériens. Cet effort budgétaire important nous 
permettra de continuer à financer l’assurance-vie des Finistériens contre les incendies de grande 
ampleur ; en particulier, l’hélicoptère bombardier d’eau continuera à être financé pour permettre 
une réaction rapide et une plus grande efficacité contre les feux de forêt pendant la période estivale. 
 
En investissement, le budget 2025 prévoit 2,5 millions d’euros, y compris : 
- 665 000 euros remboursés annuellement pour couvrir les annuités de l’emprunt contracté pour 

la construction du centre de formation départemental à Saint-Ségal ; 
- 1,8 million d’euros pour le renouvellement du matériel récurrent, les équipements liés au 

schéma départemental d'analyse et de couverture des risques (SDACR), ainsi que les 
équipements de vidéosurveillance. 

Soutien aux sauveteurs en mer 

La SNSM est particulièrement présente dans notre territoire avec :  
- 29 stations permanentes et 1 station saisonnière de sauveteurs embarqués ; 
- 800 bénévoles, dont 550 sauveteurs embarqués ; 
- 2 centres de formation de nageurs-sauveteurs et sauveteurs embarqués, à Brest et Quimper ; 
- 10 canots tous temps, 17 vedettes et 32 canots pneumatiques. 
 
Le Département s’engage en matière de sécurité maritime en soutenant l’action de la SNSM dans 
le cadre d’une convention de partenariat pluriannuelle qui a été renouvelée pour la période 
2025-2027. Les montants inscrits au budget primitif 2026 pour soutenir la SNSM sont de : 
- 31 000 euros en fonctionnement ; 
- 215 000 euros en investissement pour le renouvellement de la flotte. 
 
De plus, le Département contribue annuellement au Syndicat mixte de protection du littoral breton 
(VIGIPOL), dont il est membre. Pour 2026, 19 000 euros sont prévus au budget. 
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Les moyens généraux 

Ressources humaines & systèmes d’information : 
moderniser la collectivité 

Contexte & ambition politique 

La direction des systèmes d’information et des ressources humaines (DSIRH) constitue un rouage 
essentiel de l’action du Département, puisqu’elle rend possible, grâce au travail de 4 000 agents 
départementaux, la mise en œuvre de ses politiques. 
 
La rémunération du personnel, la formation, la prévention des risques et plus généralement 
l’amélioration des conditions de travail constituent ses missions dans le domaine des ressources 
humaines. 
 
Par ailleurs, les systèmes d'information du Département doivent répondre aux besoins des 
différentes directions, mais aussi s’adapter aux évolutions techniques et satisfaire aux exigences 
de la cybersécurité, afin d’offrir aux usagers et aux agents du Département la meilleure expérience 
possible. Cela passe à la fois par l’amélioration des logiciels, la réflexion sur le déploiement de 
l’intelligence artificielle et le renouvellement du système d’information.  

Assurer la gestion administrative de 4 000 agents 

En 2026, la rémunération du personnel représentera 176 millions d’euros (hors assistants 
familiaux), soit 21 % du budget de fonctionnement du Département, en hausse de 2,4 % par rapport 
à 2025. 
 
Après plusieurs années marquées par différentes mesures salariales et catégorielles 
(revalorisation du point d’indice et des grilles des fonctionnaires notamment), l’État a décidé 
en 2025, face à la dégradation de la situation financière de la Caisse nationale de retraite des agents 
des collectivités locales (CNRACL), une revalorisation de 3 points par an du taux de cotisation 
pendant quatre ans. Cette décision augmente considérablement la masse salariale départementale, 
de l’ordre de 2,3 millions d’euros supplémentaires chaque année de 2025 à 2028, soit plus 
de 5,5 millions d’euros pour l’année 2026 et plus de 9 millions d’euros par an à partir de 2028.  
 
Par ailleurs, le versement mobilité régional et rural (VMRR) voté par la Région Bretagne se traduit 
par une nouvelle cotisation au titre des charges patronales, estimée à 140 000 euros pour 2026, 
auxquels s’ajouteront 50 000 euros pour les assistants familiaux. Au-delà de son impact financier 
direct, l’impact du VMRR sur les établissements et services médico-sociaux de compétence 
départementale pourrait s’avérer très lourd compte tenu de leurs modèles économiques fragiles. 
L’effort que devra consentir le Département pour stabiliser ces opérateurs constitue une 
incertitude non négligeable pour l’élaboration du budget 2026. 
 
En 2026, les agents bénéficieront de la mutuelle santé proposée via le contrat passé avec la 
Mutuelle nationale territoriale (MNT), assortie d’une participation mensuelle forfaitaire de la part 
de l’employeur de 15 euros par agent. Cette mutuelle s’adresse à tous les agents en activité et 
retraités de la collectivité, ainsi qu’aux membres de leur foyer. Cette mesure représente une 
nouvelle dépense de 250 000 euros pour un peu plus de 1 000 agents ayant adhéré à fin 
décembre 2025. Le contrat de prévoyance évoluera, quant à lui, pour intégrer la couverture du 
risque après la publication du décret du 27 juin 2024 sur la réduction du régime indemnitaire en 
cas de congé longue maladie ou de longue durée. La cotisation des agents évoluant sensiblement 
par l’effet conjugué de l’application du décret de 2024 et de la revalorisation annuelle de l’assureur, 
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le Département a décidé d’augmenter ses niveaux de participation afin d’amoindrir l’impact pour les 
agents. Une enveloppe de 325 000 euros sera consacrée à cette mesure.  
 
Le Département a également décidé de poursuivre la reconnaissance financière de l’engagement 
de ses agents. Dans un contexte marqué par le gel de la valeur du point d’indice, la collectivité 
souhaite mobiliser les leviers à sa disposition pour continuer à renforcer son attractivité et 
redonner du pouvoir d’achat aux agents. Elle a engagé avec les représentants du personnel les 
discussions sur un RIFSEEP 2, visant à refondre la classification des régimes indemnitaires et à 
revaloriser les montants attribués aux agents. Une enveloppe de 1,7 million d’euros est prévue pour 
son financement. Ces trois mesures départementales (mutuelle, prévoyance et RIFSEEP) 
atteignent 2,3 millions d’euros pour 2026. 
 
Une logique de transformation, fondée sur l’efficience et la simplification, a été déployée et a fait 
ses preuves depuis le début du mandat dans tous les secteurs : fusion des systèmes d’information 
et des ressources humaines, centralisation des fonctions comptable et achats, réorganisation de 
l’action culturelle, optimisation de la gestion des subventions, rationalisation des fonctions 
juridiques et assurances… Cette logique sera poursuivie en 2026 pour continuer à faire mieux avec 
moins.  
 
S’agissant de la masse salariale, une démarche de responsabilisation des directions est engagée 
depuis le début du mandat pour optimiser les effectifs et dégager des marges de manœuvre 
budgétaires au service des politiques publiques. Désormais bien installée, cette démarche fondée 
sur une analyse fine et prospective des mouvements de personnel (départs en retraite, mobilités, 
impact des réorganisations) permet un pilotage resserré de la dépense. Les travaux engagés se 
poursuivront dans le cadre plus large de transformation des services départementaux. 

Accompagner l’évolution professionnelle et améliorer la qualité de vie au travail 

Un dialogue social transparent et de qualité est essentiel pour accompagner les transformations 
des services départementaux. Cet objectif sera poursuivi en conservant la méthode de travail 
déployée depuis 2022, qui s’attache au strict respect des engagements et aux échanges réguliers 
des organisations syndicales avec l’exécutif départemental. Des travaux s’engageront en 2026 sur 
la politique d’avancement et de promotion (révision des lignes directrices de gestion) et sur la 
négociation d’un RIFSEEP 3. Le décret n°2025-1098 du 19 novembre 2025 relatif aux modalités 
d'avancement de grade des fonctionnaires de catégorie B de la fonction publique territoriale conduit 
la collectivité à inscrire dans ses lignes directrices de gestion les nouveaux ratios pour 
l’avancement des agents de catégorie B en retenant le taux de 30 %. 
 
Le développement des compétences et l’accompagnement des parcours professionnels constituent 
également un enjeu de la politique du Département en matière de ressources humaines. Dans un 
contexte en évolution rapide – transformation de l’organisation, changement des pratiques 
professionnelles, dématérialisation des processus –, former les agents et leurs encadrants est 
indispensable pour garantir leur adaptation et optimiser leur performance. 
 
Un nouveau plan de formation 2025-2027 a été adopté en 2025. Il continuera à se déployer en 2026 
avec, par exemple, l’expérimentation d’appels à candidatures sur des parcours de formation 
qualifiante dans les métiers en tension : cuisinier en restauration collective, technicien en systèmes 
et réseaux, dessinateur-projeteur, mécanicien automobile… 
 
Les risques professionnels font l’objet d’un suivi attentif du Département, qui s’efforce d’être un 
employeur exemplaire. À cette fin, la prévention des risques a évolué depuis 2024 dans le sens 
d’une plus grande professionnalisation. Une cotation des risques psychosociaux a été mise en 
place, et la prévention et l’accompagnement dans ces domaines sont au centre du nouveau plan de 
formation. La mise à jour du guide sur les conduites addictives sera l’occasion de rediffuser 
largement ce document et de le rendre plus opérationnel.  
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Les conditions de travail des agents contribuent également à l’efficacité des politiques 
départementales. Un plan d’action pour la qualité de vie au travail doté de 1 million d’euros a été 
adopté et continuera à se déployer en 2026. Des supports de communication interne, nouveaux ou 
renouvelés, sont conçus et diffusés régulièrement : lettre d’information mensuelle Quoi 2-9 ? 
lancée en septembre 2024, livret d’accueil des nouveaux arrivants, chaîne WhatsApp 
professionnelle, événements RH… 
 
Le Département veille également à être présent dans les salons de l’emploi et à accueillir de 
nombreux stagiaires (plus de 200 stagiaires de collège et lycée). Au-delà de la contribution à l’enjeu 
sociétal de professionnalisation des jeunes, ces actions obéissent à une logique de communication 
externe : elles permettent au Département de présenter ses missions en les resituant dans le cadre 
plus global de l’action publique et de faire reconnaître le travail accompli par ses agents. 
 
Enfin, le Département lutte depuis de nombreuses années pour l’égalité des femmes et des 
hommes, tant en interne vis-à-vis de l’ensemble de ses agents qu’en externe auprès des 
bénéficiaires des politiques publiques qu’il mène ou cofinance. En 2025, il a édité et diffusé un guide 
de prévention et de lutte contre les violences sexuelles et sexistes.  
 
En 2026, il poursuivra cette démarche : suite des travaux d’adaptation du régime indemnitaire aux 
nouveaux métiers, renforcement de la communication sur le caractère non genré des métiers pour 
renforcer l’attractivité des métiers du Département lors des salons de l’emploi… Des actions 
spécifiques seront menées pour accompagner les femmes dans leur parcours professionnel, qu’il 
s’agisse d’une évolution choisie ou d’un reclassement rendu nécessaire pour raison de santé. Par 
ailleurs, une session de sensibilisation aux violences sexistes et sexuelles sera à nouveau 
organisée ; cette formation est obligatoire pour tous les encadrants du Département. 

Maintenir des systèmes d’information fiables et sécurisés 

Le système d’information est un pilier de l’efficience et de la résilience des services 
départementaux. En 2026, le Département poursuivra la modernisation de ses réseaux 
(amélioration des câblages, fin du réseau cuivré) et le renouvellement des équipements de ses 
agents, afin de leur garantir un accès rapide et fiable aux système informatique. 
 
La cybersécurité restera au premier rang des préoccupations de la collectivité : le plan de 
sécurisation des données et du système informatique sera actualisé pour tenir compte des 
nouvelles menaces, assurer la protection des informations sensibles et renforcer la confiance des 
usagers et des partenaires.  
 
Parallèlement, les projets structurants engagés en 2025, tels que le déménagement de la salle des 
serveurs de la rue Jean Jaurès et le raccordement informatique sécurisé des sites distants, se 
poursuivront. Ces initiatives ont pour objectif d’assurer la continuité de service et la résilience du 
système informatique, de centraliser la gestion des infrastructures et des données et d’optimiser 
les coûts d’exploitation. 
 
Sur un plan plus prospectif, le Département explorera le potentiel des outils d’intelligence 
artificielle (IA) pour améliorer la performance et simplifier le travail des agents. Cette démarche 
s’accompagne de la définition d’un cadre éthique strict garantissant que l’usage de l’IA respecte la 
confidentialité des données, la fiabilité des informations, la traçabilité des décisions et l’équité dans 
les services rendus aux usagers. Une charte sera adoptée en ce sens en 2026. 
 
En 2026, le budget dédié aux systèmes d’information sera proche de 8 millions d’euros, 
fonctionnement et investissement confondus, et en croissance de 7 % par rapport à 2025. 
Le Département confirme par-là l’importance stratégique qu’il accorde à l’innovation, à la sécurité 
et à la performance numérique des services départementaux. 
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Grands équilibres budgétaires 

Les ambitions de ce secteur se traduisent par :  
- en fonctionnement, des dépenses de 179,6 millions d’euros (174,6 millions d’euros au CFUA 2025), 

assorties de recettes de 8,1 millions d’euros ; 
- en investissement, des dépenses de 4,7 millions d’euros (3,9 millions d’euros au CFUA 2025). 

Détail du budget par programme 

Programme 372 : charges de personnel, indemnités des élus, politique sociale & formation 
(176,3 millions d’euros / 171,7 millions d’euros au CFUA 2025) 

En 2026, ce programme sera doté en fonctionnement d’un budget de 175,7 millions d’euros, en 
progression de 2,3 % par rapport au CFUA 2025 (171,7 millions d’euros). La masse salariale est 
principalement impactée par : 

- les avancements d’échelon et de grade, les promotions internes (900 000 euros) ; 

- la mise en place par la Région du versement transport (140 500 euros) ; 

- des mesures règlementaires et législatives, en particulier la revalorisation de 3 points du taux 
de cotisation CNRACL (2,3 millions d’euros) ; 

- les orientations de la politique RH 2026, notamment : la mise en place du RIFSEEP 2 
au 1er janvier 2026 (1,7 million d’euros) ; la création de postes dans le domaine du handicap 
(180 000 euros) contrebalancée par des transformations générant des économies de 
fonctionnement pour 500 000 euros ; et la diminution des indemnités de rupture conventionnelle 
(100 000 euros). 

 
Les principales recettes de fonctionnement proviennent de la refacturation des agents mis à 
disposition, pour un total estimé à 7,3 millions d’euros. 
 
Le tableau des effectifs actualisé, tenant compte des derniers mouvements et des réorganisations 
à venir, figure en annexe de la délibération soumise au vote de l’Assemblée. Les principales 
mesures concernent des transformations de poste pour adapter l’organisation des services, des 
créations dans les domaines du handicap et de l’enfance (sans impact sur la masse salariale car 
les postes étaient pourvus par des renforts) et des suppressions de postes vacants.  
 
La politique sociale est partie prenante de l’attractivité de la collectivité. À cet effet, les prestations 
de chèques emploi service sont confortées, ainsi que la participation aux chèques-vacances et le 
soutien à l’amicale du personnel. L’arbre de Noël sera reconduit en 2026 avec le maintien du 
doublement du montant des chèques-cadeaux pour les enfants (passage de 20 à 40 euros 
depuis 2021). Les chèques-vacances représentent une dépense de 750 000 euros et une 
contribution de 530 000 euros de la part des agents (recettes de fonctionnement).  
 
Concernant la participation à la protection sociale complémentaire des agents, le contrat collectif 
de prévoyance signé avec Allianz vie (représenté par Collecteam) est poursuivi. Pour mémoire, ce 
contrat a subi une augmentation significative au 1er janvier 2026, qui a conduit le Département à 
revaloriser sa participation employeur afin de couvrir tout ou partie des cotisations dues par les 
agents (325 000 euros par an pour le Département). Le Département a également mis en place 
au 1er janvier 2026 une mutuelle avec participation employeur se concluant par une dépense 
de 250 000 euros et des prestations avantageuses pour les agents qui y adhèrent. 
 
Depuis 2024, l’amélioration de la gestion des déplacements professionnels des agents a permis de 
générer une économie de 200 000 euros. Pour 2026, cette gestion rigoureuse sera poursuivie et 
une économie supplémentaire de 10 000 euros est visée afin de contenir l’enveloppe des frais de 
déplacement à un peu plus de 1 million d’euros. 
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Conformément à l’article L3121-24 du code général des collectivités territoriales et à l’article 36 de 
notre règlement intérieur, l’Assemblée départementale doit délibérer pour inscrire au budget les 
crédits sur les montants des moyens financiers nécessaires aux dépenses de personnel des 
groupes d‘élus. Le programme 372 intègre la rémunération des collaborateurs de l’ensemble des 
groupes de la majorité et de l’opposition. 
 
En application de la délibération de la Commission permanente du 4 octobre 2021, les moyens 
humains alloués aux groupes politiques le sont au prorata du nombre d’inscrits dans chaque 
groupe, sur la base d’une enveloppe budgétaire annuelle correspondant à 4 500 euros par élu. 
Pour 2026 et en raison de certaines non-consommations en 2025, il est proposé que l’équivalent 
du montant 2025 non consommé par chacun des groupes soit inscrit en complément de l’enveloppe 
allouée pour 2026. 
 
Concernant la prévention des risques professionnels, le déploiement du plan d’investissement 
de 1 million d’euros en matière de prévention et de qualité de vie au travail, engagé en 2022 et mis 
en œuvre en 2023-2024, se prolongera en 2026. Par ailleurs, 20 000 euros en investissement sont 
prévus pour compenser le reste à charge des agents en situation de handicap ayant un besoin 
d’aide technique, pour le matériel destiné à l’aménagement du poste de travail. 
 
Concernant l’accès aux emplois publics, un budget de fonctionnement de 120 000 euros est 
prévu afin de mener à bien les recrutements : publication, prestations d’aide au recrutement et frais 
d’organisation des concours. 
 
Pour assurer le développement des compétences des agents, le budget formation s’élèvera en 2026 
à 517 000 euros. Les agents sont à nouveau incités à privilégier les formations proposées par 
le Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT), auxquelles la cotisation de la 
collectivité donne accès.  

Programme 311 : systèmes d’information 
(8 millions d’euros / 6,8 millions d’euros au CFUA 2025) 

Le programme d’intervention lié aux systèmes d’information est estimé en fonctionnement 
à 3,9 millions d’euros. L’investissement, prévu à 4,2 millions d’euros, demeure une priorité pour 
2026. Il permettra de répondre à l’enjeu de modernisation de notre collectivité, notamment par le 
transfert de la salle des serveurs actuellement hébergée rue Jean Jaurès vers un équipement 
sécurisé et moderne, et de poursuivre le plan d’action en matière de cybersécurité . 

Bâtiments & services généraux : mener une politique immobilière 
agile et durable 

Contexte & ambition politique 

Depuis que les maîtrises d’ouvrage dispersées du Département ont été centralisées au sein d’une 
seule direction pour ce qui concerne les bâtiments, les dépenses d’investissement de la politique 
immobilière intègrent l’ensemble des opérations de ce domaine, y compris dans les collèges, les 
Domaines et musées départementaux et le site de la pointe du Raz. Les efforts se poursuivront 
en 2026 avec des investissements importants pour la rénovation des collèges, des bâtiments de 
l’administration départementale et l’amélioration de leur performance énergétique.  
 
Assumant la gestion d’un parc immobilier vaste et varié, le Département conduit une stratégie 
patrimoniale et logistique visant à optimiser l’usage des bâtiments, améliorer les conditions 
d’accueil des usagers notamment en termes de fonctionnement et de sécurité, et réduire son 
empreinte environnementale. 
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En 2022, un plan visant à accélérer la montée en performance énergétique et fonctionnelle des 
bâtiments a été lancé. À ce titre, en 2025, de nombreux chantiers inscrits ont ainsi été poursuivis 
ou initiés : 
- dans le secteur social : le chantier de l’unité enfance du Stangalard à Brest, les études de celle 

de La Garenne à Saint-Martin-des-Champs, les études du centre départemental d’action sociale 
(CDAS) de Pont-l’Abbé dans le cadre du projet de la maison France services (MSF) initié par 
la communauté de communes du Pays Bigouden Sud, la reconstruction du CDAS de Carhaix ; 

- les travaux des centres d’exploitation des routes de Quimperlé et de Châteauneuf-du-Faou ; 
- les études préparatoires à la restructuration et à l’extension du Pôle France course au large 

de Port-la-Forêt ; 
- les études et travaux de sécurisation de la Maison du Département. 
 
De nombreux bâtiments des services ont bénéficié d’interventions d’ampleur destinées à en 
améliorer les conditions d’usage : recâblage des bâtiments, sécurisation des sites les plus 
sensibles, mise en accessibilité ou encore installation d’abris vélo et de bornes électriques. Elles 
se poursuivront en 2026.  
 
Des chantiers majeurs progresseront en 2026 : le nouveau CDAS de Carhaix, la rénovation des 
CDAS de Morlaix et de Brest-Lambézellec, la construction et la mise en service d’un nouveau centre 
de traitement des données (data center) à Quimper. L’unité enfance du Stangalard à Brest sera 
réceptionnée après une rénovation complète des locaux.  
 
La stratégie patrimoniale du Département comporte également une gestion dynamique des 
acquisitions et des cessions. Les conclusions de l’étude lancée en 2025 sur la stratégie 
patrimoniale du secteur de Quimper permettront de rationaliser le parc immobilier, tout en évaluant 
le potentiel de déploiement de systèmes de production d’énergie verte. La politique d’optimisation 
du parc immobilier engagée par le Département devrait se concrétiser en 2026 par la réalisation 
notamment des ventes de l’ancien bâtiment de l’agence Finistère 360 sis rue Truffaut à Quimper, 
des centres d’exploitation des routes de Landivisiau et Scaër ou encore de biens sis rue du 
Guelmeur à Brest et rue Lamartine Audierne. 
 
En 2026, le budget de fonctionnement de la direction progressera significativement du fait du 
transfert de la plus grande part du coût des fluides et énergies des collèges, jusqu’à présent porté 
par la direction de l’éducation. 
 
Le gain d’efficience énergétique est intégré comme objectif dans la conception de tous les projets, 
certains dans leur intégralité (travaux de rénovation énergétique), d’autres partiellement du fait de 
la nature des travaux prévus (par exemple, lors de la restructuration d’une cuisine, le choix est fait 
d’appareils plus sobres en énergie). Le Département a maintenu en 2025 l’application du plan de 
sobriété énergétique des collèges et des bâtiments des services départementaux et le poursuivra 
en 2026. 
 
Par ailleurs, le Département s’engage autant que possible dans les réseaux de chaleur urbains du 
territoire afin de décarboner sa consommation d’énergie, de pérenniser les filières de production 
locales et de stabiliser ses coûts énergétiques. 

Grands équilibres budgétaires 

Les ambitions de ce secteur se traduisent en 2026 par :  
- en fonctionnement, des dépenses de 10,5 millions d’euros pour les bâtiments des services, 

assorties de recettes de 1,1 million d’euros ;  
- en investissement, des dépenses de 14,8 millions d’euros, assorties de recettes de 1,6 millions 

d’euros. 
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Détail du budget par programme 

Programme 310 : bâtiments & services généraux, hors bâtiments culturels  
(20,8 millions d’euros / 13,3 millions d’euros au CFUA 2025) 

Les crédits de ce programme sont affectés à l’entretien du patrimoine bâti départemental et aux 
dépenses de logistique nécessaires au fonctionnement des services, ainsi qu’aux opérations 
immobilières. 

Les moyens généraux 

Le budget de fonctionnement des moyens généraux est quasi-constant. Il faut noter que l’extension 
du tri des déchets à tous les sites départementaux nécessitera la poursuite de l’acquisition de 
poubelles et bacs de collecte. 

Le patrimoine bâti 

L’enveloppe consacrée aux dépenses de fonctionnement du patrimoine des bâtiments des services 
s’élève à 6,4 millions d’euros. Elle correspond notamment aux dépenses de loyers et de taxes 
foncières pour 1,4 million d’euros, aux obligations réglementaires de sécurité pour 530 000 euros 
et aux dépenses d’énergie pour 2 millions d’euros. 
 
Les recettes de fonctionnement proviennent essentiellement de la perception des loyers. 
 
Les dépenses d’investissement supportent à la fois des travaux récurrents répondant à des 
obligations réglementaires de sécurité, de conformité, de mise à niveau (rénovation des ascenseurs, 
des câblages informatiques, des autocoms, raccordement à la fibre), des réparations 
indispensables, des acquisitions foncières et immobilières et des opérations d’ampleur. 
 
À ce titre, sont notamment prévus en 2026 : 

- concernant les centres d’exploitation des routes : les études préalables à la construction 
du centre de Plouvorn et les travaux de construction du centre de Quimperlé ; 

- concernant le Centre départemental de l’enfance et de la famille (CDEF), la réception des travaux 
de rénovation énergétique de l’unité enfance du Stangalard à Brest et la poursuite des études 
de l’unité enfance de la Garenne à Saint-Martin–des-Champs ;  

- concernant les centres départementaux d’action sociale, les travaux de rénovation des sites 
de Lambézellec à Brest, de Carhaix et de Morlaix ; 

- les études de conception, puis les travaux de réalisation d’un nouveau centre de données 
à Quimper ; 

- les travaux de réhabilitation et de rénovation énergétique du pôle Finistère Course au large 
de Port-la-Forêt.  

La stratégie énergétique 

Depuis 2024, le Département a décidé d’entrer au capital de la SEML Énergies en Finistère, dont il 
possède désormais 11,4 % des parts. En 2026 le montant versé par le Département, au titre de sa 
participation financière, sera de 268 000 euros et se poursuivra à cette hauteur en 2027. Il conforte 
ainsi un acteur de référence finistérien, renforçant sa compétence pour le développement de la 
production d’énergie renouvelable dans son propre patrimoine, capable de répondre aux appels à 
manifestation d’intérêt du Département et mettant à disposition des collectivités du territoire, 
notamment des plus petites, les ressources pour mener à bien leurs projets.  
 
Par ailleurs, sera initié en 2026 un programme d’opérations ad hoc destiné à l’installation 
d’ombrières photovoltaïques, en application de la loi APER, dans des sites du Département, dont 
celui mis à disposition de LABOCEA à Quimper. 
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Communication : accroître la visibilité des 
politiques départementales à un coût maîtrisé  

Contexte & ambition politique 

La direction de la communication a pour missions d’informer les Finistériens sur les services du 
Département afin de leur en faciliter l’accès et de valoriser l’action départementale dans le 
territoire et au-delà. 
 
Pour toucher un public large, le Département s’appuie sur des canaux multiples et 
complémentaires : 
- le magazine trimestriel Penn Ar Bed (510 700 exemplaires) ; 
- un réseau d’affichage publicitaire de 430 faces ; 
- le site internet finistere.fr (40 000 visiteurs par mois) ; 
- les réseaux sociaux ; 
- les relations presse ; 
- la signalétique événementielle.  
 
En 2025, le Département a renforcé son action événementielle en organisant et en accueillant des 
manifestations à rayonnement régional, national et international, notamment une étape du Tour de 
France Femmes fin juillet. La première édition de l’appel à projets Octobre rose a permis de 
soutenir 72 initiatives, qui ont bénéficié d’un appui logistique et d’une visibilité accrue. En 
communication interne, la lettre d‘information Quoi 2-9 ? est diffusée à l’ensemble des agents et, 
en complément de l’Intranet, permet de toucher des agents plus éloignés des circuits d’information 
dématérialisés.  
 
En 2026, le Département renforcera ses synergies avec ses partenaires dont le réseau culturel des 
Domaines et musées départementaux et l’agence d’attractivité Tout commence en Finistère, afin de 
coordonner leurs stratégies et développer une communication commune centrée sur la 
valorisation du territoire et l’information de ses habitants. L’année sera jalonnée de nombreux 
temps forts institutionnels, et en particulier les anniversaires des plans départementaux offriront 
l’occasion de dresser le bilan des actions menées.  
 
Malgré l’augmentation des coûts de production de ses supports (papier, encre, diffusion), dont ceux 
du magazine Penn Ar Bed, dont le marché est renouvelé depuis janvier 2026, la direction de la 
communication optimisera son fonctionnement en 2026 pour maintenir un budget stable, estimé à 
1,1 million d’euros.  

Grands équilibres budgétaires 

Les ambitions de ce secteur se traduisent par :  
- en fonctionnement, des dépenses de 1,05 millions d’euros (994 000 euros au CFUA 2025) ; 
- en investissement, des dépenses de 65 000 euros (72 000 euros au CFUA 2025). 

Détail du budget par programme 

Programme 266 : communication  
(1,1 million d’euros / 1,1 million d’euros au CFUA 2025) 

En fonctionnement, la communication à destination des Finistériens s’articulera en 2026 autour d’un 
ensemble cohérent d’actions et de supports : 
- le magazine trimestriel Penn Ar Bed, diffusé à l’ensemble des Finistériens ;  
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- le site internet du Département, mis à jour régulièrement, accessible et adapté aux nouveaux 
usages ; 

- les réseaux sociaux, dont le nombre d’abonnés est en constante croissance grâce à un planning 
éditorial régulier ; 

- des campagnes de communication qui valorisent les grands plans d’action du Département, 
cherchent à impliquer les Finistériens ou les informent sur l’accès aux services dont ils peuvent 
bénéficier ; 

- des partenariats de communication avec les associations (sportives, culturelles, etc.) ; 
- des relations presse qui pilotent les conférences de presse et les échanges avec les 

journalistes. 
 
En 2026, la communication en direction des agents du Département s’appuiera sur : 
- Quoi 2-9 ? le nouveau magazine de communication interne composé d’une newsletter digitale 

mensuelle et d’une édition papier trimestrielle ; 
- Intranet, proposant des actualités régulières avec une plus grande diversité de formats 

(vidéos…) ; 
- les séminaires des encadrants et des directions ; 
- les abonnements aux revues et à la presse. 
 
En 2026, les dépenses d’investissement concerneront notamment : 
- l’achat de droits d’auteurs et de matériels ; 
- la refonte ou la création d’outils plus adaptés aux usages et aux besoins d’information (Intranet, 

outils de veille et de revue de presse…). 

Finances & contrôle de gestion : réaliser des économies 
pour les réinvestir dans le service public  

Contexte & ambition politique 

Le Département poursuivra en 2026 sa démarche d'amélioration continue de l'action 
départementale, en plaçant l'efficacité et la performance au cœur de ses priorités et s’appuiera 
notamment sur l’action de la direction des finances et de la performance (DFP). 
 
Dans un contexte budgétaire contraint, caractérisé par la stagnation des recettes fiscales et des 
dotations de l'État, la DFP va concentrer ses efforts sur l'optimisation financière. L'objectif principal 
sera d'identifier des sources potentielles d'économies et de nouveaux financements, afin de 
soutenir le programme d'investissement du mandat. 
 
Comme en 2025, où la démarche entreprise par le contrôle de gestion a permis de recouvrer plus 
de 2 millions d’euros dans le FCTVA, le travail d’identification de nouvelles recettes et d’économies 
potentielles par le contrôle de gestion et le pôle de recherche de financements extérieurs 
constituera en 2026 un levier stratégique pour financer le programme d’investissement du mandat. 
L’action du pôle de recherche de financements extérieurs sera par ailleurs étoffée par la 
structuration d’une mission mécénat, permettant au Département de mobiliser des fonds privés 
pour le financement de projets emblématiques, à forte valeur ajoutée pour le territoire finistérien.  
 
Mise en application depuis deux ans, la politique d’achat du Département répond à différents 
enjeux : un enjeu d’exemplarité en matière financière, notamment en visant la performance 
économique, un enjeu de développement local et de soutien aux acteurs du territoire, un enjeu de 
réactivité et d’agilité et enfin un enjeu d’exemplarité sur les plans environnemental et social. 
 
Le sourcing, qui consiste à mieux connaître le marché en amont des procédures pour identifier les 
fournisseurs potentiels, anticiper leurs capacités et adapter les besoins des acheteurs publics, 
dans le strict respect du droit de la commande publique, contribue de manière importante à chacun 
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de ces enjeux ; son intégration dans les procédures d’achat du Département a connu des avancées 
significatives en 2025. 
 
Une nouvelle étape s’ouvrira en 2026 pour la commande publique, avec :  
- la poursuite du développement du sourcing ; 
- l’entrée en application de la loi climat et résilience, qui impose l’intégration de critères 

environnementaux dans toutes les consultations et la prise en compte de l’impact 
environnemental et social dans les conditions d’exécution des marchés formalisés ; 

- l’expérimentation de l’utilisation de l’intelligence artificielle pour améliorer la rédaction des 
dossiers de consultation des entreprises et enrichir l’analyse des offres. 

 
Enfin, en ce qui concerne l’exécution financière, la deuxième année de la centralisation de la 
fonction comptable a montré une réelle efficacité. En effet, le délai global de paiement (DGP) est 
passé de 18,90 jours en septembre 2024 à 15,26 jours en septembre 2025 avec une nette 
amélioration du côté de l’ordonnateur (de 17,36 jours en 2024 à 13,52 jours en 2025). La gestion des 
recettes a également été optimisée en 2025. La dématérialisation des procédures afin de fiabiliser 
et sécuriser l’ensemble des process comptables se poursuivra en 2026. 
 
Enfin, le budget vert 2026 sera construit selon la même méthode qu’en 2025, avec un référentiel 
enrichi de la cotation 2025 pour les projets spécifiques et une méthodologie de cotation fiabilisée.  

Grands équilibres budgétaires 

Les ambitions de ce secteur se traduisent par :  
- en fonctionnement, des dépenses de 29,9 millions d’euros (29,3 millions d’euros au CFUA 2025), 

assorties de recettes de 796,8 millions d’euros, principalement fiscales ;  
- en investissement, des dépenses de 343 000 euros (126 000 euros au CFUA 2025), assorties de 

recettes de 14 millions d’euros. 

Détail du budget par programme 

Programme 313 : moyens financiers transversaux  
(1,2 millions d’euros / 0,8 millions d’euros au CFUA 2025) 

Doté de 1,2 million d’euros, ce programme budgétaire regroupe des dépenses courantes communes 
à plusieurs politiques (vêtements de protection, gardiennage, fournitures d’entretien, etc.), ainsi 
que les études financières et organisationnelles réalisées pour le compte du Département. 
 
Les principaux axes budgétaires se présentent ainsi : 
- une enveloppe de 477 000 euros sera allouée au renouvellement des équipements de protection 

individuelle, incluant les frais de gardiennage et les fournitures d'entretien ; 
- 167 000 euros réservés aux études financières et organisationnelles, visant l'efficacité et la 

simplification des processus ; 
- 114 000 euros provisionnés pour les frais de publicité, marchés publics, achats urgents et 

cotisations diverses. 
 
Le contrôle de gestion sera poursuivi en mobilisant les expertises en interne et de prestataires 
externes afin d’identifier systématiquement des gisements d'économies dans tous les domaines 
d'intervention du Département. 
 
En investissement, 50 000 euros sont prévus pour financer des avances sur marchés d'études ou 
d'acquisition, conformément au code de la commande publique. Ces avances seront intégralement 
compensées par des recettes équivalentes de 50 000 euros. Une enveloppe complémentaire 
de 95 000 euros couvrira les annonces et insertions relatives aux marchés publics 
d'investissement. 
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Le programme inclut également l’achat de petit matériel en section d’investissement pour un total 
estimé à 198 000 euros. 

Programme 245 : fiscalité & dotations  
(23,8 millions d’euros hors solde d’exécution reporté / 23,4 millions d’euros au CFUA 2025) 

La programmation budgétaire 2025 enregistre une augmentation de 400 000 euros par rapport au 
précédent exercice, résultant principalement de la hausse prévisionnelle de la péréquation des 
DMTO, estimée à 16,6 millions d’euros contre 15,6 millions d’euros en 2025 compensé par le 
probable non-assujettissement de la collectivité au DILICO en 2026. 
Ce programme comporte également une dépense de 6,8 millions d’euros correspondant aux 
compensations liées aux transferts de compétences du Département vers la Région et Brest 
Métropole, notamment en matière de transport et d’économie. En matière de recettes, il intègre les 
produits issus de la fiscalité directe et indirecte, ainsi que les dotations. 
 
Conformément aux normes comptables, une provision pour risques de 400 000 euros est proposée 
pour couvrir les risques potentiels liés aux difficultés de recouvrement des allocations individuelles 
de solidarité, notamment du RSA. Ce montant s'aligne sur la stratégie de gestion des risques 
financiers adoptée en 2024. 

Programme 246 : dette  
(41,0 millions d’euros / 44,5 millions d’euros au CFUA 2025) 

En dépenses de fonctionnement, une stabilisation des intérêts de la dette et du financement des 
lignes de trésorerie est prévue, passant de 5,2 millions d’euros en 2025 à 5,4 millions d’euros 
en 2026. Cette stabilité est en ligne avec le maintien du niveau d’endettement du Département. 
 
Une même stabilité est attendue en ce qui concerne les remboursements en capital de la dette, 
constants en 2025 comme en 2026 à 35 millions d’euros. Par ailleurs, les mouvements neutres de 
tirage de capital, estimés à 6,5 millions d’euros, s'inscrivent dans une dynamique complexe 
d’emprunts conclus sous forme d’ouverture de crédit à long terme (OCLT). Ces mécanismes 
financiers offrent des opportunités stratégiques de tirages et de remboursements flexibles (en 
cours d’année), reflétant une gestion dynamique des ressources financières de la collectivité.  

Programme 248 : mouvements d’ordre  
(176,7 millions d’euros)  

Ce programme intègre les crédits essentiels pour les amortissements et les intégrations 
patrimoniales des opérations de maîtrise d'ouvrage, ainsi que le virement entre les sections de 
fonctionnement et d'investissement. 
 
La dotation aux amortissements atteint 80,8 millions d’euros pour l'exercice 2026. Depuis 2023, un 
changement méthodologique significatif est introduit par l'instruction comptable M57 : 
l'amortissement est désormais calculé au prorata temporis à compter de la date effective de mise 
en service du bien. 
 
L'instruction M57 instaure un mécanisme de neutralisation budgétaire spécifique aux 
amortissements des bâtiments publics. Ce dispositif comptable vise à alléger l'impact financier des 
amortissements sur les budgets locaux. Il permet aux collectivités de réguler leur dotation annuelle 
d'amortissement, préservant ainsi leurs capacités d'autofinancement et leur permettant de gérer 
plus efficacement leurs investissements immobiliers. Cette procédure sera appliquée au budget 
2026 pour un montant de 18,2 millions d’euros, ramenant ainsi la charge nette des amortissements 
à 63 millions d’euros
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Annexes  

Annexe 1 - L’équilibre du budget 2026 
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Annexe 2 - Présentation du BP 2026 par politique et par programme 

 
 

Budget primitif 2026 - détail par politique et par programme

Dépenses (M€) Recettes (M€)

Fonctionnement Investissement Total Fonctionnement Investissement Total
Action Sociale

Personnes en situation de handicap

133 - Maintien à domicile des personnes en situation de handicap 61,2                        -                       61,2                     22,6                         -                         22,6                     
134 - Hébergement des personnes en situation de handicap - fonctionnement 143,8                     -                       143,8                  7,7                            -                         7,7                       
135 - Hébergement des personnes en situation de handicap - investissement -                         0,5                        0,5                       -                           -                         -                      
273 - Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) 0,5                          0,2                        0,7                       0,5                            -                         0,5                       
307 - Transport scolaire des élèves en situation de handicap 6,1                          -                       6,1                       0,0                            -                         0,0                       

-                       -                           
Personnes en situation de handicap - Total 211,6                      0,7                        212,2                   30,8                         -                          30,8                     

Personnes âgées

137 - Hébergement des personnes âgées - fonctionnement 21,1                        -                       21,1                     5,7                            -                         5,7                       
138 - Hébergement des personnes âgées - investissement -                         1,8                        1,8                       -                           -                         -                      
325 - Maintien à domicile des personnes âgées 46,2                        1,9                        48,2                     29,3                         1,4                          30,7                     

-                           
Personnes âgées - Total 67,3                        3,8                        71,1                     35,0                         1,4                           36,3                     

Enfance Famille

124 - Aide sociale à l'enfance (ASE) 127,9                     0,1                        128,0                  4,5                            0,0                          4,5                       
237 - ASE - CDEF 2,8                          0,1                        2,9                       0,0                            0,0                          0,0                       
315 - Prévention familiale 5,3                          -                       5,3                       0,0                            -                         0,0                       
321 - Actions de PMI et de santé 2,6                          0,0                        2,7                       -                           0,2                          0,2                       
400 - ASE - Mineurs Non Accompagnés et jeunes majeurs ex-MNA 13,2                        -                       13,2                     0,3                            -                         0,3                       

-                           
Enfance-Famille - Total 151,8                      0,2                        151,9                   4,9                            0,3                           5,1                        

RSA & emploi

364 - Soutien aux projets des jeunes 0,0                          0,0                        0,1                       -                           0,0                          0,0                       
386 - Fonds social européen 2,3                          -                       2,3                       3,1                            -                         3,1                       
388 - RSA et retour à l'emploi 97,5                        0,1                        97,5                     54,2                         -                         54,2                     

RSA & emploi - Total 99,8                        0,1                        99,9                     57,3                         0,0                           57,4                     

Action sociale de proximité

383 - Pays de Cornouaille 0,9                          -                       0,9                       -                           -                         -                      
384 - Pays de Brest 1,1                          -                       1,1                       0,0                            -                         0,0                       
385 - Pays de Morlaix et COB 0,5                          -                       0,5                       -                           -                         -                      

Action sociale de proximité - Total 2,6                           -                        2,6                        0,0                            -                          0,0                        

Action sociale - Total 533,0                      4,7                        537,7                   128,0                       1,6                           129,6                   
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Annexe 3 - État de la dette 
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